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C’est grâce à vous.

Votre confiance 
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En savoir plus sur financiereconseil.fr
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S O M M A I R E

Édito
Si pour éviter d’être 
surpris de ce qui nous 
arrive, nous (re)trouvions 
de la « tempérance  » !
Réflexion et retenue, deux attitudes à développer 
en cette rentrée pour faire reculer des divergences 
de plus en plus nombreuses dans notre société.  

Des contradictions qui alimentent, souvent dans l’urgence, des prises de 
décisions qui s’apparentent parfois à des fuites en avant plus qu’à des 
solutions de fond. 

La tempérance est définie « comme modération ou retenue volontaire de 
soi-même ». Elle est typiquement décrite en fonction de ce qu’un individu 
se retient de faire. Comment ne pas être interpelé quand on constate 
l’étonnement de certains face à des situations dont ils sont les auteurs, 
les protagonistes voire les provocateurs. Quelqu’un peut vous parler 
d’environnement avec conviction tout en réalisant des achats sur Internet 
de produits payés quelques euros de moins que dans un commerce de 
proximité et qui font le tour de la planète. 

Un autre peut vous parler de ses horaires de travail ; vous expliquer 
pourquoi il ne veut pas travailler le week-end alors qu’il reconnait, par 
commodité, faire ses achats le dimanche. Il peut encore défendre le petit 
commerce et ne consommer que dans les grandes surfaces… 

Les exemples ne manquent pas. Nous sommes tous confrontés à ces 
contradictions un jour ou l’autre. Personne n’est épargné. C’est d’autant 
plus facile de perdre ses repères quand on s’adresse à nous par des 
chiffres, des contraintes budgétaires, des produits de consommation…

C’est d’autant plus facile de se perdre lorsque notre « pacte social » ne 
semble pas très clair et bien défini. C’est avec l’argument : « nous n’avons 
pas le choix, le monde change », que nous sommes contraints d’accepter 
une forme de résignation, de fatalité.

Et si nous disions : non à la fatalité !

Le monde a toujours changé. Les transformations, les mutations, les 
évolutions ont toujours existé. Seule la rapidité avec laquelle nous les 
vivons aujourd’hui est un vrai élément de différence. Décidons donc du 
comment. Pour cela, il faut avoir des convictions et être courageux. Je vous 
invite à lire l’interview décapante d’Emmanuelle Duez. Elle nous délivre un 
message d’enthousiasme pour ne pas céder à la fatalité, pour faire émerger 
la relation humaine et défendre les valeurs de la confiance, du bien être, 
de l’autonomie et de la responsabilisation. Alors, encore plus en cette 
rentrée, votre CCI entend vous apporter des illustrations, des témoignages 
d’acteurs locaux qui à travers leurs initiatives, leur créativité, trouvent des 
éléments de réponses à nos enjeux de société. 

Lisez l’Anjou Eco, vous y puiserez l’énergie et l’espoir de changer le monde, 
votre monde. Une course de fond que nous menons avec tempérance.

Bonne rentrée à toutes et à tous.

Éric Grelier 
Président de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Maine-et-Loire
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L ’ I N V I T É E

Emmanuelle Duez est une jeune 
femme à l’énergie redoutablement 
contagieuse. En 2013, elle crée 
The Boson Project, cabinet de 
conseil déterminé à casser les 

codes et à faire bouger les lignes au sein des 
entreprises. Entre autres credo, (re)mettre 
les collaborateurs au cœur des processus 
de transformation des entreprises. Vaste 
challenge s’il en est qu’Emmanuelle Duez a 
exposé devant 600 dirigeants en Mayenne, 
en partenariat avec la CCI de la Mayenne et le 
Conseil Régional des Pays de la Loire.

Anjou Eco : Le capital humain serait-il l’un des 
leviers de la transformation de demain ?
Emmanuelle Duez : Le capital humain parle 
des femmes et des hommes, de toutes ces 
personnes qui font le sens et l’essence des 
structures auprès desquelles nous collabo-
rons. La majorité des entreprises que nous 
accompagnons sont familiales. Ce n’est 
pas un hasard. Lorsque l’on parle de capital 
humain, de transformation, il est indispensable 
qu’il y ait un alignement entre le leadership, 
l’actionnariat et la capacité à prendre des déci-
sions. Beaucoup de courage également. Cette 
transformation qui s’opère n’est pas une vision 
franco-française mais un courant qui est en 
train d’essaimer un peu partout sur la planète.

Qu’entendez-vous par « transformation  » ?
L’actif d’une entreprise ce sont des femmes et 
des hommes qui parfois pendant des années 

ont donné de leur énergie pour que le rêve entre-
preneurial soit incarné. Dans ce contexte, la 
liberté, le pouvoir et la responsabilité de penser 
et de conduire la transformation incombent au 
corps social, au capital humain. Il faut lâcher 
prise, faire confiance et rendre aux collabora-
teurs le pouvoir, mais surtout la responsabilité 
d’imaginer, de penser l’entreprise de demain, 
de prototyper et de conduire la transforma-
tion. Depuis 7 ans, nous accompagnons des 
leaders d’entreprise, des actionnaires qui ont 
un courage managérial assez extraordinaire. 
La transformation concerne les modes de 
fonctionnement de l’entreprise, le modèle de 
management organisationnel, le système de 
valeurs, la culture, la fabrique à leaders, les 
process RH et les systèmes d’innovation… Mais 
aujourd’hui,  la transformation touche surtout la 
raison d’être des entreprises.

Ces leaders sont-ils prêts à revoir leur para-
digme, à mettre le capital humain au cœur 
même de cette transformation ?
Certains leaders de grands comptes sont 
convaincus que demain la guerre des talents 
sera gagnée parce que l’on aura remis le capital 
humain au cœur du système de création de 
valeurs, parce que les modus operandi auront 
été refondus mais surtout parce que nous 
aurons eu le courage de regarder en face ce qui 
peut faire peur. L’entreprise est un objet poli-
tique pour les personnes qui s’y impliquent ; 
demain, elle le sera par rapport au territoire, 
à la société dans laquelle elle s’inscrit. Cela 
veut dire que les entreprises ont évidemment 
un rôle à jouer et une responsabilité à prendre. 
Nous essayons de fédérer des responsables 
d’entreprise qui pensent qu’il est possible de 
mobiliser des collaborateurs, y compris dans 

Emmanuelle Duez
serial entrepreneuse passionnée

De quoi est-il question 
lorsque l’on parle 
de capital humain 
aujourd’hui ? 
Quelle est la 
responsabilité 
politique, sociétale  
de l’entreprise  
dans la cité ? 
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L ’ I N V I T É E

des structures compliquées. Il est venu le 
temps de la prise de responsabilité des entre-
prises dans la cité et dans la société.

Pourquoi parle-t-on aujourd’hui  
de transformation ?
Le monde change. La transformation est 
écologique, économique, géopolitique, 
numérique. Derrière toutes ces ruptures 
fondamentales, nous pouvons adosser des 
enjeux de réinvention, les fondements de 
notre société. Lorsque nous regardons la 
mondialisation, l’économie collaborative, la 
transformation digitale, nous réalisons que 
nous arrivons à la fin d’une ère et qu’une 
transformation « business  » est en train 
de s’opérer. Nous sommes entrés dans un 
monde multimodal, hyper connecté, en 
instabilité permanente. Cela nécessite de 
nouveaux comportements, de nouvelles orga-

nisations, de changer sa pyramide de Maslow, 
de changer sa façon de voir sa vie. Tout s’est 
accéléré. Il a fallu deux siècles pour passer 
d’un milliard à deux milliards d’habitants. Il 
a fallu 12 ans pour passer de 4 à 6 milliards 
d’habitants. Les comportements évoluent 
si vite que l’on ne parvient plus à figer les 
générations. Le temps de la connaissance 
a considérablement évolué également. Il est 
produit plus de data en deux jours que l’huma-
nité en a produit en deux millions d’années. 
D’ici deux ans, 50 % des compétences seront 
obsolètes et 85 % des métiers n’existent pas 
encore… La vraie transformation, selon Michel 
Serres (*), est une transformation anthropo-
logique majeure. Dit autrement, des Homo 
sapiens augmentés entretiennent un rapport 
au temps, à l’autorité, au bonheur, à l’autre, 
à l’espace de vie, à la planète radicalement 
différent. Tout cela façonne des humanités 
différentes. S’engager dans une entreprise, 
c’est définir la société que l’on souhaite pour  
demain. Ce n’est pas anodin de choisir de 

collaborer chez Google ou Amazon ; cela dit 
quelque chose de moi…

Concrètement que voit-on bouger ?
L’une des tendances lourdes est un retour 
aux fondamentaux. Derrière ce mot, on y met 
souvent le sens, la transparence, la recon-
naissance et la confiance. Quel est le sens 
de ma présence dans cette entreprise ? La 
transparence fait partie des grands défis de 
l’entreprise de demain. La capacité à accepter 
la fragilité, les limites des organisations plutôt 
que de les compenser ou de les occulter. 
Tout cela implique une certaine éthique. Il 
semblerait que l’on se dirige également vers 
davantage de reconnaissance immatérielle 
incarnée par un management de proximité, de 
qualité en capacité de reconnaître les poten-
tiels, les talents. Mais c’est probablement 
derrière le mot confiance que se niche la plus 
grande transformation managériale. Elle se 
concrétise par le passage d’un système de 
contrôle à celui de la confiance a posteriori, 
à un système de confiance à un contrôle a 
posteriori. Qu’est-ce qu’un management de 
confiance ? C’est par exemple le comman-
dant d’un porte-hélicoptère en mission en 
pleine mer de Chine à la tête de 400 hommes 
qui délègue à un barreur de 18 ans et qui va 
tranquillement se coucher. Pourquoi ? Parce 
que dans la Marine nationale, la fonction 
prime sur le grade. Le management par la 
confiance, c’est cela. Nous avons connu le 
paternalisme où l’on prenait soin du collectif, 
où le patron avait un rôle omniscient, 
omnipotent. Ceci est en train de muer en 
une espèce de « maternance  » qui est plus 
décentralisée avec des valeurs davantage 
dans l’émotion, dans la capacité de se mettre 
à nu. Une autre tendance de fond observée 
est le renversement du rapport de forces, une 
transformation difficile à entendre de la part 
des managers que nous accompagnons. Il 
s’agit du passage du respect qui est dû au 
respect qui se gagne. La génération qui arrive 
sur le marché du travail est dans un rapport 
d’égal à égal. « Dis-moi ce que tu as à me 
proposer, je te dirai si je peux m’engager  ». 
La contrepartie d’un engagement n’est pas la 
pérennité d’un emploi sur un temps long ; elle 
est avant tout la possibilité d’un épanouis-
sement professionnel et personnel. Tout 
de suite. Cela change considérablement le 
rapport de forces. Troisième tendance lourde 
dans l’entreprise : le royaume de l’incertitude. 
Demain, le talent se mue en potentiel, non 
plus en diplôme. Cela pose la question de 

l’éducation. Où cultive-t-on ces talents-là, 
où les repère-t-on ? Nous voyons également 
émerger des modèles de leadership diffé-
rents non plus monocéphales mais posés sur 
plusieurs têtes (« share leadership  ») parce 
que à plusieurs on est plus forts.

A quoi pourrait ressembler l’entreprise de 
demain ?
L’entreprise de demain sera alignée sur ses 
fondamentaux, sa proposition de valeurs, sa 
force. Elle cultivera l’affinité des collabora-
tions. Elle sera courageuse ou ne sera pas. 
L’entreprise de demain est un objet politique 
dans la cité. A ce titre, elle a une responsa-
bilité à l’égard de ses collaborateurs, des 
consommateurs et des générations à venir. 
Cela s’appelle l’objet social augmenté. Et 
cette réflexion à mener commence ici, par le 
territoire. 

Marianne Bourgeois
(*)	 Michel	 Serres  :	 philosophe,	 membre	 de	 l’Aca-
démie	française.

Emmanuelle Duez 
Emmanuelle Duez fonde en 2011 
WoMen’Up, première association mêlant 
les thématiques de genre et de génération. 
En 2013, elle crée The Boson Project, 
cabinet de conseil atypique. 

Devenue Lieutenant de Vaisseau de la 
Marine Nationale, elle travaille également 
à la création de ponts entre la société 
civile et le monde militaire et orchestre 
notamment l’événement « À La Croisée 
des Mondes ». En 2019, Emmanuelle Duez 
figure dans le « Thinkers 50 Radar Class » 
qui répertorie les 30 personnalités à suivre 
pour leurs idées révolutionnaires en termes 
de leadership, business et management. 
Conférencière, auteur de nombreux 
articles et enquêtes, administratrice de 3 
sociétés, elle intervient entre autres sur le 
management, les ressources humaines et 
le leadership de demain.

« Le monde change. 
La transformation 

est écologique, 
économique, 
géopolitique, 
numérique. »
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# URBANISME

Publicités et enseignes : vers des règlements locaux de plus en plus nombreux
Les communes ou établissements publics 
de coopération intercommunale peuvent 
adapter localement le Règlement National de 
la Publicité (RNP) que l’on retrouve dans le 
Code de l’Environnement. Elles mettent alors 
en place un Règlement Local de Publicité 
(RLP ou RLPi) qui va encadrer la publicité, les 
enseignes et pré-enseignes selon les spécifi-
cités de chaque territoire. 

Un Règlement Local de Publicité : pour 
quoi faire ?
Les conditions d’installation en termes 
d’emplacements (muraux, scellés au sol, 
toiture,..), de format, de densité, de hauteur et 
d’entretien, de matériaux utilisés, d’horaires 
d’extinction, de publicités et d’enseignes 
lumineuses sont alors plus restrictives, selon 
les zones géographiques. 
C’est le cas en Maine-et-Loire où la mise en 
place de ces RLP/RLPi se développe à l’échelle 
d’agglomération ou de commune nouvelle : 
Angers Loire Métropole et Chemillé-en-Anjou 
ont lancé récemment un tel projet.

Dans quels buts ?
Profondément modifiée en 2012 au niveau 

national, cette réglementation porte l’ambition 
d’améliorer le cadre de vie, de lutter contre 
les nuisances visuelles et de favoriser la 
mise en valeur du paysage et du patrimoine. 
Elle doit aussi garantir le respect de la liberté 
d’expression, de la liberté du commerce et de 
l’industrie, et le bon exercice des opérateurs 
économiques de la publicité extérieure et des 
enseignes. 
La CCI, qui est associée à l’élaboration de ces 
documents et qui donne un avis, insiste sur la 
prise en compte des besoins des entreprises 
et des impacts techniques, financiers voire 
fiscaux de ces nouvelles réglementations sur 
la vie des entreprises.

La concertation : donnez votre avis
Chaque RLP fait l’objet de concertation 

avec les professionnels de 
l’affichage mais aussi auprès 
des entreprises au sens large 
qui sont directement concernées 
par la publicité, les pré-enseignes 
et enseignes. Les réunions 
organisées et les enquêtes 

publiques sont des opportunités à ne pas 
manquer pour exprimer vos besoins, vos avis 
et préconisations en tant que chef d’entreprise.

Délais de mise en conformité : soyez 
vigilants
Un RLP est opposable aux nouveaux dispositifs 
dès son entrée en vigueur sous peine de 
sanctions administratives et/ou pénales. Pour 
les dispositifs installés avant celle-ci et qui 
étaient conformes aux règles antérieures, un 
délai de mise en conformité est accordé : 
- 2 ans pour les publicités et pré-enseignes
- 6 ans pour les enseignes. 

Annabelle Michel

Contact CCI :  
Annabelle	Michel	-	02	41	20	49	19
annabelle.michel@maineetloire.cci.fr

2018 restera une année historique en matière 
d’implantations et de développement des 
entreprises. Depuis la création de l’Observa-
toire en 2008, jamais les chiffres du secteur de  
l’immobilier d’entreprises n’ont été aussi élevés 
en Maine-et-Loire. Plus de 50 000 m² de bureaux 
ont été commercialisés, soit une progression de 
près de 80 % par rapport à 2017. Le marché des 
entrepôts et locaux d’activité s’est inscrit dans 
une spirale positive : +15 % entre 2017 et 2018, 
soit un total qui dépasse les 190 000 m².

Le dynamisme des comptes propres se confirme 
en 2018 avec la livraison de nombreux chantiers 
maillant l’ensemble du territoire départemental. 

Angers Loire Métropole : un marché tertiaire au 
plus haut

Dans un contexte économique porteur, le volume 
des transactions de bureaux atteint son meilleur 
niveau depuis plus de dix ans. 41 562 m² ont 
été commercialisés, soit une performance 
supérieure à celle d’agglomérations comme 
Tours ou Dijon. Quelques opérations d’envergure 
ont été réalisées parmi les 116 transactions, 
notamment l’arrivée de la société Vérisure.  
L’offre de bureaux a été renouvelée sur le territoire 
métropolitain et de nouveaux programmes 
comme le parc « Carré d’Orgemont » ont vu le 
jour. Grâce à la concrétisation de transactions 

conséquentes (6 opérations supérieures à 
3 000 m²), le marché des locaux d’activité et 
entrepôts de l’agglomération angevine affiche 
un total élevé : 68 194 m² commercialisés, soit 
la 2ème meilleure année depuis la création de 
l’Observatoire. 

Industrie-logistique : la bonne performance 
choletaise

Le volume de transactions pour les locaux 
d’activité et entrepôts a atteint un niveau 
record au sein de l’agglomération du Choletais : 
70 069 m² pour 65 opérations. Orienté à la 
hausse, le marché tertiaire choletais confirme 
ses bonnes dispositions avec un volume de 
transactions supérieur à 7 500 m² (dont 80 % à 
la vente). Les autres territoires du département 
tirent leur épingle du jeu. Après une année 
« creuse », Saumur Val de Loire retrouve un niveau 
conforme à la moyenne avec 26 000 m² de locaux 
d’activité et entrepôts commercialisés. Mauges 
Communauté affiche à nouveau du dynamisme 
avec un nombre d’opérations multiplié par deux 
par rapport à 2017. Le volume de transactions 
de locaux d’activité et entrepôts oscille autour de 
5 000/6 000 au sein des territoires de Baugeois 
Vallée, Loire Layon Aubance ou encore Anjou 
Bleu Communauté. 
Grégory Loussouarn

Contact CCI :  
Pascal	Ranchoux
02	41	20	54	46
pascal.ranchoux@
maineetloire.cci

# IMMOBILIER

Immobilier d’entreprise 2018 : une année record Observatoire de 
l’Immobilier d’Entreprise
MAINE-ET-LOIRE

81%

36%
LOCAUX 
ENTREPÔTS
 • NOMBRE
 • SURFACE

BUREAUX
 • NOMBRE
 • SURFACE

ANJOU BLEU COMMUNAUTÉ

VALLÉES DU HAUT-ANJOU
ANJOU LOIR ET SARTHE

BEAUGEOIS-VALLÉE

SAUMUR VAL DE LOIRE

ANGERS LOIRE MÉTROPOLE

LOIRE LAYON AUBANCE

MAUGES COMMUNAUTÉ

AGGLOMÉRATION 
DU CHOLETAIS

• 106 
• 105 861 M²

• 37 
• 59 632 M²

• 217
• 44 559 M²

• 34
• 9 029 M²

• 10
• 1 443 M²

• 3
• 2 728 M²

• 5 
• 3 400 M²

• 6 
• 9 160 M²

• 5 
• 12 192 M²

• 12 
• 14 701 M²

• 11 
• 5 725 M²

• 8 
• 13 331 M²

ÉDITION 2019

2018, une année record pour l’immobilier d’entreprise

L’OFFRE DISPONIBLE

MOYENNE ANNUELLE 35 660 M²

TRANSACTIONS DE LOCAUX D’ACTIVITÉS-ENTREPÔTS  
DANS L’AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS DEPUIS 2008 (EN M2)

MOYENNE ANNUELLE 17 772 M²152 
TRANSACTIONS 

EN 2018 

51 629 M² 
DEMANDE PLACÉE

35 % 
PART REPRÉSENTÉE 

PAR LE NEUF  
DANS LE VOLUME COMMERCIALISÉ,  

SOIT UN NIVEAU JAMAIS ATTEINT

57 131 M² 
OFFRE DISPONIBLE 

AU 31 DÉCEMBRE 2018

200 
TRANSACTIONS 

EN 2018

191 267 M² 
DEMANDE PLACÉE

50 000 M² 
DE CHANTIERS LIVRÉS
EN COMPTE PROPRE 

226 790 M² 
OFFRE DISPONIBLE 

AU 31 DÉCEMBRE 2018

du volume tertiaire commercialisé concentré  
à Angers Loire Métropole, marché en plein  
développement avec de nouveaux programmes.

TRANSACTIONS DE BUREAUX  
À ANGERS LOIRE MÉTROPOLE DEPUIS 2008 (EN M2)

BUREAUX

LOCAUX D’ACTIVITÉS 
& ENTREPÔTS

du marché des locaux d’activités et entrepôts  
se situe au sein de l’agglomération du Choletais. 
Près de 70 000 m² y sont commercialisés en 2018.

Périmètre d’observation : Les produits observés dans le cadre de l’étude de l’Observatoire de l’Immobilier d’Entreprise correspondent aux bureaux, locaux 
d’activités et entrepôts en termes de stocks et de transactions, au niveau du département de Maine-et-Loire.

Source : CCI de Maine-et-Loire – pôle Aménagement Études | juillet 2019

2018, une année historique en matière d’implantations  (Vérisure, Gamm 
Vert Synergies, Le Calvez Surgelés…) et de développement des entreprises 
(Bodet, Cortizo, Isolpro, Maison Johanès Boubée, Cartonnage Huteau …)

Pour en savoir plus  
et télécharger l'observatoire :  
www.immobilier-entreprises49.com

Observatoire de 
l’Immobilier d’Entreprise
MAINE-ET-LOIRE

81%

36%
LOCAUX 
ENTREPÔTS
 • NOMBRE
 • SURFACE

BUREAUX
 • NOMBRE
 • SURFACE

ANJOU BLEU COMMUNAUTÉ

VALLÉES DU HAUT-ANJOU
ANJOU LOIR ET SARTHE

BEAUGEOIS-VALLÉE

SAUMUR VAL DE LOIRE

ANGERS LOIRE MÉTROPOLE

LOIRE LAYON AUBANCE

MAUGES COMMUNAUTÉ

AGGLOMÉRATION 
DU CHOLETAIS

• 106 
• 105 861 M²

• 37 
• 59 632 M²

• 217
• 44 559 M²

• 34
• 9 029 M²

• 10
• 1 443 M²

• 3
• 2 728 M²

• 5 
• 3 400 M²

• 6 
• 9 160 M²

• 5 
• 12 192 M²

• 12 
• 14 701 M²

• 11 
• 5 725 M²

• 8 
• 13 331 M²

ÉDITION 2019

2018, une année record pour l’immobilier d’entreprise

L’OFFRE DISPONIBLE

MOYENNE ANNUELLE 35 660 M²

TRANSACTIONS DE LOCAUX D’ACTIVITÉS-ENTREPÔTS  
DANS L’AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS DEPUIS 2008 (EN M2)

MOYENNE ANNUELLE 17 772 M²152 
TRANSACTIONS 

EN 2018 

51 629 M² 
DEMANDE PLACÉE

35 % 
PART REPRÉSENTÉE 

PAR LE NEUF  
DANS LE VOLUME COMMERCIALISÉ,  

SOIT UN NIVEAU JAMAIS ATTEINT

57 131 M² 
OFFRE DISPONIBLE 

AU 31 DÉCEMBRE 2018

200 
TRANSACTIONS 

EN 2018

191 267 M² 
DEMANDE PLACÉE

50 000 M² 
DE CHANTIERS LIVRÉS
EN COMPTE PROPRE 

226 790 M² 
OFFRE DISPONIBLE 

AU 31 DÉCEMBRE 2018

du volume tertiaire commercialisé concentré  
à Angers Loire Métropole, marché en plein  
développement avec de nouveaux programmes.

TRANSACTIONS DE BUREAUX  
À ANGERS LOIRE MÉTROPOLE DEPUIS 2008 (EN M2)

BUREAUX

LOCAUX D’ACTIVITÉS 
& ENTREPÔTS

du marché des locaux d’activités et entrepôts  
se situe au sein de l’agglomération du Choletais. 
Près de 70 000 m² y sont commercialisés en 2018.

Périmètre d’observation : Les produits observés dans le cadre de l’étude de l’Observatoire de l’Immobilier d’Entreprise correspondent aux bureaux, locaux 
d’activités et entrepôts en termes de stocks et de transactions, au niveau du département de Maine-et-Loire.

Source : CCI de Maine-et-Loire – pôle Aménagement Études | juillet 2019

2018, une année historique en matière d’implantations  (Vérisure, Gamm 
Vert Synergies, Le Calvez Surgelés…) et de développement des entreprises 
(Bodet, Cortizo, Isolpro, Maison Johanès Boubée, Cartonnage Huteau …)

Pour en savoir plus  
et télécharger l'observatoire :  
www.immobilier-entreprises49.com

www.immobilier-entreprises49.com



numéro 56 — septembre 2019 www.maineetloire.cci.fr6 7
François-Marie Labbé - 06 11 74 59 86 - Commerces : Eloïse Leroux - 06 23 03 38 37

41 bd Pierre de Coubertin - ANGERS - Tél.  02 41 37 07 47
www.lelievre-immobilier.com - angers@lelievre-immobilier.com

n   A louer Trélazé bureaux dans programme 
neuf développant 9591 m2 divisibles à partir de 
500 m2. Livraison 3e trimestre 2020.

n   A louer Trélazé bâtiment indépendant à 
usage de bureaux de 205 m2 env. 9 parkings ext.

n   A louer Angers sud plateau de bureaux de 
166 m2 env. au R+2. 4 parkings ext. 

n   A louer Angers Cours St Laud-Gare bureaux 
neufs de 820 m2 env. divisibles à partir de 
175 m2. Parkings en sous sol.

n   A vendre Angers Madeleine  bureaux 
cloisonnés de 146 m2 env. kitchenette, sanitaires.

n   A louer Angers Centre bureaux de 63 m2 
env. 3 bureaux, sanitaires, archives.

n   A vendre Angers Gare bureaux de 116 m2 
env. au R+ 2 - 3 parkings sous-sol. 

n   A louer/A vendre Trélazé  lot à usage 
de bureaux de 548 m2. Parkings couverts. 
Possibilité de division. 

n   A louer/A vendre Angers Sud lot à usage de 
bureaux de 217 m2 env. Archives en sous-sol. 
Parkings visiteurs. 

n   A louer/A vendre Angers Ouest plateau 
neuf de bureaux de 684 m2 env. divisibles. 
A partir de 113 m2. 

n  A louer Angers MIN 2 lots de bureaux de 
130 - 270 m2 plus surface de 630 m2 en R + 3 
divisibles . Bon état. Parkings.

n  A louer Angers Ouest bureaux de 141 m2 et 
96 m2 env.  1er étage. Parkings extérieurs. 

n  A louer Centre ville 3 plateaux de bureaux 
de 45 m2 chacun.

 n   A louer/A vendre Durtal entrepôt de 640 m2 
env. Hauteur 4 m, non chauffé. 2 bureaux. 
Foncier 2993 m2 env.  

n  A louer St Barthélémy d’Anjou, entrepôts 
surfaces de 2900 et 4100 m². Isolés, chauffés, 
sprinklés. Plusieurs quais. Accessibilité 
camions.

n  A louer Angers Birgé, local d’activités de 
155 m². 1 bureau. Très bon état.

n  A louer Brissac bâtiment indépendant 
d’activités et bureaux de 530 m2 env. Très 
bon état. Hauteur 6,5 m. Parkings extérieurs.

n  A louer Angers Doyenné bâtiment d’activités 
et bureaux de 430 m2 env. Parkings extérieurs. 
Accès poids lourd possible.

n  A louer Angers Patton locaux d’activités. 
6 lots de 75 à 410 m2. Belle visibilité.

n   A louer Angers St Serge local commercial 
de 775 m2 env. + réserves sous sol de 174 m2 
env.Parkings extérieurs. Très belle visibilité.

n   A louer Angers Cours St Laud-Gare cellule 
commerciale neuve de 91 m2. Aménagement 
à prévoir. ERP5.

Conseil en immobilier d’entreprise
Bureaux - Locaux d’activités - Commerces - Logistique

Angers - Chartres - Le Mans - Nantes - St-Nazaire - Tours

LE CARRÉ D’ORGEMONT

n   A louer/A vendre Saumur bureaux neufs 
de 590 m2  env. divisibles à partir de 90 m2. 
Livrés plateaux achevés non cloisonnés. 

Bâtiment LOIRE Bâtiment MAINE
A vendre lots de bureaux à partir de 88 m2. Parkings 
privatifs.

Exclusivités

n   A louer Beaucouzé bâtiment indépendant 
à usage d’activités et de bureaux de 
353 m2 env. Très bon état. Parkings ext. 
Agrandissement possible. Dispo 10/2019.

Bureaux

Locaux d’activités

Commerces

Lancement du bâtiment SARTHE
A louer 2140 m2 de bureaux divisibles - Livraison fin 2020

A louer lots de bureaux de 156 à 194 m2 environ. 
Parkings privatifs.
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La prochaine édition de la Grande Aventure 
d’Entreprendre (#GAE49) organisée par la 
CCI de Maine-et-Loire se déroulera au Centre 
de Congrès Jean Monnier à Angers, le 7 avril 
2020. Elle s’inscrit dans le cadre de la semaine 
de l’entrepreneuriat qui se tiendra du 6 au 10 
avril 2020. Ce grand événement, dédié à la 
création et reprise d’entreprises, se régiona-
lise et change de lieu. Animée par le réseau 
des CCI, la manifestation sera présente, sous 
différents formats, dans les cinq départe-
ments des Pays de la Loire.

Sur Angers, un programme riche et varié sera 
proposé : conférences, ateliers, « Pitch for 
money », « Battle des étudiants » et le concours 
des « Espoirs de l’Économie ». Une journée 
ouverte à tout public, pour donner l’envie 
d’entreprendre à toutes celles et ceux qui ont 
une idée, un projet, une envie d’entreprendre. 
Et pour ceux qui le sont déjà, leur permettre de 
développer leur business, élargir leur réseau, 
découvrir d’autres modèles et partager. Le but 
de l’événement est de favoriser l’émergence 
d’idées, faciliter l’entrepreneuriat et faire grandir 
leurs entreprises. En 2018, la soirée évènement, 
qui a eu lieu au théâtre le Quai, a accueilli près de 
1 200 participants (vs 120 en 2012).

Cette année, la Grande Aventure d’Entreprendre 
était présente lors de la manifestation 
« Innovation Summer Camp ». Organisée en 
partenariat avec Angers Technopole le 13 juin 
à Terra Botanica, elle a proposé des « Pitch 
for money ». Les entreprises en recherche 
de fonds avaient 3 minutes pour convaincre 
des investisseurs-financeurs. 33 entreprises 
sélectionnées puis préparées grâce à des 
séances de coaching ont ainsi pu pitcher devant 
une quarantaine d’investisseurs (banques, fonds 
d’amorçage, business angels, plateformes de 
crowdfunding) pour trouver près de 11 millions 
d’euros. Après les pitchs, 164 rendez-vous 
individuels ont été effectués sur place. 

Les « Pitch for money » ont été mis en place en 
2014. Depuis, le nombre de projets présentés ne 
cesse d’augmenter ainsi que les investisseurs. 
Ces rencontres offrent la possibilité de mettre en 
connexion dans un même lieu des investisseurs 
et des financeurs venus de tous horizons 
(banquiers, Business Angels, investisseurs 
institutionnels, plateformes de crowdfunding) et 
de trouver de futurs partenaires. 

Christelle Gourronc

Contact CCI :  
Nadège	Lardier	-	02	41	83	53	69
nadege.lardier@maineetloire.cci.fr

# GAE

La Grande Aventure d’Entreprendre le 7 avril 2020, une date à retenir 
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Les nouveautés de CCI store
Saviez-vous…
que CCI store est la Marketplace qui regroupe 
des solutions B2B 100 % digitales publiques 
et privées, gratuites ou payantes.

Découvrez les nouveautés : 

-  Donnez une seconde vie à vos matériaux 
et valorisez vos déchets avec la Bourse des 
Déchets, une application gratuite.

-  ApiBots est une appli spécialisée dans la 
création de ChatBots intelligents.

-  Emploi Store, la plateforme de Pôle Emploi 
pour booster votre recherche d’emploi.

Retrouvez ces 3 applications sur
www.ccistore.fr 

L E  F I L  D ’A C T U

# SERVICES AUX ENTREPRISES

« C’est quoi ton entreprise ? »
La nouvelle édition de « C’est quoi ton 
entreprise ? », organisée par ôsezMauges, 
tourisme et développement des Mauges en 
Val de Loire, se déroulera du 16 au 31 octobre 
2019. Ayant accueilli 2 228 visiteurs en 2018, 
l’événement réunira cette année 80 entre-
prises, dans un programme ouvert à tous 
ayant pour but de promouvoir les métiers et 
savoir-faire Made in France, et le dynamisme 
des Mauges. Des visites seront organisées 
pour une plongée au cœur des processus et 
techniques de fabrication, préparées par les 
entreprises elles-mêmes. Les inscriptions 
sont gérées par l’Office de tourisme. 
www.osezmauges.fr

ATL Transport s’implante 
dans le Choletais
Les Transports ATL ont ouvert en mai 
dernier une nouvelle agence au Cormier à 
Cholet. C’est la troisième agence de cette 
entreprise catalane historiquement implantée 
à Perpignan et plus récemment à Genas 
(banlieue lyonnaise). Servie par une équipe 
locale, ATL 49 construit son développement 
en partenariat avec les entreprises des 
bassins économiques de Cholet, Angers et la 
Roche-sur-Yon.  La société offre à ses clients 
des solutions de transports sur toute la France, 
mais également  des lignes régulières vers  
l’Espagne, le Portugal, la Grande-Bretagne, 
l’Italie et la Croatie.  ATL 49 propose par ailleurs 
des prestations d’entreposage et de logistique.
www.atl-perpignan.com

E N  B R E F

Gérer son patrimoine 
avec SCP Patrimoine 
Conseil
Le cabinet de gestion de patrimoine, SCP 
Patrimoine Conseil, vient d’être créé à Angers par 
deux associés, Armelle Sauty de Chalon et Benoît 
Pilet. Angevins d’origine et par adoption, ils ont  
exercé auparavant des carrières variées et affichent 
plusieurs années d’expérience en matière de gestion de patrimoine. Ils ont réuni leurs compé-
tences pour un service résolument tourné vers le conseil. 
« Quelles que soient les différences familiales, patrimoniales ou professionnelles, nous garantissons 
à nos clients, aussi bien les particuliers que les professionnels, un accompagnement spécifique et 
toujours en adéquation avec leurs objectifs partagés. Chacun a un projet de vie qui correspond à ses 
besoins, à ses attentes. Nous proposons plusieurs axes stratégiques : développer son patrimoine, 
protéger sa famille, préparer sa retraite, réduire sa pression fiscale, transmettre son patrimoine ou son 
entreprise, optimiser son épargne, faire son bilan patrimonial...» précise Armelle Sauty de Chalon. 
Membre du réseau Magnacarta, ce nouveau cabinet bénéficie d’une équipe et de l’appui de ses 
18 experts. 

www.scp-patrimoine-conseil.fr  

« En Mode Senior », 
du 1er au 4 octobre 
à Angers
La première édition du congrès international 
« En Mode Senior » se déroulera à Angers dans 
le nouveau Centre de Congrès Jean-Monnier, 
du 1er au 4 octobre 2019. Dans un environne-

ment où l’innovation, l’intelligence artificielle et la data prennent une place importante dans 
notre quotidien, « En Mode Senior » souhaite aborder la question du vieillissement de manière 
transversale. Il réunira les différents acteurs de la Silver Economie, en plaçant le lien social et 
les questions éthiques au centre du débat. Des tables rondes, une journée Grand public, une 
exposition de 2000 m2, un environnement business pour les entreprises souhaitant rencon-
trer les usagers et les prospects, viendront rythmer ces journées.
Placé sous le haut-patronage du Ministère des Solidarités et de La Santé ainsi que du 
Ministère de la Cohésion des Territoires et de la Relation avec les collectivités territoriales, 
« En Mode Senior » est porté par Destination Angers et le CENTICH-VYV et co-organisé avec 
le CCAS de la ville d’Angers, la CCI de Maine-et-Loire, ALDEV, Solutions&Co, le Gérontopôle 
des Pays de La Loire, le CNFPT avec le soutien de la ville d’Angers, Angers Loire Métropole, 
du Conseil départemental de Maine-et-Loire et du Conseil Régional des Pays de La Loire. 

www.enmodesenior2019.com  -  info@enmodesenior2019.com

seniorEn mode

Smart City, Smart Home, Smart Life
www.enmodesenior2019.com

1 - 4 octobre 2019

CENTRE DE CONGRÈS 
ANGERS - FRANCE

Le Prix de l’Entreprise citoyenne décerné en 
novembre 2019
La CCI de Maine-et-Loire et Le Courrier de l’Ouest s’associent pour créer le prix de l’Entreprise 
citoyenne qui sera remis le 20 novembre prochain dans les locaux du journal, la veille de la 
parution du supplément « Economie » du Courrier de l’Ouest. Ce prix a pour ambition de récom-
penser une entreprise de Maine-et-Loire qui se sera distinguée dans au moins un des quatre 
domaines suivants : la lauréate pourra avoir œuvré dans le secteur de l’économie circulaire ou 
pris des initiatives en faveur de la protection de l’environnement. Elle pourra avoir développé 
des partenariats avec des acteurs associatifs ou scolaires locaux, ou avoir porté une attention 
particulière à son ancrage territorial. Elle pourra également avoir mené une politique d’insertion 
professionnelle en faveur des personnes en situation de handicap ou d’exclusion. Enfin, elle 
pourra avoir adopté des méthodes innovantes de management ou de recrutement. Au mois 
de septembre, Le Courrier de l’Ouest a soumis au vote des internautes une liste d’entreprises 
répondant à ces critères. C’est donc bien le grand public qui désignera l’entreprise citoyenne 
de l’année. 
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# CRÉATION – REPRISE D’ENTREPRISES

3ème Carrefour des Entrepreneurs de l’Anjou  
le 26 septembre à Angers

Le salon du CEA est l’une des plus grandes plate-
formes de mise en relation, de communication et 
de business en Anjou.  Organisé par le Club des 
Entrepreneurs de l’Anjou, ce 3ème Carrefour compte 
près de 150 exposants et représente plus de 25 
secteurs d’activité. Il a pour thème, cette année, « Des 
opportunités dans un monde qui change ». Dédié aux 
professionnels, le 3ème Carrefour, qui attend plus 
de 2 000 visiteurs, se tiendra au nouveau Centre de 
Congrès Jean Monnier à Angers (10h – 18h).
Au cœur du salon, un espace Job Dating est ouvert 
pour recevoir  les candidats à l’embauche et les 

entreprises à la recherche de talents. Cette journée s’annonce riche en échanges professionnels et 
sera ponctuée de 28 ateliers-experts sur les thèmes suivants : « Comment réussir la transmission 
de son entreprise ? », « Le RGPD et les enjeux de la dématérialisation », « Le cyber risque », « Prévenir 
les tensions de trésorerie », « TOP : technique d’optimisation du potentiel », « Développer son entre-
prise grâce au digital », « Dirigeant-e-s, assumez vos passions ! »… Le maire d’Angers interviendra en 
matinée sur l’économie locale. 

Entrée gratuite sur présentation de votre pass, à réserver sur www.cea49.net

Lancement des Délices du Château à Baugé 
À tout juste 19 ans, Lucas Colicourt vient 
d’ouvrir son premier restaurant au début 
de l’été à Baugé-en-Anjou. Situé en face 
du château, l’établissement, auparavant 
appelé Chez Bab, a été rebaptisé « Les 
Délices du Château ». Le jeune chef a 
toujours voulu exercer ce métier. « J’ai 
commencé la cuisine à 14 ans et j’ai passé 
mon Bac Pro en apprentissage au Relais de 
Poêlier, à Baugé. » Après un passage par 
le restaurant L’Envol à l’aéroport d’Angers 
pour une mention traiteur et une saison à 
la guinguette de Villevêque, l’envie d’être 
son propre chef l’a poussé à se lancer. 
Pour cela, il a bénéficié d’un prêt d’hon-
neur accordé par la ville de Baugé et du soutien d’Initiative Anjou. 
Ouvert depuis le 25 juin, le restaurant propose une cuisine traditionnelle travaillant des produits frais, 
de saison et, autant que possible, locaux. « Nous avons une carte courte avec trois entrées, trois plats 
et trois desserts qui changent très régulièrement pour un menu à 23 euros », indique Lucas Colicourt. Un 
menu ouvrier à 13,50 euros avec trois plats, un verre de vin et un café complète cette carte. Seul en 
cuisine et accompagné d’une serveuse, le chef peut accueillir 30 personnes dans sa salle.  
https://lesdelicesduchateau.metro.rest

We Green up, une jeune pousse du printemps
Spécialisée en prévention et gestion des déchets depuis plus de 10 ans, Anouck Tharreau a créé en 
avril dernier We Green up. Installée au 25 rue Lenepveu à Angers, dans les locaux de Weforge, l’en-
treprise accompagne les professionnels dans la mise en place d’actions pragmatiques, écologiques 
et rentables. Le travail d’Anouck Tharreau s’appuie sur une relation de confiance avec les entre-
prises accompagnées. En femme de terrain, elle apporte un service de proximité dans le respect 
des principes du développement durable et de l’économie circulaire. Son objectif, sensibiliser les 
équipes aux valeurs de la Responsabilité Sociétale des Entreprises et les fédérer autour d’un projet 
d’optimisation de gestion des déchets. Ses services s’adressent à toutes les entreprises désirant 
conduire une évolution efficace et pérenne en matière de prévention et gestion des déchets, quels 
que soient le secteur d’activité et l’environnement. L’entreprise n’a que quelques mois d’existence, 
et déjà de belles réalisations à son actif. Elle pousse sans engrais chimique, portée par les valeurs 
humaines de sa dirigeante.  
www.wegreenup.fr

E N  B R E F
Prolum Loire, une nouvelle 
entité en éclairage 
professionnel
Spécialisées en éclairage professionnel, les 
deux entreprises Prolum Edison Eclairage et 
Multiled viennent de fusionner. La nouvelle 
entité, Prolum Loire, basée à Beaucouzé, est 
dirigée par trois associés, Isabelle Caroff, 
Guillaume Nuaud et Florent Brois, qui 
mutualisent leurs expertises pour offrir 
des solutions variées et adaptées. « Nous 
imaginons et valorisons l’éclairage intérieur 
et extérieur pour nos clients professionnels 
architectes, décorateurs, électriciens... 
Nous les accompagnons dans leurs choix, 
de l’étude d’éclairement à la fourniture des 
luminaires ». Prolum Loire est rattachée 
au réseau Prolum France, constitué d’une 
équipe de 13 spécialistes indépendants qui 
interviennent partout en France pour la 
réalisation des projets.
www.prolum-loire.fr

Avec Le Feutre Rouge, pas 
de pitié pour les fautes
Passionnée par l’orthographe depuis 
l’enfance, Peggy Daviaux scrute, traque, 
repère les fautes qui jalonnent les supports 
de communication, menus et autres 
encarts publicitaires, qu’elle croise sur son 
chemin. Après une carrière d’assistante 
(commerciale, juridique et de direction), 
elle a enfin exaucé son rêve en créant « Le 
Feutre Rouge ». Elle propose ses services 
aux entreprises, maisons d’édition, 
auteurs, particuliers, étudiants… pour 
relire, corriger les fautes et refaire la mise 
en page de différents supports (rapports, 
appels d’offres, newsletters, documents 
administratifs et juridiques, mémoires…). 
Peggy assure également des travaux de 
secrétariat à distance..
www.lefeutrerouge.fr

Près de 1 000 entreprises
6 700 emplois
300 associations
18 356 habitants
11 communes déléguées

Entreprendre à  
Mauges-sur-Loire

www.mauges-sur-loire.fr/evenements/
reunions-dinformation-entreprendre-a-
mauges-sur-loire

Une journée 
découverte 
du territoire

24/09
18H30

MAUGES-
SUR-LOIRE

25/09
18H30

MCTE
CHOLET

26/09
18H30

MCTE
ANGERS

MAUGES-
SUR-LOIRE

11/10
Dès 9h30

24/09
18H30

MAUGES-
SUR-LOIRE

25/09
18H30

MCTE
CHOLET

26/09
18H30

MCTE
ANGERS

MAUGES-
SUR-LOIRE

11/10
Dès 9h30

Un parcours en 3 temps 
3 réunions, 1 journée 
découverte du territoire,  
un accompagnement 

des porteurs de projets
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10 bd Henri Arnauld - 49100 ANGERS - 02 41 24 13 70 - www.alain-rousseau.com

Conseil en immobilier d’entreprise 
depuis 40 ans 

A LOUER
LOCAL D’ACTIVITES BUREAUX

A VENDRE OU A LOUER

A VENDRE OU A LOUER

LES PONTS DE CÉ - IMMEUBLE INDÉPENDANT de 
bureaux d’une surface de 240 m², comprenant 
7 bureaux possible, salle de réunion, salle de 
repos, salles d’archives, et dépendance pour 
stock. 9 places de parkings. Terrain paysagé 
avec possibilité d’extension. Réf : 819367

BUREAUX

ANGERS VICTOR CHATENAY - Ensemble de 
bureaux d’une surface de 120m²compre-
nant accueil show room avec vitrine, 3 bu-
reaux et salle de réunion. Facilité de parking. 
Très bon visibilité sur axe passant. A SAISIR.  
Réf : 794150

BUREAUX

ANGERS CENTRE - TRÈS BEL EMPLACEMENT 
sur Boulevard passant du centre-ville. 310 m² 
de bureaux avec vitrine sur 2 niveaux, 3 par-
kings en sous-sol. Disponible de suite. A SAISIR. 
Réf : 806818

ÉCOUFLANT - local d’activités d’environ 161m², 
comprenant 115m² de stockage et 46m² de 
bureaux. Accès direct vers Paris et Nantes. 
Réf : 578637

LOCAL D’ACTIVITES

SUD OUEST ANGERS - local d’activités d’environ 
370m² comprenant 4 bureaux et 300m² env. de 
dépôt avec porte sectionnelle. Parking privatif 
extérieur sécurisé. Disponible Septembre 2019. 
Réf : 680743

A VENDRE

TRÉLAZÉ - IMMEUBLE de 400m² de BUREAUX. Sur une 
parcelle de 1400 m² avec parkings. Excellente visi-
bilité. Très proche des axes autoroutiers. Réf : 761752

BUREAUX

A LOUER

A LOUER

BURO CLUB ANGERS CENTRE
19 place du Pésident Kennedy - 49100 Angers
T : 02 30 06 06 20   -  M : angers@buro.com

Avec notre partenaire 

Visite 3D : htpps://bit.ly/buro-club

www.buro.com

VOUS RÊVEZ DE TRAVAILLER OÙ VOUS VOULEZ ET COMME VOUS VOULEZ ?

BURO Club Angers Centre installé au pied du Château
peut vous accueillir, vous servir, vous accompagner…

Domiciliation  /  Location de bureaux équipés   /   Coworking   /   Salles de réunion

>

>

>

>

>

Commençons par le début : vous créez votre société et vous souhaitez simplement une adresse
professionnelle sans avoir la charge d'un bureau permanent : Optez pour la domiciliation. BURO Club 
Angers Centre vous propose la Domiciliation d’entreprise avec la gestion de vos courriers et colis.

Vous avez besoin d’un bureau pour une demi-journée, une Journée, recevoir vos clients,
vos fournisseurs dans un endroit accueillant, confortable et climatisé, Buro Club Angers
Centre vous propose un espace rien que pour vous sans engagement de durée. 

VVous avez besoin de vous poser une heure, une journée dans un espace partagé,
un Coworking avec le wifi, un espace café climatisé, un « stell case » possible à la location. 

Vous vous développez et vous avez désormais besoin d'un bureau privatif et permanent : Optez pour la 
solution de location d'un bureau équipé de 12 m2 à 25m2. Cette solution clés en main est disponible à 
partir d'un simple poste de travail et sans contrainte de durée. Un service d’accueil, un espace de détente, 
une imprimante et le WIFI en haut débit.

VVous souhaitez vous réunir dans une salle de réunion climatisée pouvant accueillir de 6 à 16 personnes, 
vous disposez d’un vidéoprojecteur ou écran TV, d’un Paper-bord, un accueil de vos participants.
Restauration possible sur place réservée pour vous auprès de nos partenaires.
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Le	Campus	de	la	Gastronomie,	officialisé
L’École Supérieure d’Agricultures, l’Université 
d’Angers et la CCI de Maine-et-Loire officialisent 
leur alliance au sein du Campus de la Gastronomie 
en créant une association. Ce dernier répond 
aux besoins en compétences de l’ensemble de 
la chaîne de valeur, de la parcelle à la papille. Il 
propose, grâce à l’alliance de ces trois structures 
partenaires, une offre de service en formation 
initiale (du CAP au Doctorat) et formation 
continue, en recherche scientifique, en conseil 

et accompagnement, en innovation, en internationalisation et en valorisation des métiers. 
Cette collaboration initiée en 2016 et animée par le RFI Angers Tourism Lab voit aujourd’hui 
la concrétisation des nombreux projets engagés. Les membres fondateurs ont acté le principe 
d’une gouvernance tournante tous les 2 ans et ont élu comme premier président, Eric Grelier, 
Président de la CCI de Maine-et-Loire. Cet été, dans le cadre de Summer School, 38 étudiants 
étrangers ont été accueillis pour suivre des cours sur le tourisme, la gastronomie. Un protocole 
d’accord a été conclu avec l’université chinoise de Ludong pour la mise en place de formations 
et d‘écoles d’été sur le vin dans les prochaines années.  
www.campusdelagastronomie.com

E N  B R E F

Suite des festivités à l’école 
de bijouterie de la CCI de 
Maine-et-Loire
À l’occasion de son 40e anniversaire, l’Institut 
de Bijouterie de Saumur (IBS) célèbre ses noces 
d’émeraude tout au long de l’année. Cet été s’est tenue 
une exposition au sein de la Maison Bouvet-Ladubay 
(St-Hilaire-St-Florent). Connaisseurs et curieux ont pu 
admirer des pièces d’exception en bijouterie-joaillerie 
qui font l’éloge de la créativité des bijoutiers et de leurs 
savoir-faire d’artisans d’art.

Le 4 novembre prochain se tiendra une conférence 
sur le thème de l’émeraude en présence du Président 
de l’Association Française de Gemmologie, Didier 
Giard et d’Emmanuel Fritsch, Professeur en physique 
et membre du Laboratoire Français Gemmologie. 
En parallèle, une exposition d’émeraudes et une 
démonstration de taille de pierres afin d’approfondir la 
connaissance de cette gemme, de son extraction à sa 
mise en valeur. 
Contact CCI :  
Valérie	Giraud	-	02	41	83	53	83
valerie.giraud@maineetloire.cci.fr
www.institutdebijouterie.fr

# EMPLOI ET COMPÉTENCES

Partenariat entre le SCO 
Rugby Club Angers et la CCI
Le SCO Rugby Club Angers, en partenariat avec la CCI 
de Maine-et-Loire, propose aux sportifs de haut niveau 
de se lancer dans une nouvelle carrière en entreprise. 
Le club assure un accompagnement sur-mesure, sélec-
tionne des entreprises qui permettront de construire des 
nouveaux projets professionnels. Cette offre s’adresse 
aux sportifs semi-professionnels et professionnels en transition et motivés pour intégrer une 
entreprise. La formation d’un mois (140 h.)  permet de décrocher un emploi pérenne sur le 
territoire angevin tout en poursuivant une activité de sportif. « Je suis convaincu que les sportifs 
de haut niveau peuvent apporter aux entreprises leur savoir-être, leurs compétences et leur capacité 
à travailler en équipe » précise Jean-Benoît Portier, Président du SCO Rugby Club Angers. « Le 
projet de formation, initié par la CCI, offre la possibilité aux joueurs de continuer à pratiquer leur 
sport en transition vers une nouvelle carrière professionnelle. L’expérience sportive permettra à 
notre club de progresser vers le niveau supérieur ».  
www.scorugbyclubangers.com

Nouvelle formation aux métiers d’art  
et du design à l’IBS

L’Institut de Bijouterie de Saumur propose 
désormais le diplôme national des métiers d’art 
et du design (DN MADe) « Objet - Art du bijou et 
du joyau ». Accessible aux titulaires d’un Bac 
général, technologique ou professionnel, d’un 
BMA (Brevet des Métiers d’Art), ou d’un CAP 
post Bac, la formation se déroule en 3 ans et 
comprend la réalisation d’un stage obligatoire 
de 12 à 16 semaines en milieu professionnel. 

La formation est également ouverte à des parcours de mobilité internationale, notamment 
dans le cadre des programmes Erasmus+. Le titulaire du DN MADe (niveau licence) peut 
accéder à des fonctions dans les secteurs du design ou des métiers d’art liés à la création 
de bijoux, de parures et d’accessoires de mode en métaux précieux et autres matériaux. 
Son rôle consiste à collaborer aux différentes phases d’élaboration et de concrétisation d’un 
projet, de la définition du besoin à la réalisation du produit ou bien à se limiter partiellement 
à certaines étapes du projet.  

www.institutdebijouterie.fr

Contact CCI :		Anne-Laure	El	Khaoua	-	02	41	83	53	93		ibs@maineetloire.cci.fr

Les partenaires du Campus de la Gastronomie

Un IAE (Ecole universitaire de 
management) à Angers
L’Université d’Angers se dote d’une école de 
commerce, gestion et management et devrait 
accueillir ses premiers étudiants dès la rentrée 
universitaire de 2020. Avec la création de cet institut 
rattaché à l’Université d’Angers, la ville renforce son 
rayonnement et sa visibilité auprès des étudiants, 
des universitaires et auprès des acteurs socio-
économiques. L’IAE - Institut d’Administration des 
Entreprises - vient compléter une offre de formation 
diversifiée et dense dans un territoire réputé pour la 
qualité de son environnement, le dynamisme de son 
économie, et l’attractivité de la ville où 42 000 jeunes 
étudient et vivent.

www.univ-angers.fr
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ICEDAP – Ingénierie 
Conception Editions d’Actions 
Pédagogiques
La Grange
27 rue de la Ranloue - CS 20121
49183 Saint-Barthélemy d’Anjou Cedex
02 41 93 75 75

www.icedap.com  

Dirigeants : Renaud Lemaire, Christelle 
Duclaud, Christophe Duclaud

Activité : éditions et formations digitales 

Effectif : 15 salariés (+ 30 contributeurs 
experts externes)

C.A. 2018 : 1.5 million d’euros

Découvrez l’interview vidéo sur le site  
www.maineetloire.cci.fr/anjou-eco/

RENAUD LEMAIRE,  ICEDAP, SAINT-BARTHÉLEMY D’ANJOU

Se former à la carte  

Spécialisée dans l’édition et 
la formation digitale pour les 
professionnels, ICEDAP vient de fêter 
ses 30 ans. Renaud Lemaire, dirigeant 
associé de cette entreprise installée 
à Saint-Barthélemy d’Anjou, poursuit 
son développement en misant sur 
l’intelligence artificielle afin de 
trouver de nouvelles innovations 
pédagogiques, proposer de nouveaux 
services à ses clients et élargir sa 
clientèle.

I ssu du secteur bancaire, Renaud Lemaire 
a repris la structure d’ICEDAP en 2004 
(10 salariés), avec l’aide de deux autres 
associés, Christelle et Christophe Duclaud. 
Ensemble, ils ont fait évoluer le métier 

premier qui consistait à fournir des outils 
de formation aux conseillers de la banque 
et l’assurance. Désormais, l’entreprise 
propose son offre à de nouveaux secteurs 
d’activité qui entendent développer la 
formation digitale. «  Diriger une entreprise à 
taille humaine m’offrait la possibilité de pouvoir 
être acteur de l’entreprise  » précise ce jeune 
dirigeant quadragénaire, qui a soufflé les 
30 ans d’ICEDAP cette année. Cette journée 
événement, au cours de laquelle étaient 
invités ses clients et partenaires, a été animée 
par un expert de renommée internationale en 
intelligence artificielle.

Information en continu
L’entreprise, de 15 salariés, intervient sur 
plusieurs domaines d’activités. Tout d’abord, 
elle est présente sur le marché de l’édition 
numérique et papier. «  Notre produit phare 

est la base de connaissances “Clic&Clair” que 
nous avons commercialisée en 2009  » précise 
Renaud Lemaire. 
« Accessible à 150 000 abonnés professionnels, 
elle fournit des contenus synthétiques et à jour 
dans les domaines de la banque-assurance, la 
gestion de patrimoine, l’immobilier, l’épargne, 
le crédit, la réglementation, etc.  ». Elle est 
alimentée en continu par des rédacteurs juri-
diques internes qui s’appuient sur différentes 
sources officielles. ICEDAP fait appel aussi 
à une trentaine de contributeurs experts 
externes pour la rédaction. 
«  Notre force est  la mise à jour en continu. 
Nous procédons à la rédaction de synthèses 
pédagogiques accessibles à tous et utiles pour 
les métiers de nos clients.  » ajoute Renaud 
Lemaire. La plupart des actualisations suivent 
celles de la Loi de finances qui a lieu d’octobre 
à février, période de forte activité pour nous ».
La version numérique Clic&Clair avait été 
précédée en 1999 par la mise sur le marché 
d’éditions papier annuelles, dont la collection 
« Basic’Job », éditée à un million d’exemplaires 
sur toute la France et toujours disponible 
aujourd’hui. 

Digital learning
Depuis 2010, ICEDAP a orienté sa stratégie 
vers des produits numériques et du digital 
learning, en adaptant les outils de formation 
aux nouveaux usages. 
Ainsi, elle a proposé son premier module 
de e-learning il y a 10 ans avec la fourniture 
de solutions d’apprentissage en ligne. Elle 
a fait évoluer petit à petit ses offres en y 
intégrant des vidéos animées, des web- 
séries. Dès 2016, elle met à disposition des 

MOOC (Massive Open Online Course) afin de 
dispenser des formations à distance pour 
un grand nombre de participants, et élargit 
sa gamme avec le mobile learning deux ans 
plus tard. Ce nouveau mode d’apprentissage 
sur demande, via les smartphones, tablettes… 
offre une souplesse d’utilisation quels que 
soient le lieu et le moment. « L’apprentissage 
s’avère être plus efficace car la demande est 
volontaire ».

En recherche permanente de performance et 
d’innovation, ICEDAP a été sélectionnée fin 
2018 lors de la finale européenne du challenge 
Watson Build d’IBM dans le cadre de ses 
projets autour de l’intelligence artificielle. Elle 
continue d’investir en recherche et dévelop-
pement autour de cette nouvelle technologie 
dans le but d’apporter demain de nouveaux 
services.  

Dominique Gruson

« Notre force est la mise  
à jour en continu »
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« Au Cube », 100 % 
made in Angers
Inaugurée en mai dernier, l’enseigne 
« Au Cube », rue Maillé à Angers, offre 
un concept nouveau de store 100 % 
made in Angers. Créé par Maélane Péau 
et Manon Laclau, ce commerce calqué 
sur le mode de boutique éphémère, est 
tour à tour épicerie, boutique et café. 
Il valorise le circuit court et le made in 
local où l’on peut retrouver les créations 
d’une quinzaine d’artistes et artisans des métiers d’art en bijouterie, décoration, céramique, 
carterie, graphisme. « Il nous a paru essentiel de nous installer en plein centre-ville pour participer 
à la redynamisation du cœur de ville. Aujourd’hui, nous avons besoin de retrouver une certaine proxi-
mité dans les échanges, de prendre le temps de faire les choses et de mettre en avant les différents 
acteurs du tissu socio-économique régional. » précise Maélane Péau. « Au Cube » propose aussi 
un espace détente avec des dégustations de produits locaux (café, thé, chocolat, fruits bio…) 
et une épicerie fine (caramels, moutarde, vinaigre…). « Très prochainement, nous mettrons en 
place des ateliers de créativité en lien avec les exposants-artisans et des intervenants extérieurs » 
ajoute Manon Laclau.  
www.facebook.com/Aucubecafe

E N  B R E F

Aides pour le commerce et 
l’artisanat en Saumurois
La Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire a décidé de participer aux différents 
programmes d’aide régionale et européenne afin de 
financer et de relancer les entreprises du commerce, 
de l’artisanat et des services de centres-bourgs et 
centres-villes. Les critères d’éligibilité se font en 
fonction de chacun des dispositifs : être une TPE 
de moins de 10 salariés, réaliser un C.A. inférieur à 
1 M€, exercer sur une surface de vente inférieure à 
400 m2... Le but est de s’adapter aux mutations de leur 
environnement pour maintenir leur développement et 
assurer un lien de proximité avec le territoire.

Pour en savoir plus : 
www.saumurvaldeloire.fr/infos-demarches/
portail-des-aides?view=fichesaides

# COMMERCE -  TOURISME

Une entreprise du département sur le chantier 
de Notre-Dame
En répondant au téléphone le 22 avril dernier, Jean-Pierre Beaussier, gérant de la Forge d’Art 
Loubière, entreprise de La Pellerine près de Vernantes, ne se doutait pas qu’un chantier excep-
tionnel allait lui être proposé. « C’était l’architecte en chef du chantier de la cathédrale Notre-Dame de 
Paris, qui venait d’être dévastée par l’incendie. » La mission ? Déposer les fenêtres et leurs vitraux 
du 13e siècle pour passer des poutres entre les fenêtres afin de soutenir un plancher installé 
au-dessus des voûtes. « L’objectif était de récupérer de façon sécurisée les débris de charpente et 
de plomb pesant sur ces voûtes. Depuis le 25 avril, une équipe de 6 à 8 ferronniers a travaillé pendant 
environ 800 heures pour déposer les ossatures des vitraux. » Étant l’une des rares entreprises spécia-
lisées dans la restauration de ferronneries de Monuments Historiques en France, la Forge d’Art 
Loubière participe avec ses deux concurrents à ce chantier qui ne devrait pas se terminer avant 
trois ans, une fois les ferronneries rénovées et reposées. Avec 16 salariés et de beaux chantiers 
de référence, l’entreprise s’est engagée sans hésiter, et sans commande officielle, sur ce beau défi. 
Retour prévu à Paris en octobre pour enlever les fenêtres et les rosaces des transepts.  
www.loubiere.fr/entreprise 

« Les Garçons Glaciers », un ADN local
3 amis d’enfance, François Blourde, Arnaud 
Gautier et Emmanuel Péan, se sont associés 
en 2018 pour créer « Les Garçons Glaciers ». 
Depuis leur laboratoire, place Lafayette à 
Angers, ils confectionnent des glaces et 
sorbets à partir de fruits récoltés (parfois 
par eux-mêmes directement) auprès de 
producteurs bio du Val de Loire. Grâce à 
leurs cueillettes, ils ont pris conscience de 
la qualité du travail des producteurs et ont 

appris à respecter les fruits en les sélectionnant à maturité, afin qu’ils expriment toutes 
leurs saveurs. Les fruits, riches en fructose, sont présents à 70 % dans les sorbets. Issus 
d’univers différents, mais complémentaires, ces Angevins sont animés par un objectif 
commun : mettre en valeur le terroir autour de la Loire. Glaces et sorbets sont distribués via 
les épiceries bio, les boulangeries, pâtisseries, mais sont aussi disponibles dans certains 
bars et restaurants. Ils sont également proposés à la vente sur le marché Lafayette. Les 
jeunes entrepreneurs ont fait l’acquisition d’un triporteur glacier, grâce à une levée de fonds, 
afin d’aller à la rencontre des gourmands, grands et petits.  
www.facebook.com/lesgarconsglaciers
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« Sur les Quais », premier 
bateau-bar à Saumur 
Le premier bateau bar-restaurant de Saumur a 
ouvert fin juin, juste avant l’événement touristique 
« Anjou Vélo Vintage », après deux ans et demi de 
préparation et de travaux. Un espace de 150 m2 au 
total avec terrasse, pour des moments de convivialité 
et de détente avec possibilité de déjeuner. Catherine 
Roëls-Flament, la gérante, a choisi de baptiser sa 
société « Sur les quais », et cette dernière porte 
bien son nom, puisqu’elle s’ajoute désormais à 
l’incontournable paysage saumurois, en premier plan 
de la mairie de Saumur et de son château. Venu de 
Saint-Germain-sur-Vienne, le bateau de 21.5 mètres 
de long et 7 mètres de large ne passera pas inaperçu 
sur les cartes postales, à la grande joie des amateurs 
de la Loire et de ses rives. 

https://sur-lesquais.com

www.bioparc-zoo.fr

Le projet « Cratère des 
carnivores » avance
Localisation du Bioparc : Doué-en-Anjou
Création : 1961

Création d’un nouvel espace de 2,4 hectares :
•  2 hectares : accueil de nouveaux carnivores d’Afrique : 

lions, guépards + 3 nouvelles espèces (otocyons, 
oryctéropes, suricates) Ouverture prévue : fin 2019

•  2 000 m² : création d’une volière 
Accueil de plus de 10 nouvelles espèces (oiseaux, 
singes, herbivores) Ouverture prévue : 2021

PR
O
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T

Coût du projet  
2 M€

Surface totale à 
terme du parc   
17 hectares

Fréquentation   
220 000 
visiteurs (2018)

Nb de salariés 
40
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Sophan 
Z.I. d’Etriché
4 rue Robert Schuman
49500 Segré 
02 41 92 80 74

www.sophan-maroquinerie.fr  
Responsable de site : Annabella Delépine
Actionnaire : Xavier Jardon

Activité principale : façonnier pour la 
maroquinerie de luxe

Effectif : 60 salariés

Partenaire du Réseau du Bellay

Labellisée EPV -  Entreprise du 
Patrimoine Vivant 

ANNABELLA DELÉPINE,  SOPHAN, SEGRÉ 

Les coulisses de la haute couture en maroquinerie 

Depuis 2010, Sophan, basée à Segré, 
a amorcé en douceur le virage de 
l’innovation. Aux commandes,  
Annabella Delépine qui veille au 
bon développement de l’entreprise, 
spécialisée en fabrication d’articles de 
maroquinerie pour la haute couture. 

Aujourd’hui labellisée Entreprise du 
Patrimoine Vivant - EPV - et parte-
naire du Réseau du Bellay, Sophan 
a été créée en 1986 à Segré par un 
ancien directeur technique de Long-

champ. Cette dernière avait besoin, à l’époque, 
d’un sous-traitant. Puis, en 2000, Sophan s’est 
consacrée entièrement au marché du luxe en 
choisissant ses propres clients.
« Je suis entrée dans l’entreprise en 1997 pour 
assurer le poste de secrétaire comptable, 
puis le volet social et RH. De fil en aiguille, j’ai 
tout appris du métier de la maroquinerie, en 
mettant tout d’abord un pied dans l’atelier, puis 
les deux. C’est mon adrénaline. Un métier pour 
lequel je me suis tout de suite passionnée et 
largement investie » sourit Annabella Delépine, 
arpentant l’atelier et donnant des conseils à 
chacune des couturières qu’elle nomme par 
leur prénom. En 2010, Xavier Jardon rachète 
les parts de l’actionnaire parti en retraite, et 

confie la responsabilité du site à Annabella 
Delépine avec pour mission de moderniser les 
outils de production de l’entreprise, pépite de 
savoir-faire en matière de produits très haut 
de gamme.

Innover l’outil de production
Auparavant, Sophan fabriquait ses produits en 
grande partie manuellement.  Les codes ont 
été  bousculés et l’outil de production moder-
nisé. «  Nous avions pressenti les changements 
d’orientations qui se profilaient dans le monde de 
la mode et du luxe, celui des clients de Sophan » 
raconte Annabella Delépine. Nous avons 
valorisé le savoir-faire Made in France très pointu 
des couturières en externalisant certaines mani-
pulations sans valeur ajoutée. Ainsi, les différents 
postes de travail ont été outillés de machines 
simples pour réaliser des opérations basiques 
répétitives.  Nous avons fait appel à la CCI en 
2013 pour nous aider dans ce changement avec 
un programme Dinamic Performance interne.  » 
Ce dispositif a suscité une nouvelle façon de 
travailler : revoir les procédures pour améliorer 
la qualité, travailler sur l’ergonomie des postes, 
s’équiper d’automates pour les piqûres, les 
perforations de peaux de cuir… Il a aussi permis 
la création d’un poste de magasinier/logistique 
l’année dernière et d’un bureau d’études il y a 
deux ans de 6 personnes, dont 3 apprentis. A 
l’écoute du client, il réalise les plans, les proto-
types, les pré-séries. «  Nous avons tissé des 
partenariats avec un Lycée professionnel à Segré 
et celui de la Mode à Cholet. »

6 collections par an
Les modèles suivent la mode et les saisons, 
tantôt en cuir (agneau, veau…), en tissu 

(velours, laine, jersey, tweed), déclinés en 
différentes couleurs, épaisseurs de cuir, 
qualité, accessoires. Les commandes pour 
une nouvelle collection se succèdent tous les 
deux mois. « Nous produisons actuellement un 
peu plus de 100 pièces seulement par jour et 
jusqu’à 4 000 pièces par modèle, toutes passées 
au contrôle du zéro défaut. Nos clients choi-
sissent les matières visibles : tissus, peaux, fils, 
accessoires, boucles…, nous nous chargeons du 
reste. Notre service logistique vérifie les quan-
tités, la qualité. Chaque îlot de l’atelier est dédié 
à la confection d’un modèle. Les opératrices, 
toutes polyvalentes, changent de poste réguliè-
rement. En mai dernier, grâce à Pôle Emploi, 10 
personnes supplémentaires ont été recrutées et 
sont aujourd’hui en formation interne. » 
Des projets de modernisation se dessinent à 
trois ans, avec l’agrandissement de l’atelier en 
juillet 2020 (doublement de la surface portée 
à 1 600 m2), de nouvelles embauches (80 
personnes au total) et un accroissement du 
chiffre d’affaires. 
De quoi rendre encore plus compétitive cette 
entreprise du luxe où le savoir-faire s’acquiert, 
en majorité, par l’expérience. 

Dominique Gruson

« De fil en aiguille, 
j’ai tout appris du métier 

de la maroquinerie »

Avec, à Cholet, Haspolo, atelier de 
prêt-à-porter, et Borlis, spécialiste de 
l’accessoire, également EPV,  Sophan fait 
partie du réseau A.I.M.S.(*), le groupe 
familial animé par Xavier Jardon, près de 
200  personnes engagées dans la fabri-
cation en France de produits d’exception.

(*) : Anjou-Aquitaine Industrie des Matériaux Souples

Découvrez l’interview vidéo sur le site  
www.maineetloire.cci.fr/anjou-eco/
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Lancement du programme européen INVITE
Un nouveau programme européen pour 
améliorer l’efficacité de l’évaluation variétale, 
a été lancé en juillet dernier et sera coordonné 
par  l’INRA d’Angers  avec la participation en 
local de l’Université d’Angers, le GEVES et 
l’OCVV-CPVO. INVITE – Innovations in plant 
Varlety Testing in Europe – est financé dans le 
cadre du programme H2020 à hauteur de 8 M€ 
et durera 5 ans. Il regroupe 29 partenaires de 
13 pays différents, aux champs d’expertises 
très variés (éco-physiologie, génétique quan-
titative, modélisation, épigénétique, robotique, 
bioinformatique,…). Son objectif est d’améliorer l’efficacité de l’évaluation variétale et les infor-
mations dont disposent les utilisateurs (sélectionneurs, agriculteurs) sur les performances des 
variétés dans diverses conditions de production.  Il a aussi pour but d’aider à la valorisation 
et à la promotion de variétés adaptées aux pratiques agricoles durables et au changement 
climatique. Le projet porte sur l’étude de 7 espèces végétales. Il va permettre de mettre au point 
des modèles et des outils statistiques pour prédire les performances des variétés dans des 
environnements et des modes de production variés. Le dynamisme d’Angers et le partenariat 
recherche-formation-entreprise a permis de remporter ce projet, qui renforce la filière végétale.  
www.angers-nantes.inra.fr

Une 5ème récompense pour 
Kara Technology
Kara Technology a été élue « Lauréat du Prix 
Harmonie Boost » par Harmonie Mutuelle 
en juin pour sa table tactile innovante dans 
une concours national parmi 300 entreprises. 
Développée pour assister les ergothérapeutes 
à la rééducation des patients au quotidien, 
Hôséa permet de préserver et améliorer 
l’indépendance et l’autonomie des patients dans 
leur environnement habituel. Elle respecte les 
règles en matière d’éco-conception de services 
numériques, limitant ainsi sa consommation 
en énergie, favorisant les boucles courtes pour 
les fournisseurs et utilisant des matériaux dont 
le recyclage est facilité. Kara Technology, basée 
à Saint Barthélemy d’Anjou, est spécialisée 
dans des tables tactiles et des solutions de 
bateaux digitalisés et connectés.
http://karatechnology.fr/entreprise/

# INNOVATION -  NUMÉRIQUE

eRTOSgener, pour l’écosystème IoT régional 
Réduire les temps de développement d’un objet 
connecté et ouvrir à un plus grand nombre de 
développeurs l’accès à l’IoT (Internet des Objets), tel 
est l’objectif de la nouvelle startup eRTOSgener créée 
en mai dernier. Elle vient enrichir le groupe ZeKat, 
présidé par Pascal Denoël à Beaucouzé, qui rassemble 
8 entreprises du secteur de la haute technologie 
(mécatronique, robotique, électronique, R&D, etc.). 
Cette nouvelle entité de 10 ingénieurs bénéficie de 
40 ans d’expertise du groupe. «  Il s’agit de fournir des 

solutions intégrées en incluant un OS (Operating System) facile à prendre en main. La solution EGOS 
s’adresse à tous ceux dont le logiciel embarqué n’est pas le cœur de métier et qui souhaitent disposer 
d’une solution complète  ». La création de cette startup est consécutive à un voyage au Pôle 
Nord en 2015, au cours duquel Pascal Denoël a pu éprouver la fonctionnalité des systèmes 
électroniques en milieu extrême. eRTOSgener représente donc un beau challenge pour le groupe 
et tous ses collaborateurs qui ont aussi pour ambition de dynamiser encore plus le secteur de 
l’IoT et de l’innovation d’Angers et faire briller le savoir-faire technologique de la région sur la 
scène nationale.  
www.ertosgener.com

Suramortissement exceptionnel  
en faveur des PME
Une nouvelle mesure gouvernementale, introduite par la loi de Finances 2019, a été mise en 
place pour toutes les PME exerçant une activité industrielle afin de déduire des investissements 
liés à la transformation numérique et la robotisation. Cette déduction exceptionnelle concerne 
les investissements éligibles acquis à l’état neuf (ou en crédit-bail) à compter du 1er janvier 
2019 et jusqu’au 31 décembre 2020 qui ont fait l’objet d’une commande ferme à compter du 20 
septembre 2018. Le montant de l’aide ne doit pas dépasser les plafonds d’intensité, à savoir : 
20 % du coût de l’investissement pour les petites entreprises (moins de 50 sal., CA inférieur à 
10 M€) et 10 % du coût de l’investissement pour les moyennes entreprises (de 50 à 249 sal., 
CA inférieur à 50 M€). Sont concernés par cette mesure les investissements relatifs aux 
équipements robotiques et cobotiques, les équipements de fabrication additive, les logiciels de 
conception, de GPAO, MES, ERP, les supercalculateurs, les capteurs physiques, les machines de 
production à commande numérique, les équipements de réalité augmentée et virtuelle.  
Plus d’info sur https://www.maineetloire.cci.fr/actualite/
suramortissement-exceptionnel-en-faveur-des-pme 

E N  B R E F

Proformasec, se former 
avec la réalité mixte
Basée à la Séguinière, Proformasec est 
spécialisée dans les domaines de la sécurité 
incendie, SST, environnement. L’entreprise a 
développé un outil de formation basé sur des 
technologies de réalité mixte permettant de 
recréer les conditions d’un départ de feu, en 
ajoutant des éléments de synthèse (virtuels) 
dans l’environnement réel de travail (bureau, 
atelier...). À l’aide d’un casque, le stagiaire se 
retrouve en situation immersive de départ de 
feu et peut interagir virtuellement avec son 
environnement en utilisant des extincteurs 
(réels) expulsant de la poudre (virtuelle), par 
exemple. Il va ainsi visualiser des situations de 
risque incendie sur son poste et s’approprier 
les moyens de protection incendie.
www.proformasec.com

Belle croissance pour Prémium

Verrières-
en-Anjou

24
salariés 

Date de création  

2000
Reprise en 2016 par 
5 de ses salariés

Activité 
systèmes d’impression, 
numérisation, solutions 
bureautiques, informatiques 
et télécoms

Croissance 
de 30 % en 
trois ans

CA 
de 4,5 M€  
en 2018

E

www.premium-sas.com
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Jean Bal Thermoformage 
Z.I. de la Métairie
49160 Longué-Jumelles
Tél. : 02 41 38 83 67

www.jeanbal.fr  

Dirigeant : Didier Philippe 

Activité : fabrication d’emballages 
thermoformés pour l’industrie

Effectif : 35 salariés (29 CDI + 6 intérimaires 
à l’année)

C.A. 2018 : 5 millions d’euros

Export : 30 % du CA

Membre du Réseau du Bellay

DIDIER PHILIPPE, JEAN BAL THERMOFORMAGE, LONGUÉ-JUMELLES

Des emballages moulés sur-mesure

Créée en 1988 à Longué-Jumelles, 
la société Jean Bal Thermoformage, 
dirigée actuellement par Didier 
Philippe, vient d’investir plus d’un 
million d’euros dans son outil de 
production. Les clignotants sont au 
vert pour cette entreprise spécialisée 
dans la fabrication d’emballages 
thermoformés, qui a fêté ses 30 ans en 
septembre de l’année dernière.

P lus de la moitié de notre chiffre 
d’affaires est consacré à la filière du 
luxe, et en particulier pour les parfums, 
les cosmétiques et les spiritueux. Nous 
concevons et fabriquons sur-mesure 

des calages thermoformés pour des coffrets, 
présentoirs, étuis » précise Didier Philippe. « Pour 
faire face à une croissance de 30 % en trois ans, 
nous avons dû réorganiser notre site de production 
et procéder à des aménagements. Tout d’abord, par 
l’agrandissement de 650 m2 de la zone de stockage, 
des locaux techniques et de nos bureaux, passant 
à 3 000 m2. Puis, par l’acquisition d’une  ligne de 
production supplémentaire, un centre d’usinage 
grande vitesse, un scanner 3D. Une grande partie 
du parc machine a été renouvelée en deux ans ». 
Ces changements ont été inaugurés après 
6 mois de travaux, lors des portes ouvertes en 
avril dernier.

30 millions d’emballages par an
Ingénieur chimiste de formation, Didier 
Philippe dirige la société depuis 2001, suite 
au départ en retraite de l’ancien dirigeant. 
Auparavant, il a assuré différents postes 
de direction dans la région parisienne pour 
des grands groupes suédois, américains. La 

quarantaine passée, il souhaitait reprendre 
une entreprise. Jean Bal Thermoformage à 
Longué-Jumelles lui a permis de se rappro-
cher de sa région natale, la Touraine.

L’entreprise, par ailleurs membre du Réseau 
du Bellay, fabrique 30 millions d’emballages 
et de calages par an pour ses marchés 
français et internationaux. «  30 % de notre 
chiffre d’affaires est réalisé en export indirect 
via nos clients français en cosmétiques, 
parfums et spiritueux. Notre bureau d’études 
composé de 2 personnes conçoit les plans 
de plus de 350 nouveaux moules par an. 
La cadence ayant augmenté, une personne 
supplémentaire rejoindra prochainement 
l’équipe  ». Le taux d’approbation des proto-
types réalisés en interne a été porté à 80 % 
en première présentation, prouvant une 
efficacité dans le processus de fabrication. 
C’est l’une des résultantes de la mise en 
place, il y a quelques années, du dispositif 
Dinamic Entreprises proposé par la CCI de 
Maine-et-Loire pour améliorer la production 
et la performance. Les moules en aluminium 
subissent des polissages spécifiques (tribo-
finition pour éroder les surfaces en un rendu 

brillant, granuleux,…) en fonction des diffé-
rents usages et des matières utilisées pour 
les produits finis.
«  Nos clients de la filière luxe choisissent des 
plastiques transparents, opaques, colorés, 
ou bien du velours… suivant les modèles, les 
gammes, les tendances. Pour l’industrie, on 
utilisera plutôt des matières anti-rayures, 
anti-statiques ou ESD pour l’électronique. »
Depuis plusieurs années, Jean Bal 
Thermoformage est présente sur de 
nouveaux marchés tels que la manutention 
industrielle mais aussi pour partie sur des 
produits de grande consommation (par 
exemple, innovation dans des cagettes bois 
avec couvercle en plastique recyclable). 
L’entreprise réalise tous types d’emballage : 
des plateaux de transport de matières en 
circuit interne ou externe, différents éléments 
participant aux cycles de production…  

Innover pour un environnement plus 
propre
La politique de l’entreprise est résolument 
tournée vers une protection accrue de l’en-
vironnement. «  Nos clients sont sensibilisés 
et veulent des produits à base de matières 
recyclées. Certains nous demandent même 
d’ajouter sur leurs emballages le logo spéci-
fique pour le recyclage. Nous utilisons de 
plus en plus de matières recyclables dans nos 
processus » précise Didier Philippe. 
En complément, l’entreprise a mis en place 
un processus de recyclage de ses déchets 
tendant vers le 100 %. 

Dominique Gruson

L’entreprise a accentué  
ses programmes de 
recherche dans des 

processus de recyclage 
tendant vers le 100 %

Découvrez l’interview vidéo sur le site  
www.maineetloire.cci.fr/anjou-eco/

«
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AGENCE DOUTRE

15 place de la Laiterie - Angers
02 41 25 35 55

AGENCE PATTON

152 av. du Gén. Patton - Angers
02 41 88 99 99

AGENCE CENTRE

6 rue des Arènes - Angers
02 41 88 72 41

DES SOLUTIONS
POUR LES PROFESSIONNELS AFIN DE PROTÉGER :

Votre outil 
de travail

NOS CONSEILLERS VOUS ACCOMPAGNENT POUR DÉTERMINER 
ENSEMBLE VOS BESOINS EN ASSURANCE

WWW.ASSUR-ET-VOUS.COM

Vos salariés Votre mobilité,
vos flux

Vos responsabilités Votre sphère 
privée

GERMAIN SAULOU - EMMANUEL OLLIVIER
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ALFI TECHNOLOGIES 
Les Camandières
Le Pin-en-Mauges
49110 Beaupréau en Mauges
02 41 71 38 38 

www.alfi-technologies.com  

PDG : Yann Jaubert

Activité : fabrication de lignes de 
manutention et solutions de production 
automatisée

Effectif : 200 salariés

C.A. 2018  : 30 millions d’euros

YANN JAUBERT, ALFI TECHNOLOGIES, LE PIN-EN-MAUGES

L’industrie se conjugue au futur

Depuis 10 ans, Yann Jaubert dirige 
Alfi Technologies. Spécialisée dans la 
fabrication de lignes de manutention 
et de solutions de production 
automatisée, l’entreprise installée 
au Pin-en-Mauges est l’image de la 
nouvelle industrie française, moderne, 
conquérante et tournée vers l’export.  

Y  ann Jaubert intègre l’Ecole 
Polytechnique à Paris, puis l’Ecole 
Nationale du Génie Rural et des 
Eaux et Forêts. Il se spécialise 
dans l’eau, les déchets et 

l’assainissement. Il fait ses armes au sein de 
grands groupes ; la Saur d’abord, le groupe 
Suez ensuite, pour lequel il travaille sur 
des grands projets en Europe de l’Est et en 
Australie. D’origine marseillaise, il rejoint les 
Mauges en 2009 et crée Alfi Technologies en 
regroupant deux PME : Fimec Technologie et 
Adler Technologie. Depuis lors, le groupe s’est 
développé par des croissances externes et est 
composé de 4 PME sur 3 sites industriels : le 
Pin-en-Mauges (49), Crèvecœur-le-Grand (60) 
et Marigny-Saint-Marcel (74).
Le groupe a développé un savoir-faire sur les 
marchés de l’intra logistique et des matériaux de 
construction. Il propose des solutions d’optimi-
sation pour les flux de marchandises, des robots 
pour la manutention de charges lourdes et 
volumineuses notamment pour l’aéronautique 
et l’industrie papetière, des presses à béton et 
autres équipements pour le marché des isolants. 

Le dirigeant affiche une stratégie claire : l’inno-
vation pour se distinguer et l’international pour 
ne pas dépendre d’un seul marché. L’entreprise 

investit 5 à 6 % de son chiffre d’affaires dans la 
R&D en privilégiant  le mode agile et l’innovation 
par petites touches. Alfi Technologies abrite 
ainsi des mini start-ups dédiées. « En donnant ma 
confiance et quelques moyens à de jeunes collabo-
rateurs, j’encourage les initiatives. C’est un vecteur 
de performance pour les équipes et un argument 
pour recruter de jeunes talents ».

Alfi Technologies réalise 40 à 60 % de son chiffre 
d’affaires à l’export avec le soutien d’entreprises 
partenaires, d’agents et de distributeurs. 

L’avenir est dans la digitalisation des 
produits et la smart maintenance 
Pour accompagner au mieux ses clients, l’en-
treprise conçoit les jumeaux numériques de 
ces équipements, ou de la ligne de production 
complète. Ils permettent au client de visualiser 
sa future usine de production, de former ses 
opérateurs, d’imaginer des scenarii de main-
tenance. Ces lignes de production virtuelles 
fournissent des informations qui permettent 
également de faire de la maintenance prédictive. 
Grâce à cette innovation technologique, Alfi 
Technologies a été labellisée « vitrine de l’indus-
trie du futur ».

La croissance est au rendez-vous. Aussi, le 
groupe poursuit ses investissements. Un agran-
dissement du site du Pin-en-Mauges, prévu fin 
2020, lui permettra de doubler sa surface.

Le renouveau industriel 
Yann Jaubert a l’industrie chevillée au corps et 
entend bien la faire rayonner en France.  Porté 
par ses convictions, il devient Ambassadeur 
de la French Fab pour le Maine-et-Loire au 

lancement de cette dernière, fin 2017.  « Je crois 
en l’industrie française et en sa capacité à se déve-
lopper. Les ingénieurs et techniciens français sont 
très bien formés et ont de réels savoir-faire ». La 
French Fab, étendard d’une industrie française 
innovante et dynamique, fédère des entreprises 
de toutes tailles autour de valeurs communes : 
excellence numérique et technologique, 
nouveaux modèles de moyens de production et 
d’organisation. Grâce à ses actions, elle soutient 
la ré-industrialisation du territoire et participe au 
« come-back » de l’industrie.

Le chef d’entreprise défend une industrie 
high-tech et le made in France. « L’équation 
économique est meilleure quand on travaille 
de manière collaborative dans un écosystème 
culturellement et techniquement proche du nôtre, 
on est plus agile et on se comprend », explique le 
dirigeant. Trouver des gains de productivité pour 
ses clients par l’innovation, tout en fabriquant 
ses équipements en France, est son leitmotiv 
depuis 10 ans. 

Christelle Gourronc

« La croissance  
est au rendez-vous.  

Aussi, le groupe poursuit  
ses investissements. »

Découvrez l’interview vidéo sur le site  
www.maineetloire.cci.fr/anjou-eco/
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La CCVHA, une Communauté de communes 
engagée et responsable
La Communauté de communes des vallées du haut-Anjou 
(CCVHA) est composée des Communautés de communes du 
Haut-Anjou, de Ouest-Anjou et de la région du Lion d’Angers. En 
février 2019, elle a été la première Communauté de communes 
à obtenir le label Lucie 26 000 collectivités, 1er label de respon-
sabilité sociétale ou de développement durable, en prenant 49 
engagements de progrès. Un premier audit avait été fait en décembre 2018, entrainant la CCVHA à 
repousser la labellisation afin de revoir ses procédures et engagements. Elle aura donc 3 ans pour 
mettre en œuvre l’ensemble de ses engagements, avec le contrôle d’un évaluateur au bout de 18 
mois afin de vérifier l’avancement de la démarche, décidant du maintien ou non du label. L’obtention 
de ce dernier permettra d’engager la collectivité dans une déclinaison d’actions concrètes. L’idée 
est d’entrer dans une démarche de progrès continu qui conférera à l’organisation un rôle d’acteur 
engagé et responsable. La CCVHA témoigne ainsi de la volonté politique de ses élus d’engager une 
transition durable des politiques publiques et de promouvoir une gouvernance responsable pour 
répondre aux défis économiques, écologiques, climatiques et démographiques de leur territoire.  
www.valleesduhautanjou.fr
www.labellucie.com

Kadolis diminue  
de 1.5 tonne ses déchets 
plastiques en 2018

# DÉVELOPPEMENT DURABLE

7e Rencontres Humanisme et Entreprise 
Les Rencontres Humanisme et Entreprise sont une initiative du Diocèse d’Angers en partenariat 
avec la CCI de Maine-et-Loire et l’ESSCA. Ces rencontres ont pour but de remettre les personnes 
au cœur de l’entreprise et proposer à ses participants de prendre un temps de recul, au moment 
où tous les acteurs de l’économie s’interrogent sur leurs finalités. La volonté d’origine des 
initiateurs du projet s’affirme dans le « parler vrai », une bienveillance naturelle et une grande 
liberté dans les échanges.  La prochaine édition aura lieu le 10 octobre à l’ESSCA, à Angers. 
A partir de 14h, se succèderont ateliers, conférences sur le thème « Les entreprises créatrices 
de solidarité ». Des interventions qui font la part belle aux témoignages et aux partages 
d’expériences.  En conclusion, le petit-fils du fondateur du groupe SEB,  Jérôme Lescure, 
actuel Président de NEOFOR (leader français dans le secteur de la transformation du bois) et 
d’APICAP (fonds dédiés à l’investissement dans les PME), proposera une mise en perspective. 
Les rencontres sont soutenues par la Jeune Chambre Economique, l’Université Catholique de 
l’Ouest et l’IRCOM. Inscription sur : 
www.humanismeetentreprise.org

E N  B R E F

Théodore Peinture, une gamme de peinture 
biosourcée

Fondé en 1825 à Lille, le fabricant français de peinture 
Théodore Maison de Peinture a ouvert sa première 
agence à Angers en 1975. L’agence angevine se 
porte bien et va bientôt agrandir l’équipe avec une 
nouvelle embauche. Active et reconnue depuis toutes 
ces années par les professionnels, l’enseigne de 
revêtements muraux et de sols souhaite développer 
sa présence sur le marché du particulier pour la 
décoration intérieure et extérieure. Côté peinture, le 
fabricant, en partenariat avec la start-up bretonne 

Algo Paint, a récemment innové avec sa peinture aux matériaux biosourcés à 95 %. « La gamme 
Algopro est fabriquée à base d’algues valorisées après leur utilisation pour la cosmétique par Yves 
Rocher, indique Luc Sachet, attaché technico-commercial à l’agence du boulevard Gaston 
Birgé. Avec une composition dépourvue de composants pétrochimiques, cette peinture intérieure 
limite les composés organiques volatils (moins d’un gramme par litre), contribuant ainsi à la qualité 
de l’air intérieur.   » Particulièrement plébiscité par les architectes pour les maisons de retraite, 
établissements médicalisés ou scolaires, Algopro commence à attirer un public plus large. « La 
qualité du produit a fait ses preuves dans le département avec des beaux chantiers, comme celui des 
nouveaux bâtiments Louis Vuitton à Beaulieu-sur-Layon  ». 
www.theodoremaisondepeinture.fr

Osé, labellisé Green Food
Le restaurant Osé, à Angers, a été labellisé Green 
Food. Pour obtenir ce label éco-responsable, 
les restaurateurs doivent cuisiner des plats 
composés avec une majorité de produits 
locaux et/ou bio, des produits de saison, 
réduire et revaloriser leurs déchets, utiliser 
des produits écologiques pour l’entretien 
et réduire les dépenses d’énergies. Au-delà 
de ces engagements, pour compléter leur 
démarche, Catherine Pasquet et Bernard Joly, les 
propriétaires d’Osé, gèrent également leurs stocks 
en flux tendus, utilisent de l’électricité verte et 
proposent le « Doggy Bag ». Créé depuis 2012, 
Osé est situé à proximité du Château d’Angers et 
propose une cuisine simple, mais créative.
www.ose-restaurant.fr

Le Gourmet Bag à Saumur
Afin de lutter contre le gaspillage alimentaire, 
Saumur Agglopropreté encourage les 
restaurateurs du Saumurois à l’utilisation du 
Gourmet Bag, la version française du Doggy Bag. 
Le Gourmet Bag permet aux clients n’ayant pas 
terminé leur repas de repartir avec les restes. En 
plus de cet accompagnement, la CCI de Maine-
et-Loire est mandatée pour évaluer les bonnes 
pratiques mais également les actions à mettre 
en place - depuis l’achat, le stockage, jusqu’au 
service - pour réduire le gaspillage alimentaire 
et les déchets. L’évaluation et le diagnostic 
proposés sont gratuits pour le restaurateur.

Contact CCI :  
Christelle	Septans	-	02	41	83	53	47
christelle.septans@maineetloire.cci.fr

www.kadolis.com/fr

Angers

10
salariés 

Date de création  

2007

1,5 t
de déchets 
plastiques 
économisée

30 g
Economie de

par 
emballage

Spécialiste du sommeil, 
produits bio pour toute 
la famille 
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Société Marsac 
4 rue du Bois Rinier
49124 Saint Barthélemy d’Anjou
Tel. : 02 41 96 96 40

www.marsac49.fr  
Co-dirigeants : Julie Marsac et 
Grégory Dumon

Activité principale : rénovation 
et maintenance de bâtiments en 
peintures et revêtements de sols, 
protection et isolation de façades

Effectif : 30 salariés

C.A. : 2,6 millions d’euros

JULIE MARSAC ET GRÉGORY DUMON, SOCIÉTÉ MARSAC, SAINT-BARTHÉLEMY D’ANJOU

Des peintures plus écologiques

Reprise depuis deux ans par Julie 
Marsac, l’entreprise familiale de 
peinture à Saint-Barthélemy d’Anjou 
a connu une belle progression depuis 
trois générations. Ses précédents 
dirigeants ont su aborder le virage de 
la diversification pour la faire évoluer.

Tout commence en 1938 lorsque 
Marcelle et Edouard Marsac 
décident d’ouvrir une entreprise 
artisanale de peintures intérieures 
et papiers peints à Angers, rue 

Baudrière. Reprise par leur fils Alain en 1984, 
l’entreprise de 45 salariés déménage à Saint 
Barthélemy d’Anjou trois ans plus tard. Le 
rythme de croisière sera freiné par un incendie 
qui va détruire la quasi-totalité de l’entreprise 
en 2007. Après avoir relancé l’activité et 
rattrapé par l’âge de la retraite, Alain Marsac 
passe le relais dix ans plus tard à sa fille Julie, 
épaulée par son conjoint Grégory Dumon. 

De père en fille
«  Bien avant de se retirer de la direction, mon 
père m’avait déjà sensibilisée à cette perspective 
de me passer les commandes, estimant que je 
serais tout à fait capable de diriger l’entreprise 
familiale. J’exerçais depuis 12 ans dans le secteur 
public de la santé, comme inspectrice sanitaire 
et sociale à Tours, puis auprès de l’Agence régio-
nale de la Santé en tant que chargée de projet 
finance/investissement pour un panel d’hôpitaux 
de la Région à Nantes. Il était temps pour moi 
de m’investir ailleurs. Alors, même si le domaine 
de la peinture n’était pas mon quotidien, j’avais 
bien envie de tenter ce nouveau challenge. Mon 

père serait là pour m’épauler et approuver mes 
premières décisions  » raconte Julie Marsac,  
37 ans. « Je savais que je ne partais pas toute 
seule dans l’aventure. Grégory Dumon, mon 
conjoint, serait là pour assurer toute la partie 

technique  ». En 2017, il quitte son poste de 
cadre dans une importante entreprise du 
bâtiment à Nantes pour partager la gestion 
de l’entreprise avec Julie. « Je préfère travailler 
dans une entreprise à taille humaine, plus agile, 
où existe un vrai savoir-faire et une attache 
humaine que l’on ne rencontre pas systémati-
quement dans un grand groupe  » précise cet 
ancien conducteur de travaux.

Tournée vers le biosourcé
L’entreprise Marsac effectue une centaine 
de chantiers par mois avec l’aide de ses 25 
peintres et soliers. L’équipe s’est adjointe 
un jeune métreur au bureau d’études et une 
apprentie en décoration à partir de la rentrée 
de septembre. « Nous réalisons 70 %  de notre 
chiffre d’affaires pour le tertiaire et l’industrie, 
en gré à gré avec des cabinets d’assurance, des 
collectivités locales, situés en majorité dans le 
Maine-et-Loire. Nous sommes une entreprise 

de services spécialisée dans la rénovation de 
bâtiments. Nous proposons plusieurs activités : 
ravalement, peinture intérieure et extérieure et 
pose de sols. L’isolation thermique par l’extérieur 
connaît depuis quelques temps un engouement. 
Notre décoratrice et nos chargés d’affaires 
apportent un conseil technique à tout acheteur 
dans ses choix d’aménagements intérieurs ».
Engagée dans une démarche environnemen-
tale et sociétale démarrée depuis une dizaine 
d’années, la société Marsac se préoccupe de 
la santé de ses peintres et des occupants des 
lieux. Ainsi, elle sélectionne ses fournisseurs 
en fonction de ces critères et utilise, pour la 
réalisation de ses chantiers, des produits plus 
respectueux de l’environnement : peintures 
biosourcées à 98 % avec des algues, revête-
ments de sols limitant les émanations de CoV, 
process de fabrication comprenant une partie 
de recyclage… « Depuis deux ans, nous utilisons 
des peintures dépolluantes améliorant la qualité 
de l’air intérieur ambiant. Les crèches, les lieux 
publics, les EPHAD sont de plus en plus deman-
deurs » précise Julie Marsac. 
Après deux ans de prise en main de sa 
nouvelle fonction, cette jeune dirigeante se 
montre confiante. «  L’équipe a un vrai savoir-
faire et nous encourageons nos salariés à 
travailler collectivement. Nous sommes là pour 
donner l’impulsion et le cap vers lequel doit aller 
l’entreprise et il est très important pour nous que 
les salariés soient impliqués dans l’aventure  » 
sourit Julie Marsac. 

Dominique Gruson

« Je préfère travailler dans 
une entreprise à taille 
humaine, plus agile »

Découvrez l’interview vidéo sur le site  
www.maineetloire.cci.fr/anjou-eco/
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Mad Up lève des fonds
Créée en 2018 par Delis Ahou, 
ancien footballeur professionnel, 
la start-up Mad Up, basée sur la 
Technopole d’Angers, lève 500 K€ de 
fonds auprès de différents investis-
seurs (Anjou Amorçage, ABAB, Pays 
Loire Développement, Pays Loire 
Participations) pour financer son déve-
loppement industriel et commercial. Elle 
est spécialisée dans le développement 
de dispositifs thérapeutiques et sportifs pour accélérer la croissance musculaire plus rapi-
dement qu’avec un protocole de musculation classique, et sans risque de surcharge pour les 
articulations « Le métier de sportif de haut niveau est très exigeant, et parfois au détriment de 
la santé. Le système Mad Up, basé sur la modération du flux sanguin – BFR Training - permet de 
progresser efficacement et de suivre des programmes d’exercices adaptés » précise Delis Ahou. 
Après 2 ans d’étude et le dépôt d’un brevet, la start-up a commencé sa commercialisation en 
janvier 2019.  « Ce dispositif intéresse les kinésithérapeutes, les centres de rééducation et les clubs 
sportifs souhaitant l’intégrer à leur parcours de soins. Entièrement sécurisé, aucune séance ne peut 
se faire sans une analyse physiologique de l’utilisateur en amont. » Mad Up compte embaucher 
prochainement un directeur de production et une force de vente.  
Contact CCI :		Christine	Carmès	–	02	41	20	54	83	–	christine.carmes@maineetloire.cci.fr
www.mad-up.com

Absiskey accélère son 
développement
Absiskey, basée à Angers, s’allie à Generis 
Capital Partners afin de poursuivre sa stratégie 
de croissance. « Nous accueillons Generis 
Capital Partners à nos côtés pour répondre à la 
double ambition de rendre nos clients encore 
plus innovants et d’attirer des talents parmi 
nos collaborateurs. » précise François Chollet, 
président de l’entreprise depuis 2006. Absiskey 
accompagne les entreprises et les acteurs 
publics dans l’obtention, l’optimisation et la 
sécurisation d’aides destinées à financer leurs 
travaux de recherche et d’innovation. Leader 
français sur son marché, elle a réalisé plus de 
400 missions en 2018 avec une équipe de 50 
consultants ingénieurs ou docteurs.
www.absiskey.com

# DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

Real Industries investit 
Reprise en 2015, par Stéphane Leboucher et 
Olivier Piétin, Réal Industries est une société 
d’usinage spécialisée dans la fabrication 
de pièces en petite et moyenne séries et 
ce depuis sa création en 1991. Forte de 5 
personnes et basée à Cornillé-les-Caves, elle 
a mis l’accent sur les nouvelles technologies 
en investissant l’année dernière dans un 4ème 
centre d’usinage 5 axes. Ainsi, elle peut mieux 
répondre à la demande de ses clients qui ont 
besoin de pièces de plus en plus complexes 
en 2D et 3D. « Aujourd’hui, le métier d’usinage 
est revalorisé. Il fait appel à des compétences multiples en matière d’informatique, mathématique… » 
précise Stéphane Leboucher. Real Industries rayonne sur toute la France avec une forte 
implantation en Pays de la Loire. « Nous sommes présents sur les principaux marchés du secteur 
industriel : cosmétique, aéronautique, ferroviaire, agroalimentaire, et depuis peu, pour la Défense ».
L’entreprise vient d’investir 200 000 euros dans un tour 4 axes à commande numérique avec 
embarreur (automatisation du chargement des barres). « La demande évoluant, nous sommes en 
veille pour une probable embauche d’ici l’année prochaine et la création d’un pôle Contrôle Qualité 
avec machine de mesure tridimensionnelle ».  
www.real-industries.fr

Les sous-traitants industriels angevins font 
l’objet d’une enquête 
Mieux connaître l’importance de la sous-traitance industrielle dans le tissu économique angevin 
pour mieux répondre aux besoins et aux attentes des entreprises locales. Tel est l’objectif d’Angers 
Loire Développement (Aldev) qui a sollicité l’Agence d’Urbanisme de la Région Angevine pour 
réaliser une étude sur la sous-traitance industrielle. Avec un tissu industriel riche et diversifié 
sur le territoire angevin, Aldev et l’AURA, à travers cette enquête, souhaitent approfondir leurs 
connaissances des entreprises dans ce domaine : nombre d’entreprises, spécificités, emplois et 
formations. Les entreprises concernées ont été sensibilisées cet été pour répondre à l’enquête. 
Les résultats seront présentés lors de la 6ème édition du SEPEM Industries qui se déroulera du 
8 au 10 octobre prochains à Angers. L’occasion de faire rayonner le territoire et mettre en avant 
la richesse du secteur.  

E N  B R E F

Grolleau digitalise 
ses process
Fabricant d’armoires d’énergie intégrées en 
aluminium, Grolleau, à Montilliers, affiche une 
croissance de 30 % depuis 3 ans, grâce à trois 
secteurs : le déploiement du Très Haut Débit, 
les armoires d’éclairage public et signalisation, 
et le secteur naval. « Cette année, Grolleau a pu 
s’appuyer sur trois segments en forte croissance, 
schéma différent des exercices précédents où 
une seule activité tirait les autres. C’est le fruit 
d’un repositionnement stratégique entamé il y 
a 3 ans ». précise Laurent Marbach, Président 
de l’entreprise. Par ailleurs, après avoir investi 
plus d’un million d’euros dans des équipements 
industriels en 2018, l’entreprise prévoit des 
investissements équivalents sur l’exercice 2019 
axés sur la migration de son ERP intégré Baan et 
la mise en place de solutions numériques.
www.grolleau.fr

Un département 
« assurances collectives » 
chez Schaupp & Hardy
Le cabinet Schaupp & Hardy, fondé à Angers 
en 1979 par Bertrand Schaupp, a ouvert un 
département « assurances collectives », avec 
à sa tête Éric Claquin, expert reconnu dans 
le domaine. Le cabinet, spécialisé en risques 
d’entreprise et acteur de poids au niveau 
national et Outre-mer, est actuellement implanté 
à Angers et Colmar, et compte 24 collaborateurs 
accompagnant près de 9 000 clients sur ces 
deux régions. Il s’agit d’un grand pas pour le 
développement de l’entreprise. Ce département 
« assurances collectives » permettra d’offrir un 
catalogue complet aux entrepreneurs. Expertise 
solide et accompagnement de proximité, voici 
les maitres mots de Schaupp & Hardy pour 
s’imposer dans ce marché très concurrentiel.
www.schaupp-hardy-assurances.com
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Brangeon Groupe 
7 route de Montjean
La Pommeraye
49620 Mauges-sur-Loire
02 41 72 11 55

www.brangeon.fr  

PDG : Maurice Brangeon
Responsable des relations 
publiques : Victor Brangeon

Activité : transport, logistique et 
gestion des déchets 

Effectif : 1 300 salariés

C.A. 2018 : 150 millions d’euros

MAURICE BRANGEON, GROUPE BRANGEON, LA POMMERAYE

Vers un deuxième siècle

Le Groupe Brangeon installé à La 
Pommeraye vient de fêter ses 100 
ans. Pour se développer, l’entreprise 
familiale spécialisée dans le transport, 
la logistique et la gestion des déchets 
adopte une approche à long terme et 
s’appuie sur deux piliers : l’innovation 
et les investissements.

L  ’histoire a commencé en 1919. Les 
grands-parents de Maurice Brangeon, 
l’actuel dirigeant, débutent une 
activité de transport de voyageurs 
et de marchandises entre Angers et 

La Pommeraye. Les trajets s’effectuaient à 
l’époque en charrette à cheval.

Une stratégie basée sur la durabilité
Au fil des générations, l’entreprise s’est déve-
loppée autour du transport et de la logistique. 
Le début des années 70 marque un vrai 
tournant. Elle reprend un service initialement 
proposé par les collectivités locales et se 
lance dans la collecte des déchets ménagers, 
suivie, 20 ans plus tard, par la collecte des 
déchets industriels. Cette nouvelle activité va 
lui permettre de développer le recyclage, un 
secteur en devenir.
Aujourd’hui, en complément de son activité de 
transport et de logistique, le Groupe Brangeon 
collecte tous types de déchets pour tous 
types de clients. Il est présent sur 40 sites 
répartis sur 15 départements de l’Ouest de 
la France. « Le transport reste la colonne verté-
brale du Groupe, mais l’avenir est tourné vers 
l’environnement  », assure Victor Brangeon, 
arrière-petit-fils du fondateur et responsable 
des relations publiques.

Pour développer ses activités, le Groupe n’a 
pas hésité à innover. Près de 110 millions 
d’euros ont été investis dans les trois dernières 
années. La collecte des déchets est auto-
matisée. Les containers sont aujourd’hui 
ramassés par un bras articulé. « La collecte à 
préhension latérale a permis de supprimer des 
tâches ingrates avec peu de valeur ajoutée », 
détaille Victor Brangeon.

Fortement engagée dans une démarche envi-
ronnementale, l’entreprise est partenaire de la 
première station de gaz naturel de la région 
et s’est équipée d’une flotte de 13 véhicules 
roulant au gaz naturel. « L’important est d’être 
le plus vertueux possible. Notre activité génère 
une forte empreinte carbone, il faut tout faire 
pour la minimiser. Demain, nous souhaitons 
développer davantage les énergies alternatives, 
transformer le biogaz produit par les déchets 
en électricité et alimenter ainsi notre flotte de 
400 véhicules  », explique le responsable des 
relations publiques. Un projet sur le photovol-
taïque est également en cours. 

Un acteur de l’économie circulaire
La force du Groupe est de savoir analyser son 
marché et travailler en collaboration avec les 

entreprises et les acteurs locaux. Il n’est pas 
seulement un intermédiaire, mais apporte 
une vraie valeur ajoutée sur la chaîne. Ainsi, 
il a investi dans une unité de recyclage des 
déchets de profilés en aluminium. Un réel 
débouché pour les nombreux fabricants de 
portes, fenêtres et vérandas installés dans le 
Maine-et-Loire. Un procédé unique mis au point 
par les équipes de Brangeon permet de séparer 
l’isolant de l’aluminium et d’obtenir moins 
de 1% d’impureté dans l’aluminium. Celui-ci 
peut ainsi être recyclé et fournir une matière 
première secondaire de qualité pour créer 
de nouveaux profilés à destination de ceux 
mêmes qui ont généré la chute de production. 
Le Groupe recycle presque tous types de 
matières : bois, carton, plastique, métaux… 
mais beaucoup de filières restent encore à 
exploiter. Les débouchés sont presque infinis 
tant les solutions de recyclage à découvrir sont 
nombreuses. Brangeon valorise aujourd’hui 
76 % des déchets collectés et ambitionne d’at-
teindre les 100 %. Un engagement en faveur 
de l’économie circulaire et du développement 
durable récompensé en 2018 par la labellisa-
tion Lucie. 
Maurice Brangeon prépare déjà sa succession 
à la tête de l’entreprise. Une bonne reprise 
nécessite plusieurs années de préparation, car 
au-delà des aspects financiers, il faut assurer 
la transmission des compétences et des 
savoir-faire. L’époque des trajets en charrette 
est révolue depuis longtemps, mais il reste les 
valeurs humaines que les différentes généra-
tions ont su conserver et transmettre. 

Christelle Gourronc

« Le transport reste la colonne 
vertébrale du Groupe, mais 

l’avenir est tourné vers 
l’environnement »

Victor Brangeon, responsable des relations publiques

Découvrez l’interview vidéo sur le site  
www.maineetloire.cci.fr/anjou-eco/
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info@tmpfr.com
02 41 38 47 74

www.tmpfr.com

FABRICANT FRANCAIS DEPUIS 1984

02 41 33 66 66
www.49.cerfrance.fr

Conseil et pilotage d’activité
Expertise comptable - Paie

Informatique
Fiscalité - Patrimoine

Conseil & Expertise comptable
11 agences de proximité 

PARTENAIRE DE 
LA PERFORMANCE DES 
CHEFS D’ENTREPRISE

SCALA

OFFRE
PRO

MAINTENANCE
VÉHICULE DE REMPLACEMENT
PERTE FINANCIÈRE INCLUSE

(3)

(2)

(4)

€/MOIS249 

Modèle présenté : NOUVELLE SCALA STYLE 1.0 TSI 116 BVM6 avec options. LLD sur 25 mois et 40 000 km, loyer de    427€ /mois, sans apport. Offre valable du 01/07/2019 au 31/12/2019. 

(1) Offre de Location Longue Durée sur 25 mois et 40 000 km à 249€/mois sans apport pour une NOUVELLE SCALA BUSINESS 1.6 TDI 116ch Boite Auto DSG avec option. 

Offre réservée à la clientèle professionnelle (hors Loueurs et Flottes) valable chez SKODA ANGERS présentant ce financement sous réserve d'acceptation du dossier par Volkswagen Bank GmbH – SARL de droit allemand – Capital social : 318 279 200 € – Succursale France : Bâtiment Ellipse, 15 avenue de la 
Demi-lune - 95700 ROISSY-EN-FRANCE - RCS Pontoise – Mandataires d’assurance et d’intermédiaire d’assurance n° ORIAS : 07 024 107 (www.orias.fr). (2) Contrat de Maintenance obligatoire souscrit auprès de Volkswagen Bank GmbH ; (3) Garantie Véhicule de Remplacement incluse dans les loyers, 
souscrite auprès d'Europ Assistance France SA - RCS Nanterre 451 366 405 : Entreprises régies par le Code des assurances et soumises à l'Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP) - 61 rue Taitbout 75009 PARIS.(4) Perte Financière obligatoire incluse dans les loyers souscrite auprès de MMA IARD Assurances 
Mutuelles - Société d'assurance mutuelle à cotisations fixes - RCS Le Mans 775 652 126 et MMA IARD - Société Anonyme au capital de 537 052 368 euros - RCS Le Mans 440 048 882 - sièges sociaux : 14 bvd Marie et Alexandre Oyon - 72030 Le Mans cedex 9. Entreprises régies par le code des assurances. 
ŠKODA recommande Castrol EDGE Professional. 
Gamme SCALA (hors : 1.5 TSI 150ch BVM en cours d'homologation) : consommation en cycle mixte (l/100 km) min - max : NEDC corrélé : 4,1 – 5,1. WLTP : 4,5 - 7. Rejets de CO2 (g/km) min - max : NEDC corrélé : 108 – 116. WLTP : 118 - 158. CO2 carte grise : 104 – 112. 

SKODA ANGERS  
7 BOULEVARD DE LA LIBERTE - 49000 ANGERS 

Tél. : 02 41 74 17 00  

SKODA ANGERS
7 boulevard de la Liberté - 49000 ANGERS
Tél. : 02 41 74 17 00
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L E  F I L  D ’A C T U

Son parcours universitaire prédestinait 
Catherine Dagorn à démarrer son activité 
professionnelle dans une grande métropole 
comme Paris, mais c’est en Anjou que 
l’opportunité s’est présentée.

Après l’obtention de sa Maîtrise en Sciences 
Economiques, elle rencontre Patrick Creuzé 
qui lui propose de créer une société de 
gestion de portefeuilles. A l’époque, les 
sociétés de gestion indépendantes, hors 
réseau bancaire, étaient peu nombreuses. 
Pourtant, le marché était bien là. L’affaire 
est conclue et MCA Finance démarre en 
octobre 1987. « Notre volonté était alors de 
créer une société de gestion avec de vraies 
valeurs humaines, où le client serait au centre 
de la relation. Cela avait vraiment du sens pour 
moi. Notre indépendance assurait une réelle 
objectivité au service du client », explique 
Catherine Dagorn. Des valeurs et une 
éthique professionnelle que la dirigeante 
continue de porter à travers ses différents 
engagements. 

« S’investir pour le territoire fait 
partie de mon ADN »
Elle s’engage auprès du Tribunal de 
Commerce d’Angers en 2009, où elle devient 
juge puis Présidente  de la Chambre du 

contentieux, des procédures 
collectives et des sanctions. 
« Notre rôle consiste à aider 
les entreprises, à trancher les 
litiges. Un engagement très 
riche qui permet de rencontrer 
des professionnels d’autres 
univers que le nôtre. »

Catherine Dagorn découvre 
la CCI par le biais d’Anjou 
Amorçage, une société de 
capital-risque qui épaule les 
entreprises innovantes. Ce 
dispositif d’aides a été créé à l’initiative de 
quelques entreprises, dont  MCA Finance, et 
est encouragé par la CCI de Maine-et-Loire. 
Le soutien apporté par cette entreprise 
ne s’arrête pas aux seules structures 
innovantes. Sa dirigeante est également 
membre de Mécène et Loire, une fondation 
d’entreprises qui permet l’émergence de 
projets culturels et sociétaux. Une nouvelle 
manière de  s’ouvrir aux autres, de découvrir 
d’autres milieux professionnels.

A la demande du Président Grelier, la 
dirigeante rejoint la CCI en tant que membre 
élue en 2016 et devient Présidente de la 
Commission des Finances. Elle connaissait 

déjà l’institution par ses engagements mais 
là, elle découvre de l’intérieur ses rouages et 
ses subtilités. « La Chambre est un organisme 
omniprésent sur les projets du territoire, qui 
fonctionne dans une dynamique d’entreprise et 
véhicule un bel esprit entrepreneurial ». 

Bien décidée à expérimenter de nouvelles 
missions à la CCI, Catherine Dagorn remercie 
Eric Grelier qui, comme Patrick Creuzé en 
d’autre temps, lui a fait confiance.  « Ce sont 
les histoires d’hommes et de femmes qui font 
avancer l’économie », livre-t-elle. 

Christelle Gourronc

# PORTRAIT D’ÉLUE DE LA CCI

Catherine Dagorn

Après 2 années de montée en puissance,  
la Connected Week devient un événement 
incontournable de l’automne autour du 
numérique et de ses enjeux. La CCI de 
Maine-et-Loire coordonne avec ses parte-
naires ALDEV, Angers Loire Métropole, et 
la French Tech, les acteurs de l’écosys-
tème angevin pour construire ensemble 
la programmation de la 3e édition de la 
Connected Week qui se déroulera  du 
16 au 23 novembre prochains. Seront 
proposés au cours de cette semaine, des 
ateliers, des conférences et des rencontres 
sur le numérique et l’innovation avec un 
focus particulier cette année sur la Ville 
Intelligente. De nombreux partenaires, 
issus notamment de l’enseignement supé-
rieur angevin, se mobilisent pour éclairer 
entreprises, collectivités et acteurs écono-
miques sur les technologies et les enjeux 
de ce monde en pleine mutation.

Le Festival du digital angevin

L’édition 2019 propose des événements à 
destination des professionnels et du grand 
public sous la marque Avenirs Numériques. 
La thématique « territoire intelligent » sera 

abordée plus spécifiquement lors du 
Colloque IoT de l’ESEO (approche technolo-
gique), de la journée « Territoire intelligent » 
pilotée par Angers French Tech et Pavic 
(approche usages et pratiques) et la 
journée grand public pilotée par Angers 
Loire Campus « Avenirs Numériques » 
(information et sensibilisation). 

Les rencontres professionnelles présen-
tées au cours de la semaine s’organisent 
par ailleurs autour de plusieurs  théma-
tiques qui mettent en lumière les filières 
d’excellence du territoire : 

• Internet des objets, 
• Transition numérique,
• Agri Food Tech,
• Influence du digital dans le tourisme, 
• Usine du futur, 
• Données et intelligence artificielle…

La transition numérique, un  
formidable levier de compétitivité 
et de développement
La journée thématique « Transition 
numérique », organisée par la CCI de Maine- 
et-Loire, aura lieu le 18 novembre au Centre 
Pierre Cointreau de 12h à 19h, à Angers. Des 
ateliers et des conférences à destination des 
commerçants, prestataires de services et 
industriels offriront un éclairage sur les enjeux 
et les solutions disponibles pour engager 
leur transition numérique. En complément 
de ces ateliers, les pitchs « 10 mn pour 
comprendre » apporteront des précisions sur 
des thèmes tels que « Quel profil recruter pour 
accompagner sa transformation digitale ». 
Un espace d’échanges et de découverte, 
avec des professionnels, sera également 
mis à disposition. Une journée qui s’adresse 
à tous les dirigeants, quels que soient le 
secteur d’activité et l’effectif.

www.connectedweek-angers.fr

# NUMERIQUE

Connected Week #3 
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Plus d’informations sur Audi.fr/fleet

Audi Fleet Solutions.

Location longue durée sur 48 mois avec Perte Financière(2), Contrat de Maintenance aux Professionnels et véhicule de remplacement inclus(3). Offre valable du 1er juillet 2019
au 30 novembre 2019 (1) Offre de location longue durée sur 48 mois et 40 000 kms pour une Audi A1 Sportback Business line 30 TFSI BVM6 avec option peinture métallisée,48 loyers
de 305 € TTC. Modèle présenté : Audi A1 Sportback Business line 30 TFSI BVM6 avec option peinture métallisée, arche de toit et pavillon de couleur contrasté, projecteur à LED, pack

contraste 2, 48 loyers de  en location longue durée sur 48 mois et 40 000 kms maximum, hors assurances facultatives. Réservée à la clientèle

professionnelle, hors taxis, loueurs et flottes, chez tous les distributeurs Volkswagen présentant ce financement, sous réserve d’acceptation du dossier par Volkswagen Fleet Solutions
division de Volkswagen Bank GmbH – SARL de droit allemand – Capital 318 279 200 € - Succursale France : Bâtiment Ellipse, 15 Avenue de la Demi-Lune, 95700 Roissy-en-France - RCS
Pontoise 451 618 904 - Mandataire d’assurance et mandataire d’intermédiaire d’assurance enregistré à l’ORIAS : 08 040 267 (www.orias.fr). Montants exprimés TTC, hors prestations
facultatives. (2) Perte Financière obligatoire incluse dans les loyers souscrite auprès de MMA IARD Assurances Mutuelles - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes - RCS Le
Mans 775 652 126 et MMA IARD - Société Anonyme au capital de 537 052 368 euros - RCS Le Mans 440 048 882 - sièges sociaux : 14 bd Marie et Alexandre Oyon - 72030 Le Mans cedex
9. Entreprises régies par le code des assurances. (3) Contrat de Maintenance obligatoire souscrit auprès de Volkswagen Bank GmbH ; Garantie Véhicule de Remplacement incluse
dans les loyers, souscrite auprès d’Europ Assistance France SA – RCS Nanterre 451 366 405 : Entreprises régies par le Code des assurances et soumises à l’Autorité de Contrôle Prudentiel
(ACP) - 61 rue Taitbout 75009 PARIS. Volkswagen Group France S.A. - RCS SOISSONS 832 277 370. Audi recommande Audi recommande Castrol EGDE Professional. Gamme
Nouvelle Audi A1 : Consommations NEDC corrélé en cycle mixte (l/100km) : 4,6 – 6,0. Emissions CO2 NEDC corrélé en cycle mixte (g/km) : 104 – 137. (données
d’homologation WLTP converties en valeurs NEDC). Consommations WLTP en cycle mixte (l/100km) : 5,5 – 7,1. Emissions CO2 WLTP en cycle mixte : 125 – 160. « Tarif » au
14/06/2019. Valeurs susceptibles d’être revues à la hausse. Pour plus d’informations, contactez votre Partenaire. A partir du 1er septembre 2017, certains véhicules neufs sont
réceptionnés sur la base de la procédure d’essai harmonisée au niveau mondial pour les véhicules légers (WLTP), procédure d’essai plus réaliste permettant de mesurer la consommation
de carburant et les émissions de CO₂. A partir du 1er septembre 2018, la procédure WLTP remplace complètement le nouveau cycle européen de conduite (NEDC), procédure d’essai
utilisée précédemment. Les conditions d’essai étant plus réalistes, la consommation de carburant et les émissions de CO₂ mesurées selon la procédure WLTP sont, dans de nombreux
cas, plus élevées que celles mesurées selon la procédure NEDC. Publicité diffusée par le concessionnaire en qualité d’intermédiaire de crédit, à titre non exclusif, de Volkswagen Bank.
Fleet Solutions = Solutions Flotte.

316€ TTC

Audi BEAUCOUZE CEDEX - AVENIR AUTOMOBILES SA
12 Rue Amédée Gordini - Zone Landreau
CS90105
49071 BEAUCOUZE CEDEX
Tél.: 02 41 74 12 12

Orias n° 07 027 275

12, rue Amédée Gordini
BEAUCOUZE - 02.41.74.12.12 
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# C C I E N A C T I O N

Quel est le fait le plus marquant que vous retenez de 
cette première moitié de mandat ? 

Éric Grelier : Les conditions qui entourent le 
fonctionnement des CCI sont très différentes de 
celles qui étaient en vigueur au moment de notre 
engagement fin 2016. La loi PACTE, adoptée en 
avril, porte de nouvelles contraintes pour les CCI, 
qui représentent d’importants changements. Ce 
n’était pas prévu au programme ! Nous devons 
combattre des forces extérieures ; cela demande 
beaucoup d’énergie. 

Cela impacte-t-il les entreprises ? 

Les CCI sont impactées dans la mesure où la 
redistribution des taxes n’est plus la même. En 
soi, nous pourrions dire que cela n’impacte pas 
directement les entreprises du territoire… La réalité 
est qu’il nous faut faire plus de choses, car les 
besoins sont là, mais avec moins de moyens. 

Comment la CCI de Maine-et-Loire a-t-elle réagi à 
ces importants changements ?

Avec énergie ! Il faut chercher le positif dans chaque 
situation. Les contraintes qui nous sont désormais 
imposées nous rendent sans doute plus intelligents 
encore. Lorsque l’on a moins de ressources, on 
devient plus créatif, on parle davantage à son voisin, 
on collabore encore plus. Les cinq CCI de notre 
région se parlaient déjà beaucoup avant la loi PACTE. 
Nous avons poussé encore plus loin le curseur de 
la mutualisation et de l’optimisation. Le modèle 
CCI doit se réorganiser. C’est à nous de réinventer 
quelque chose, d’ajuster notre gouvernance. 

Quel bilan tirez-vous de l’action de la CCI 49 sur les 
deux années et demie passées ? 

Le bilan est bon. Nous avons mené les grands 
projets que nous nous étions fixés, en lien avec 
la vision que nous nous étions donnée. C’est une 
bonne nouvelle ! Nous avions 21 groupes projets, 
autour de quatre axes stratégiques ; pas un seul 
n’est dans le rouge. Nous n’avons jamais été aussi 
présents sur le territoire, au travers de conventions, 
de collaborations, de participations. Nous avons dit 
ce que nous avons fait, et fait ce que nous avons dit. 
Dans un contexte plus que complexe, nous pouvons 
nous en féliciter. 

Observez-vous des changements dans la perception 
que les entreprises ont de leur CCI ?

Notre rôle de hub, assembleur, fédérateur est 
reconnu. En tant que personne publique associée, 
notre mission d’expert et notre neutralité sont 
confirmées. Nous sommes écoutés, considérés, pris 
en compte, reconnus dans notre expertise. Je crois 
que nous devons cela à notre posture dynamique, 
apporteuse de contenus, désireuse de faire avancer 
les sujets, jamais contestataire pour le seul plaisir 
de l’être. Nous sommes factuels, nous argumentons 
nos positions et recommandations. 

Que diriez-vous à ceux qui peinent encore à 
visualiser l’action et l’apport concret de leur CCI ? 

Les CCI sont historiquement des institutions 
humbles et discrètes. Lorsque nous sommes en 
mode « co  », nous ne disons pas « La CCI a fait…  », 
nous disons naturellement « Nous avons fait…  ». 
Nous n’allons pas changer les rayures du zèbre, mais 
nous savons que nous avons à travailler encore sur 
l’identification précise de ce que nous faisons. Pas 
tant pour le plaisir de communiquer, mais pour que 
les entreprises sachent encore mieux nous trouver. 
Nous avons un métier généraliste qui nécessite 
d’être sans cesse explicité et illustré. Nos actions 
sont mesurables et factuelles ; à nous de faire savoir 
ce que nous faisons. Et puis, je dirais aussi que pour 
danser le tango, il faut être deux. Certains peuvent 
encore trouver qu’il ne se passe pas assez de choses 
dans leur CCI ; je les invite à nous rencontrer. On ne 
peut rien pour ceux qui n’ont pas envie.

De quoi êtes-vous fier lorsque vous regardez cette 
première moitié de mandat dans le rétroviseur ?

Je voudrais tirer un coup de chapeau admiratif aux 
collaborateurs de la CCI qui ont su garder le cap en 
ces temps chahutés et insécurisés. Je sais qu’ils ont 
été nombreux à être en sur-régime. Je suis fier que 
nous ayons su conserver nos traits fondamentaux ; 
lorsque les élus et membres associés se sont 
engagés dans ce mandat, ils l’ont fait avec deux 
intentions fortes en tête : réhabiliter la notion de 
militantisme et reprendre de l’engagement. Les 
contraintes imposées sont venues renforcer ces 
deux dimensions. Enfin, je dirais que nous pouvons 
nous féliciter de ne nous être retiré d’aucun territoire. 
Nous sommes présents et actifs partout, les faits le 
prouvent. C’est une fierté !

Bilan et feuille de route
La CCI de Maine-et-Loire  

à mi-mandature 2019-2021
La mandature de la CCI de Maine-et-Loire arrive à mi-mandat. Deux ans et demi ont passé, marqués par l’adoption 
d’une loi PACTE* qui a considérablement rebattu les cartes de la possibilité d’action des CCI. Éric Grelier, Président 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Maine-et-Loire, partage son regard en deux temps : quel bilan pour 
les deux années et demie écoulées ? Quelle feuille de route pour les deux années et demie à venir ?

Éric Grelier 
Président de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie 
de Maine-et-Loire
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Anticiper  
et accompagner 

les mutations

AXE 1

Favoriser 
le	rayonnement	 
économique et  

l’attractivité du territoire

AXE 2

Renforcer 
l’employabilité	et	

l’adéquation	entre	l’offre	 
et la demande d’emploi

AXE 3

Faciliter	la	vie 
des entrepreneurs 

dans un monde  
complexe

AXE 4

(*) loi PACTE : Plan d'Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises

Plus d’informations sur Audi.fr/fleet

Audi Fleet Solutions.

Location longue durée sur 48 mois avec Perte Financière(2), Contrat de Maintenance aux Professionnels et véhicule de remplacement inclus(3). Offre valable du 1er juillet 2019
au 30 novembre 2019 (1) Offre de location longue durée sur 48 mois et 40 000 kms pour une Audi A1 Sportback Business line 30 TFSI BVM6 avec option peinture métallisée,48 loyers
de 305 € TTC. Modèle présenté : Audi A1 Sportback Business line 30 TFSI BVM6 avec option peinture métallisée, arche de toit et pavillon de couleur contrasté, projecteur à LED, pack

contraste 2, 48 loyers de  en location longue durée sur 48 mois et 40 000 kms maximum, hors assurances facultatives. Réservée à la clientèle

professionnelle, hors taxis, loueurs et flottes, chez tous les distributeurs Volkswagen présentant ce financement, sous réserve d’acceptation du dossier par Volkswagen Fleet Solutions
division de Volkswagen Bank GmbH – SARL de droit allemand – Capital 318 279 200 € - Succursale France : Bâtiment Ellipse, 15 Avenue de la Demi-Lune, 95700 Roissy-en-France - RCS
Pontoise 451 618 904 - Mandataire d’assurance et mandataire d’intermédiaire d’assurance enregistré à l’ORIAS : 08 040 267 (www.orias.fr). Montants exprimés TTC, hors prestations
facultatives. (2) Perte Financière obligatoire incluse dans les loyers souscrite auprès de MMA IARD Assurances Mutuelles - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes - RCS Le
Mans 775 652 126 et MMA IARD - Société Anonyme au capital de 537 052 368 euros - RCS Le Mans 440 048 882 - sièges sociaux : 14 bd Marie et Alexandre Oyon - 72030 Le Mans cedex
9. Entreprises régies par le code des assurances. (3) Contrat de Maintenance obligatoire souscrit auprès de Volkswagen Bank GmbH ; Garantie Véhicule de Remplacement incluse
dans les loyers, souscrite auprès d’Europ Assistance France SA – RCS Nanterre 451 366 405 : Entreprises régies par le Code des assurances et soumises à l’Autorité de Contrôle Prudentiel
(ACP) - 61 rue Taitbout 75009 PARIS. Volkswagen Group France S.A. - RCS SOISSONS 832 277 370. Audi recommande Audi recommande Castrol EGDE Professional. Gamme
Nouvelle Audi A1 : Consommations NEDC corrélé en cycle mixte (l/100km) : 4,6 – 6,0. Emissions CO2 NEDC corrélé en cycle mixte (g/km) : 104 – 137. (données
d’homologation WLTP converties en valeurs NEDC). Consommations WLTP en cycle mixte (l/100km) : 5,5 – 7,1. Emissions CO2 WLTP en cycle mixte : 125 – 160. « Tarif » au
14/06/2019. Valeurs susceptibles d’être revues à la hausse. Pour plus d’informations, contactez votre Partenaire. A partir du 1er septembre 2017, certains véhicules neufs sont
réceptionnés sur la base de la procédure d’essai harmonisée au niveau mondial pour les véhicules légers (WLTP), procédure d’essai plus réaliste permettant de mesurer la consommation
de carburant et les émissions de CO₂. A partir du 1er septembre 2018, la procédure WLTP remplace complètement le nouveau cycle européen de conduite (NEDC), procédure d’essai
utilisée précédemment. Les conditions d’essai étant plus réalistes, la consommation de carburant et les émissions de CO₂ mesurées selon la procédure WLTP sont, dans de nombreux
cas, plus élevées que celles mesurées selon la procédure NEDC. Publicité diffusée par le concessionnaire en qualité d’intermédiaire de crédit, à titre non exclusif, de Volkswagen Bank.
Fleet Solutions = Solutions Flotte.

316€ TTC

Audi BEAUCOUZE CEDEX - AVENIR AUTOMOBILES SA
12 Rue Amédée Gordini - Zone Landreau
CS90105
49071 BEAUCOUZE CEDEX
Tél.: 02 41 74 12 12

Orias n° 07 027 275

12, rue Amédée Gordini
BEAUCOUZE - 02.41.74.12.12 
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# C C I E N A C T I O N

Jean-François 
Reynouard
Élu CCI référent

Transition numérique / Industrie du futur :

•  Adoption locale de l’outil national d’accompagnement 
dématérialisé des entreprises : « CCI Store »

•  Participation au lancement et développement de la 
coopérative « French Tech ». 

•  Lancement du mouvement « French Fab » en présence 
de la Région Pays de la Loire et de BPIFrance

•  Coordination et pilotage de la « Connected Week » avec 
les acteurs locaux investis

 Entreprises sensibilisées :  
 2 804 sur un objectif mandature de 3 750

 Entreprises conseillées :  
  439 sur un objectif mandature de 400 

(hors « Parlons Numérique »)

 Flashdiag numérique :  
 141 sur un objectif mandature de 750 

Performance énergétique/économie circulaire : 
•  Entreprises sensibilisées et accompagnées en 

performance énergétique : 241 sur un objectif mandature 
de 500. 

•  Mise en place et développement de l’ADECC - Association 
pour le Développement d’une Économie Circulaire et 
Collaborative : 75 entreprises adhérentes. (Association à 
découvrir sur le site www.maineetloire.cci.fr)

• 75 entreprises adhérentes
•  Entreprises sensibilisées et accompagnées en économie 

circulaire : 460 sur un objectif mandature de 500 
•  1.6 M€ d’économies apportées aux entreprises 

accompagnées

International :

•  Création d’une semaine dédiée à l’international : 
« International Week » 433 participants en 2018

 19 entreprises accompagnées à l’étranger

 100 missions de conseil 

Tourisme : 

•  Création du « Campus de la Gastronomie » avec l’ESA 
et l’Université d’Angers

  Entreprises sensibilisées et accompagnées : 
 600 sur un objectif mandature de 600 

Commerce :  

•  Soutien aux groupements des commerçants : 
développement de projets numériques, actions 
« Cœur de Ville »

•  Opération « Entreprendre en… » à Baugé, Doué-en-
Anjou, Sèvremoine…

  Entreprises sensibilisées et accompagnées : 
  529 sur un objectif mandature de 2 500 

Mécénat :

•  Fin de la fondation n°2 de Mécène & Loire :  
789 000 euros attribués à 87 projets

•  Lancement de la fondation n°3

Emmanuel 
Picot
Élu CCI référent

Fabrice 
Cesbron
Élu CCI référent

Anticiper et accompagner 
les mutations

AXE 1

Favoriser 
le rayonnement  
économique et  

l’attractivité du territoire

AXE 2

QUATRE AXES STRATÉGIQUES
21 groupes projets, 67 projets menés, évalués annuellement 
afin d’ajuster la feuille de route
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# C C I E N A C T I O N

Jean-Benoît 
Portier
Élu CCI référent

Apprentissage / Alternance / Relation école-entreprise :

•  Organisation de « La Nuit de l’Orientation »  
à Angers – 1 600 participants en 2018

•  Lancement de l’association « Mordus de 
l’apprentissage » 

  Jeunes sensibilisés : 17 598 sur un objectif 
mandature de 25 000

 1er centre de formation des Pays de la Loire

 99 médailles aux concours professionnels 

  87,5 % de réussite aux examens et 86 %  
d’insertion professionnelle

 Formation continue : 96 % des entreprises 
 satisfaites des prestations CCI 

Entrepreneuriat : 

•  3 éditions de la Grande Aventure d’Entreprendre :  
plus de 3 200 participants

•  5 000 participants aux animations  
des « Folles Journées pour entreprendre » 

•  7 000 créateurs/repreneurs sensibilisés et 
accompagnés

Financement :

Plus de 2 millions d’euros de levées de fonds 
dans le cadre des « Pitch for Money »

Entreprises sensibilisées et accompagnées : 
760 sur un objectif de 1 500

Commerce : 

 Actions d’influence pour faire valoir  
 la voix des entreprises auprès des  
 collectivités (implantations  
 commerciales, développement du foncier…) :  
 143 prises de position

•  Observatoires (entrepreneuriat, immobilier 
d’entreprises, commerce, fiscalité) : des 
outils d’aide à la décision dans le conseil 
aux collectivités territoriales et dans les 
prestations d’étude

•  Mise en place de « Conseils territoriaux » de 
proximité : 195 participants depuis 2017 

Patrice Pollono
Élu CCI référent

Philippe 
Choquet
Élu CCI référent

Renforcer 
l’employabilité et 

l’adéquation entre l’offre  
et la demande d’emploi

AXE 3

Faciliter la vie 
des entrepreneurs 

dans un monde  
complexe

AXE 4

Les objectifs posés le sont à l’échelle du mandat complet, sur 5 ans. Les résultats communiqués ici le sont pour un bilan à mi-mandat.
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B I L A N

Comment envisagez-vous la seconde moitié  
de votre mandat ? Quelle est la feuille de route  
de la CCI ? 

Éric Grelier : Nous avions 21 groupes projets 
prévus pour les cinq années du mandat. La 
bonne nouvelle est qu’à mi-étape, beaucoup de 
choses ont déjà été menées. Depuis la loi PACTE, 
nous avons adopté une nouvelle posture : nous 
ne regardons plus le passé, nous regardons 
devant, avec une nouvelle feuille de route basée 
sur les nouvelles contraintes. On ne peut pas 
continuer comme si de rien n’était, encore 
moins se lamenter sur ce qui n’est plus. Nos 
axes stratégiques restent les mêmes mais nous 
adaptons nos projets et les modalités de notre 
action en fonction des nouvelles contraintes et 
des ressources dont nous disposons désormais. 

Quelles grandes lignes se dégagent de cette 
nouvelle feuille de route ? 

La coopération est centrale. Nous sollicitons 
de plus en plus de partenaires pour réfléchir 
aux sujets utiles ensemble. Nous étions déjà 
dans une logique de « faire – faire faire – faire 
avec » ; ce principe de co-construction est 
désormais renforcé. Il nous permet d’allier 
la proximité que nous souhaitons maintenir 
localement et l’optimisation de nos offres. Je 
pilote par exemple deux groupes régionaux 
autour de l’entrepreneuriat et du commerce du 
futur. Pour ce dernier thème, nous travaillons 
avec chaque département pour définir un plan 
à 2 ans. Les élus dédiés à l’économie circulaire 
travaillent avec l’Ademe par exemple. Selon 
les thématiques, nous menons des réflexions 
croisées. 

Il y a un enjeu de visibilité pour les CCI ? 

Il y a un enjeu de visibilité pour que les 
entreprises trouvent ce dont elles ont besoin. 
La réflexion est nationale à ce sujet. Une offre 
de services unifiée est en train d’être bâtie. 
Auparavant, chaque CCI de France avait ses 
produits et ses services ; cela compliquait 
l’identification des ressources pour les 
entreprises. L’enjeu est d’optimiser l’offre pour la 
rendre plus efficace et plus lisible. Nous passons 
de 800 à 150 produits CCI. Que l’on soit en Anjou, 
en Vendée, en Loire-Atlantique, l’accès à l’offre 
doit pouvoir être le même. Chaque entrepreneur 
doit pouvoir être accompagné par un expert - 
local, régional, national, peu importe. L’essentiel 
est de penser ensemble. 

Cette offre de services sera-t-elle davantage 
commercialisée que ce qu’elle est aujourd’hui ?

30 % des missions de la CCI sont déjà facturés 
aujourd’hui. Effectivement, nous devons être 
vigilants sur ce point, et casser l’effet « Sécurité 
Sociale » qui pouvait laisser penser que les 
actions ne coûtent rien à personne… La loi 

PACTE, en ne reversant plus que 50 % des taxes 
aux CCI, nous oblige à mieux commercialiser 
nos offres. Pas toutes bien sûr, mais certaines, 
selon un barème de quatre niveaux. Notre 
rôle d’accompagnement, de pédagogie, de 
sensibilisation reste financé par la TFC**. 
D’autres missions sont et seront facturées. Nous 
avons beaucoup échangé avec les consultants, 
entre autres via la Chambre Professionnelle du 
Conseil. Nous ne sommes pas des concurrents 
de plus, mais un des acteurs du marché, sur un 
certain champ de missions. Notre enjeu est de 
faire monter la réflexion chez les entrepreneurs 
quant à la nécessité de se faire accompagner 
dans leurs projets.  

Comment voyez-vous les deux années et demie 
à venir ? 

Nous entrons dans une période électorale : les 
Municipales en 2020, les Régionales en 2021 et 
les Présidentielles en 2022. Nous savons que 
ce sont des périodes délicates. Les CCI n’ont 
aucun jugement à porter sur le plan politique ; 
nous sommes des acteurs accompagnateurs 
du développement économique du territoire. 
L’enjeu pour nous, dans ce contexte électoral, 
est de rester vigilant quant aux promesses de 
campagne, et ne pas prendre des vessies pour 
des lanternes…

Quels mots-clés vont vous guider dans votre 
action ? 

J’en retiendrai quatre. Proximité ; il s’agit de 
rester au plus près des entreprises et des 
territoires. Optimisation : mener, en raisonnement 
national, régional ou local, sur tous les sujets. 
Savoir-faire ensemble ; c’est l’exemple de l’offre 
nationale unifiée, composée des produits et 
services développés dans tout le réseau CCI, ou 
encore le back-office régional. Commercialisation 
enfin, avec une valorisation des prestations selon 
le niveau d’intervention. 

Quel est votre état d’esprit ? 

Volontariste ! Nous sommes engagés, nous 
avons des convictions, nous sommes prêts à 
assumer nos missions. Nous ne sommes pas là 
pour faire de la figuration ni être consensuel par 
principe. Lors de notre séminaire annuel, nous 
avons redit notre motivation : nous sommes élus 
pour changer le monde, de façon engagée et 
positive. Nous sommes prêts à « muscler notre 
jeu » pour reprendre les termes d’un célèbre 
sélectionneur ! Nous sommes à la mi-temps, tant 
de choses sont encore possibles. Nous avons 
de beaux défis à relever, et quelles que soient les 
contraintes, nous sommes déterminés à le faire 
avec la banane ! 
Aurélie Jeannin

** TFC : Taxes pour Frais de Chambre

La feuille de route pour 2019-2021

ADECC

75
adhérents

TRANSITION 
NUMÉRIQUE/
INDUSTRIE 
DU FUTUR

2 804 
entreprises 

sensibilisées

INTERNATIONAL 
WEEK 433 

participants

99 médailles 
aux concours 

professionnels

3 200 
participants 
À LA 3E GAE

Pitch for Money

2 M€ 
de levées de fonds

Quelques 
projets 
chiffrés 
menés
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Entreprendre pour Apprendre au lycée

C’est en 2018 que le lycée Champ Blanc (Le 
Longeron) a  décidé de proposer aux élèves 
de seconde une option « Entreprendre pour 
Apprendre ». Pour Marie-Pierre Guillot, ensei-
gnante, l’objectif était de placer les élèves au 
cœur d’un projet entrepreneurial concret. En 
septembre 2018, deux groupes d’élèves se sont 
ainsi constitués. Une expérience qui n’aurait 
pu voir le jour sans la présence et les conseils 
éclairés de professionnels (dont Jean-Marc 
Pinsault, directeur général délégué du Groupe 
Grimaud, parrain de ces junior entrepreneurs 
encadrés par une enseignante et une documen-
taliste). Au fil des séances de travail (2 heures 
par semaine), les élèves ont acquis les fonda-
mentaux des fonctions d’une entreprise, 
constitué un organigramme. Deux mini entre-
prises ont été créées : Lucierna (fabrication de 
bougies à partir de cire de soja recyclée) et White 
Field (Kit ludo éducatif de jardinage). Les jeunes 
entrepreneurs ont ainsi mis en place l’ensemble 
des services nécessaires à la bonne marche 
de leur micro structure (financier, marketing, 
commercial…). L’aventure s’est terminée en juin 
de cette année. « Les élèves pourront poursuivre 
cette expérience mais en dehors du cadre EPA », 
précise Marie-Pierre Guillot. Bilan : plus de 200 
bougies, autant de kits de jardinage vendus 
et un 2ème Prix remporté au Salon régional des 

EPA. « Ce projet entrepreneurial permet à des 
lycéens de faire preuve d’initiatives, de découvrir le 
monde professionnel pour en devenir demain les 
acteurs ». Certains élèves se sont révélés, forts 
de leurs talents. « EPA est une très belle initiative 
et une source de grande motivation pour le corps 
enseignant ». A la tête de Lucierna, le jeune 
directeur général, Enzo Roch : « Cette expérience 
m’a permis de découvrir le monde de l’entreprise, 
de voir si j’étais fait pour cela, tout comme pour la 
fonction de directeur général ». « Enzo a fait preuve 
d’autonomie, de bienveillance à l’égard d’autrui, de 
souci du bien-être de ses collaborateurs », précise 
l’enseignante. Ainsi, Enzo a-t-il proposé des 
entretiens avec ses collaborateurs. Objectif : 
voir ce qui pouvait être amélioré au sein de l’en-
treprise. Une boîte à idées a également été mise 
en place permettant à chaque collaborateur d’y 
déposer une proposition, un avis, ou comment 
faire du management participatif comme 
Mr Jourdain faisait de la prose, sans le savoir… 

Pour Jean-Marc Pinsault du Groupe Grimaud, 
« ces jeunes ont vécu une histoire extraordinaire. 
Entreprendre à 16 ans est une chance. D’une idée, 
ils ont fait émerger un projet d’entreprise. Par leur 
enthousiasme et leur engagement, ils ont décou-
vert leurs talents et réalisé que l’entreprise pouvait 
être une source d’épanouissement individuel et 
collectif. Le résultat est formidable avec à la clé 
un C.A qui a dépassé quelque 1 000 €. C’est pour 
toutes ces raisons que nous soutenons EPA ». 

À la fin de l’exercice de la société, 50 % des béné-
fices ont été versés à deux associations (*). 
C’est d’ailleurs l’un des principes d’EPA. 

Entreprendre pour Apprendre, 
c’est aussi au CFA de la CCI

Il en a été de même pour trois autres projets 
EPA que le CFA de la CCI de Maine-et-Loire a 
accompagnés cette année (1 à Angers, Mention 
Complémentaire Coiffure ; 2 à Cholet, BP 
Coiffure et Bac Pro Commerce). La démarche 
EPA, Emmanuelle Beaudoux, responsable de 
la filière coiffure, optique, pharmacie, la connait 
bien. « Cela fait 5 ans que nous mettons en place 
des projets EPA. A l’origine sur la filière coiffure, 
notamment sur le B.P ». L’objectif est de proposer 
aux jeunes une approche très concrète du 
monde de l’entreprise, de la genèse d’un projet à 
sa commercialisation, en reproduisant à l’iden-
tique la structure d’une entreprise. « Au fil de 
l’avancement du projet, se crée une vraie cohésion 
de groupe tout comme au sein de l’équipe péda-
gogique. Les jeunes voient leur projet émerger 
puis aboutir, projet dont ils sont les acteurs. Du 
président de la mini-entreprise aux collaborateurs, 
chacun s’investit pleinement ». Une démarche 
qui, aujourd’hui, a donné à certains d’entre eux 
le goût d’entreprendre avec là aussi, un engage-
ment à forte connotation solidaire. Si le monde 
de l’entreprise de demain est fait de ces jeunes 
pousses, alors elle sera (aussi) humaniste et 
vertueuse. 

Marianne Bourgeois

(*)  :	 SLA	 (Maladie	 de	 Charcot)	 et	 Alfred	 Diban	
(Education	et	Développement	au	Benin,	au	Burkina	
Faso	et	au	Tchad)

APPRENTISSAGE

Entreprendre Pour Apprendre (EPA) est une association rassemblant des acteurs 
du monde éducatif, de l’environnement économique et social dans le domaine 
public et privé autour d’un projet commun : développer l’esprit d’entreprendre 
des jeunes et révéler leurs potentiels. Le réseau accompagne les élèves de 9 à 
25 ans (CM1 à post-Bac) avec leurs enseignants ou conseillers en insertion pour 
l’emploi ainsi que des professionnels du monde de l’entreprise.

Entreprendre pour Apprendre
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Gabriel Chiron
Né en Vendée en 1932, Gabriel Chiron reprend 
la boucherie familiale de son village natal à 
l’âge de 16 ans, après le décès de son père. 
Autodidacte et entrepreneur dans l’âme, il n’a 
pas peur de prendre des risques et se lance 
sans hésiter dans des projets d’envergure. 
À la fin des années 1960, il monte ainsi un 
abattoir, d’abord aux Herbiers, puis à Cholet 

quelques années plus tard. Rigoureux et exigeant, il sait s’entourer 
de gens compétents et mener ses projets à bien. Son entreprise de 
transformation de viande, Chiron Viandes, qui deviendra plus tard 
Charal, est l’une des premières à produire des steaks hachés surgelés. 
Franc succès, elle compte plus de 500 salariés lorsqu’elle est vendue en 
1981 au groupe coopératif Bocaviande. 

Gabriel Chiron devient ensuite Président de la Chambre de commerce 
et d’industrie de Cholet de 1986 à 1994. Convaincu avant l’heure de 
la pertinence de l’apprentissage, il encourage la création d’Eurespace, 
centre de formation de la CCI de Cholet, aujourd’hui l’un des plus 
importants du Maine-et-Loire. En parallèle de cet engagement à la 
CCI et après la vente de son entreprise, il se lance dans l’exploitation 
forestière et achète une forêt en Bretagne. Gabriel Chiron est décédé à 
l’âge de 87 ans.

Furcy Soulez Larivière 
Ancien président des Ardoisières d’Angers 
de 1978 à 1988, Furcy Soulez-Larivière est 
décédé à 91 ans. Né à Chambellay en 1927, 
il a grandi entre Angers et Paris, sous l’aile 
de son père Furcy Soulez-Larivière, qui a 
été président de la CCI de Maine-et-Loire 
de 1958 à 1965 et a donné son nom au 
centre de formation professionnelle de la 

rue Gaston Allard. Après des études à l’École de commerce de Paris, le 
jeune homme rejoint son père aux Ardoisières de Trélazé où il passera 
par tous les métiers : mineur, fendeur, agent commercial, secrétaire 
général… Avant d’en devenir président en 1978 à la suite de son père, 
jusqu’au rachat par le groupe Imerys en 1988. 

Ce père de trois enfants et frère de Daniel Soulez-Larivière, avocat 
détenteur de la Légion d’honneur, a été membre de la CCI d’Angers 
de 1974 à 1991, occupant la fonction de président de la Commission 
des finances de 1980 à 1985, puis de trésorier de 1986 à 1988. Il a 
ensuite été juge au tribunal de Commerce d’Angers de 1990 à 1997, 
tout en s’engageant aux côtés de sa femme Florence, à la Fondation 
du patrimoine jusqu’en 2000. 

Juliette Cottin

# HOMMAGE

Harel & Associés, 10 rue du Grand Launay - Immeuble Gemini - 49000 ANGERS - 02 41 20 01 94

Conseil et intermédiaire en transmission d’entreprises depuis 2004, 
nous intervenons en Maine et Loire et départements limitrophes. 

Entreprises de services, industrielles, de négoce ou du BTP et de toutes tailles.

www.harel.fr

Comptabilité - Droit des Affaires - Patrimoine - Transmission d’entreprises
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Un an après son entrée en application effec-
tive le 25 mai 2018, le Règlement Général 
sur la Protection des Données (RGPD) reste 
parfois encore obscur pour les gestionnaires 
de données numériques. C’est pourquoi la CCI 
de Maine-et-Loire, ADN Ouest et le réseau 
Enterprise Europe Network (EEN) ont proposé 
un rappel des enjeux, à l’occasion d’un atelier 
lors du WebCampDay fin mai dernier.

Rappel des bases
Le RGPD est une obligation réglementaire euro-
péenne qui s’applique à toutes les entreprises 
traitant des données personnelles d’Européens. 
Il concerne toute donnée qui caractérise une 
personne physique et tout traitement de ces 
données, au format papier ou numérique, y 
compris les formulaires d’inscription. Pour la 
CNIL, qui contrôle la conformité des entreprises 
françaises, le responsable de traitement (chef 
d’entreprise) et les éventuels sous-traitants (pres-
tataires de service informatique, gestionnaires de 
paie,…) sont donc dans l’obligation de s’assurer 
qu’ils sont en conformité avec ce règlement qui 
fait de la protection des données personnelles un 
droit fondamental. L’intervenante, Bertille Oudot, 
consultante en sécurité à Nantes, conseille aux 
entrepreneurs d’éviter au maximum de traiter les 
données « sensibles », au sens de la CNIL, qui 
font apparaître directement ou indirectement, 
les origines raciales ou ethniques, les opinions 
politiques, philosophiques ou religieuses, les 
appartenances syndicales des personnes, ou 
qui sont relatives à la santé ou l’orientation 
sexuelle de celles-ci. «  Pour être en conformité, 
je recommande de traiter un minimum de données 
à caractère personnel sur un temps imparti pour 
un usage et une finalité précis. Huit grands prin-
cipes sont à appliquer  : la loyauté (transparence 
des usages), la proportionnalité (finalité précise 
et légale), la minimisation (données strictement 
nécessaires), la conservation limitée (durée de 
conservation définie), la réactivité (déclaration 
à la CNIL dans un délai de 72h des violations de 
données), la sécurité (établissement de procédures 
de sécurité), l’information (respect des droits des 
personnes et mentions légales) et enfin la territoria-
lité (les données peuvent circuler librement en UE, 
précaution à avoir hors UE). » 

Règles d’or à respecter
La première chose à faire est d’anticiper un 
éventuel contrôle de la CNIL. « Un audit de sécurité 
est un bon début pour évaluer les besoins, préco-
nise Marie-Pierre L’Hopitalier, avocate spécialiste 
de la propriété intellectuelle et informatique au 
cabinet Parthema à Nantes. Certaines entreprises 
se dotent d’ailleurs d’un Data Protection Officer 
(obligatoire dans certains cas) pour les aider à se 
mettre en conformité. » Les recommandations du 
Guide du RGPD de la CNIL sont également un 

bon point de départ lorsque l’on tâtonne sur le 
sujet. Établir des registres de traitement, faire le 
tri dans les données existantes, s’assurer de bien 
informer les utilisateurs, signer des contrats de 
responsable de traitement et de sous-traitants, 
sécuriser les accès, les logiciels et les équipe-
ments... Autant d’éléments à mettre en place 
pour s’éviter des sueurs froides. «  En matière 
de sécurité, il faut penser aux mots de passe sur 
tous les supports, aux accès restreints en fonction 
des rôles, aux mises à jour et à la sécurisation 
des logiciels, à faire attention aux serveurs sur 
lesquels sont hébergées les données, à maîtriser 
les équipements comme les clés USB, les ordina-
teurs portables et les téléphones et à les crypter 
pour anticiper un possible vol  », recommande 
Bertille Oudot.

Sanctions possibles
En cas de contrôle, les mots d’ordre à 
retenir pour éviter ou limiter les sanctions : 
coopérer activement avec la CNIL et réagir 
au plus vite avec par exemple un audit de 
sécurité. «  Les sanctions peuvent représenter 
4 % du chiffre d’affaires mondial et jusqu’à 20 
millions d’euros, sans compter les dommages et 
intérêts éventuels  », prévient Stanislas Motot 
de l’agence digitale Smart Impact. Outre les 
sanctions financières, la CNIL peut aussi 
stopper l’activité d’une entreprise en bloquant 
son site et même aller jusqu’à une sanction 
pénale de 5 ans d’emprisonnement pour le 
dirigeant. Il ne faut pas négliger non plus 
l’impact important sur l’image de l’entreprise 
et sur sa réputation, car ces sanctions sont 
publiques. « Depuis l’entrée en vigueur du RGPD, 
Uber a dû payer 400 000 euros pour une fuite de 
données concernant 57 millions d’utilisateurs en 
novembre 2017 et Bouygues 250 000 euros pour 
une négligence de sécurité, rappelle l’avocate 
Marie-Pierre L’Hopitalier. À noter qu’en cas 

de preuve de bonne volonté des entreprises, le 
Conseil d’État est susceptible d’alléger l’amende : 
la jurisprudence le montre ». 

Juliette Cottin

Contact CCI : 
Pôle numérique - 02 41 20 49 55
numerique@maineetloire.cci.fr

TRANSISTION NUMÉRIQUE
INDUSTRIE DU FUTUR

Le RGPD : quelques règles de base

De gauche à droite : Bertille Oudot, Stanislas Motot et Marie-Pierre L’Hopitalier

TRANSISTION NUMÉRIQUE
INDUSTRIE DU FUTUR

Pour en savoir plus
CNIL, guide du RGPD 
www.cnil.fr/fr/rgpd-par-ou-commencer 

ANSSI (Agence nationale pour la 
sécurité des systèmes d’information) : 
Guide des bonnes pratiques de 
l’informatique
www.ssi.gouv.fr/guide/guide-des-
bonnes-pratiques-de-linformatique

Site pour déclarer une cyber-attaque en 
tant que victime ou que prestataire
www.cybermalveillance.gouv.fr

Agenda
17 octobre - Cholet 
(à Eurespace - 8h45 à 12h)  
Rencontre Industrie du futur : 
« comment augmenter ses capacités 
physiques, de communication et 
sensorielles ? »

18 novembre - Angers (CPC) 
Journée Transition numérique de la CCI 
lors de la 3e édition de la Connected 
Week
  
Retrouvez l’ensemble du programme sur  
www.maineetloire.cci.fr/agenda
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Aujourd’hui, l’expérience client est devenue un 
élément clé de la stratégie d’une entreprise.  
Qu’entend-on derrière ce terme ? C’est la 
manière dont les clients perçoivent leurs inte-
ractions avec une entreprise. Une stratégie 
de qualité doit être utile, facile à utiliser et 
agréable du point de vue du client. 

De l’importance de l’expérience client
Pourquoi l’expérience client est-elle devenue 
si essentielle ? Illustration avec une initiative 
des Galeries Lafayette qui ont bien compris 
que le commerce changeait, que l’expérience 
client se devait d’être au cœur de la stratégie. 
Au printemps dernier, l’enseigne a ouvert, sur 
les Champs-Elysées, un magasin test présenté 
comme « la vitrine du commerce de demain », 
connecté et centré sur le consommateur, ses 
besoins, ses envies et ses nouveaux modes 
de consommation.  Le magasin se réinvente 
en concept-store, un lieu à mi-chemin entre le 
commerce, les services et le divertissement, 
dédié à l’expérience client, version XXL, sur 
6 500 m² et quatre étages.

Un parcours « expérience client » 
initié par la CCI
En 2018, la CCI de Maine-et-Loire proposait un 
parcours lié à l’expérience client. Après deux 
réunions de co-construction, un parcours de 
9 séances a débuté en septembre dernier 
pour le groupe d’une dizaine d’entreprises. De 

septembre à juin dernier ont 
été proposés des séances 
d’échange et de partage sur 
les bonnes pratiques, des 
interventions d’un expert/
entreprise, d’un universitaire, 
des ateliers pratiques, des 
visites. En octobre dernier, 
Raphaël Colas, secrétaire 
général de l’association 
« Esprit de Services France » 
présentait sa vision de l’expé-
rience client avec un chiffre 
éloquent : seuls 9 % d’expé-

riences clients sont mémorables, traduisant 
les nouvelles attentes des consommateurs par 
trois mots-clés : simplification, hyper-personna-
lisation et considération. Une bonne expérience 
client passerait donc nécessairement par une 
bonne expérience des collaborateurs. « Esprit 
de Services France » a mis en place un label 
visant à l’enchantement du client. Entre autres 
pré-requis, commencer par se demander ce 
que les clients ne veulent plus vivre. La trans-
formation des marchés et des organisations 
peut se résumer en une nouvelle équation de 
valeur (« Tout devient service »). En décembre, 
l’entreprise BAO Virtuelle (Trémentines) accueil-
lait le groupe qui a expérimenté les arcanes de  
la réalité virtuelle et la réalité augmentée. Il 
s’agissait, entre autres, de montrer les possi-
bilités de ces technologies adaptées à un 
univers professionnel. En février dernier, une 
journée d’immersion chez Orange montrait le 
service après-vente client, point essentiel de 
l’expérience client. La visite de la maison de 
tests a clôturé la journée (démonstration de 
l’évaluation de l’expérience client, des produits).

Les entreprises participantes 
témoignent 
Olivier Ombredane (directeur de la transfor-
mation de la Direction Clients Orange Grand 
Ouest)

«  Au cours des rencontres proposées par la 
CCI, j’ai apprécié l’alternance des thématiques, 

les immersions concrètes et la richesse des 
interactions avec les participants. Nous avons 
pu prendre de la hauteur sur la conception et le 
redesign de l’expérience client avec Raphaël Colas 
(Responsable pôle satisfaction clients et projets 
du Groupe La Poste), comparer nos méthodes de 
mesure de l’émotion liée à l’expérience auprès de 
Bruno Daucé de l’Université d’Angers. Ce fut une 
belle année d’échanges, merci à l’équipe de la CCI ».

Nathalie Le Bon (La Poste - responsable 
Expérience Client – Direction de la qualité et 
satisfaction client – Direction exécutive Pays 
de la Loire Branche services courriers-colis)

 « Je retiens trois éléments essentiels : 

•  Le partage d’expériences  : la diversité des 
profils et des entreprises membres (et fonda-
trices) du club a permis une richesse des 
échanges. 

•  Apprentissage  : non issue du marketing, j’ai 
apprécié les apports théoriques des différents 
intervenants que j’ai pu prolonger par ma 
recherche personnelle avec des clés d’entrée 
plus variées.

•  Point de vue élargi : limitée par une expérience 
dans le domaine du «  service client  », j’ai pu, 
grâce aux approches théoriques et visites, 
aller plus loin dans les champs à investiguer 
(sociologie, neurologie…) pour travailler sur 
une vision plus large de l’expérience client ». 

Marianne Bourgeois

Contact CCI :  
Audrey	Sero	-	02	41	49	57	36
audrey.sero@maineetloire.cci.fr

Expérience client : la clé du succès

L E  F I L  D ’A C T U

Lancement du workshop Expérience client
•  6 demi-journées sur 4 mois (alternant temps 

collectifs co-construits, ateliers pratiques, 
visites, immersion, témoignages d'entreprises) 
et temps individuels

• Groupe de 3 à 8 entreprises non concurrentes
•  Atelier de sensibilisation le 18 octobre 2019 

(9h-11h)

CUISINE
POÊLE & CHEMINÉE

DRESSING
SALLE DE BAIN

ANGERS BEAUCOUZÉ • CHOLET • NANTES • SAUMUR02 41 43 67 67
ANGERS

02 41 55 46 48
CHOLET

02 41 22 03 10
BEAUCOUZÉ

02 41 50 10 66
SAUMUR www.esprithexa.fr

RETROUVEZ-NOUS SUR

C U I S I N E  -  C H E M I N É E  -  D R E S S I N G  -  P O Ê L E

w w w . e s p r i t h e x a . f r
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JE RÉUSSIS
Découvrez mon témoignage sur cce.paysdelaloire.fr

JE RÉUSSIS AVEC LA RÉGION

Un seul
interlocuteur pour

tous vos projets

“ON S’EST DIT :
DEVENIR UNE RÉFÉRENCE 

DE L’INDUSTRIE DU FUTUR, 
C’EST JOUABLE”

Nicolas MASSON | Dirigeant – RBL Plastiques (Châteaubriant – 44)
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La CCI de Maine-et-Loire a mis en place en 
2013 un Observatoire de l’hôtellerie sur le 
territoire de l’agglomération angevine, dans 
un premier temps, puis sur les aggloméra-
tions de Saumur (2014) et enfin de Cholet 
(2017). Cet outil intègre différentes dimen-
sions : état des lieux de l’offre, inventaire des 
projets et évolution de la demande via un 
baromètre mensuel couvrant environ 80 % de 
la capacité hôtelière départementale. Créé à 
la demande des professionnels, l’Observa-
toire est devenu un véritable outil d’aide à la 
décision pour les collectivités, les entreprises 
et les porteurs de projet.

Un taux d’occupation qui progresse en 2018

Sur l’ensemble des trois agglomérations, le 
taux d’occupation s’élève à 60,7 % en 2018, soit 
1,2 point de plus qu’en 2017. L’agglomération 
choletaise affiche la meilleure performance 
avec un indicateur qui s’établit à 69,4 %. La 
tendance est également favorable pour les 
hôtels angevins avec un gain de 0,8 point (taux 
de 61,4 % dans les résidences de tourisme en 
2018). Le niveau d’activité reste stable pour 
l’agglomération de Saumur avec un taux qui 
oscille autour de 55 % depuis quatre ans. 

Saisonnalité : de fortes disparités

La saisonnalité est plus marquée dans le 
Choletais et surtout dans l’agglomération de 
Saumur dont l’impact du tourisme d’agrément 
est le plus fort. Le pic de fréquentation est 
atteint en juin pour les agglomérations du 
Choletais (taux d’occupation de 85 %) et 
de Saumur (72 %). Angers Loire Métropole 
affiche un profil plus urbain : taux d’occupation 
supérieur à 70 % au cours des mois phares (juin 
et septembre) mais baisse d’activité en période 
estivale (taux de 60 % environ). Quel que soit 
le territoire, décembre et janvier constituent 
les mois « creux  », plus particulièrement pour 
Saumur Val de Loire (ratio inférieur à 40 %). 

Légère hausse du prix moyen

En 2018, le prix moyen d’une chambre est 
de 72 € hors taxe (40 € pour les hôtels non 
classés et 1 étoile, 122 € pour la catégorie 
haut de gamme). Les tarifs pratiqués dans 
le Saumurois sont plus élevés avec un prix 
moyen de 78 € (75 € pour l’agglomération du 
Choletais, 64 € pour Angers Loire Métropole). 
Le RevPar, dispositif qui prend en compte le 
prix moyen et le taux d’occupation, augmente 
de 3 € entre 2017 et 2018. Il s’affiche à 46 €.

Une offre qui va se renforcer sur Angers

Avec 2 600 chambres et 55 établissements, 
Angers Loire Métropole représente près de 
la moitié de l’offre départementale. Le parc 
angevin devrait voir sa capacité en haut de 
gamme augmenter avec les projets d’hôtels à 
la gare (environ 80 chambres), au Château de la 
Perrière à Avrillé (100 chambres) ou encore sur 
le Front de Maine (Musée des Collectionneurs, 
85 chambres). 
Grégory Loussouarn
Contact CCI :	Grégory	Loussouarn	-	02	41	20	49	22
gregory.loussouarn@maineetloire.cci.fr

L’Observatoire du Commerce développé par la 
CCI de Maine-et-Loire est un outil indispen-
sable à la réflexion sur les grands enjeux de 
l’implantation commerciale. L’exploitation de la 
data à différentes échelles (spatiales comme 
temporelles) permet d’accompagner au mieux 
les acteurs économiques et institutionnels. Voici 
les premiers résultats du millésime 2019.

Le département du Maine-et-Loire dénombre 
4 960 points de vente au 1er janvier 2019 pour 
une surface de vente cumulée établie à 1 175 500   
m² (l’équivalent de 162 terrains de football). Avec 
les cafés, hôtels et restaurants, on recense 6 298 
établissements.
Après une très forte progression entre 
2004 et 2010, puis un maximum atteint 
aux alentours de 2014, la surface de vente 
cumulée a entamé une diminution pour 
s’établir aujourd’hui au niveau de 2010. Le 
tissu commercial est notamment caractérisé 
par une diminution graduelle des points de 
vente du commerce traditionnel (moins de 
300 m²) au profit des grandes surfaces. Ceci 
se traduit surtout par le développement de 
surfaces déjà  existantes, auquel s’est ajoutée 
l’arrivée de grandes enseignes d’équipement 
de la maison à l’instar de la sortie de terre 
d’Atoll (2012). La progression des surfaces 
se retrouve essentiellement dans les grands 
formats de l’alimentaire (magasins de plus de 
2 500 m²). Aujourd’hui, les supermarchés et 

hypermarchés concentrent 25 % des surfaces 
de vente (contre 23 % il y a 9 ans).
Côté spatial, 86 communes n’ont pas de 
commerce, soit 25 % des communes du 
département (elles étaient 80 en 2010). Ceci 
concerne près de 36 000 habitants, soit 5 % de 
la population du département. Elles sont plutôt 
regroupées dans un secteur géographique situé 
au nord de la Loire et redescendant la partie est 
du département jusqu’au sud de l’agglomération 
saumuroise. Il s’agit essentiellement des 
territoires de plus faible densité démographique. 
A celles-ci s’ajoutent 39 communes ne 
comptabilisant qu’un seul commerce. Elles sont 
également et principalement situées dans la 
même partie du territoire. 

L’agglomération angevine domine l’armature 
commerciale en concentrant près de 41 % des 
surfaces de vente, dont 43 % pour Angers et 
23 % pour Beaucouzé. Les agglomérations de 
Cholet et de Saumur constituent des polarités 
importantes en concentrant respectivement 
20 % et 16 % des surfaces de ventes. Spécificité 
territoriale, alors qu’Angers et Saumur ont perdu 
des surfaces commerciales au profit notamment 
de communes périphériques, Cholet a gagné 
plus de 2 000 m² entre 2010 et 2019. 

Alexandre Porcher

Contact CCI : 
Alexandre	Porcher	-	02	41	20	54	85
alexandre.porcher@maineetloire.cci.fr

# HOTELLERIE

Observatoire de l’Hôtellerie : un meilleur taux d’occupation en 2018

# COMMERCE

Résultats de l’Observatoire du Commerce 2019

L E  F I L  D ’A C T U

Chiffres clés - Nombre 
de chambres disponibles

Angers Loire 
Métropole  

2 559

Saumur 
Val de Loire  
1 170

Agglomération 
du Choletais  
830

Source : CCI 49, Observatoire du Commerce
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Découvrez mon témoignage sur cce.paysdelaloire.fr

JE RÉUSSIS AVEC LA RÉGION

Un seul
interlocuteur pour

tous vos projets

“ON S’EST DIT :
TROUVER 250 000 €

POUR FINALISER NOTRE PROJET,
C’EST FAISABLE”

Sabrina DORIAN | Co-gérante – Hôtel Best Western Omnubo en Vendée
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E N Q U Ê T E

L ’ensemble de la loi sera applicable 
en 2021. Toutefois de nombreuses 
mesures sont effectives depuis 
le 1er janvier 2019. Ces évolutions 
impactent d’ores et déjà les pratiques 

des entreprises, des salariés et des acteurs de 
la formation.  
Quels changements pour les entreprises et 
les salariés ? Quelle gestion de la formation 
demain ?  Avec quels moyens ?

La contribution à la formation 
professionnelle, quels changements ?
Si cette loi ne modifie pas les montants 
des contributions Formation, elle réforme 

toutefois en profondeur leurs circuits de collecte 
et d’affectation. Depuis le 1er janvier 2019, la 
contribution à la formation professionnelle et 
la taxe d’apprentissage sont rassemblées dans 
une contribution unique à la formation profes-
sionnelle et à l’alternance.
Les entreprises ont l’obligation de concourir, 
chaque année, au développement de la forma-
tion professionnelle et de l’apprentissage par : 
 •  Le versement de cette contribution légale 

unique (0,68 % pour la TA + 0,55 % de la 
MSB pour les moins de 11 salariés / 1 % de 
la MSB pour les plus de 11 salariés pour la 
FPC)

 •  Le versement de la contribution supplé-
mentaire à l’apprentissage (entreprises de 
plus de 250 salariés redevables de la taxe 
d’apprentissage et employant moins de 
5 % d’alternants par rapport à leur effectif 
annuel moyen)

 •  Le versement de la contribution dédiée au 
financement du CPF des salariés en CDD 
(égale à 1 % de la masse salariale des CDD)

 •  Le financement direct des actions de forma-
tion de leurs salariés

Les nouveaux Opérateurs de Compétences 
(OPCO) collecteront la contribution unique sur 
l’année transitoire 2020. A compter de 2021, la 
contribution Formation des employeurs sera 
versée directement à l’URSSAF, pour le compte 
de France Compétences (nouvel organisme 
public de régulation et de contrôle de la forma-
tion professionnelle). 

Modalités de financement en 2021 :
Un changement notable est opéré quant à 
l’année de référence de la collecte. En février 
2019, la contribution Formation était versée au 
titre de l’année précédente (N-1), et la taxe d’ap-
prentissage (TA) au titre de l’année en cours. 
A partir de 2020, les entreprises verseront leur 
contribution unique à la formation profession-
nelle et à l’alternance, au titre de l’année en 
cours, par le versement de deux acomptes, en 
mars et en septembre.
À noter également que les opérateurs de 
compétences peuvent collecter des contri-
butions supplémentaires ayant pour objet le 
développement de la formation professionnelle 
continue. Ces contributions supplémentaires 
sont versées, soit en application d’un accord 
conclu au niveau de la branche professionnelle 
(contribution conventionnelle), soit sur une 
base volontaire par l’entreprise (versement 
volontaire ou complémentaire).

La loi du 5 septembre 2018 
« pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel » réforme 
en profondeur le paysage de 
la formation professionnelle. 
Nouvelle gouvernance, 
nouveaux acteurs, évolution 
des missions, nouveau système 
de financement, définition 
élargie de l’action de formation, 
arrivée de nouveaux dispositifs 
et modalités de formation… 

Réforme sur la liberté de choisir 
son avenir professionnel

« L’enjeu pour notre pays 
est de gagner la bataille 

mondiale des compétences, 
et pour chacun de pouvoir 
se projeter dans l’avenir 

avec confiance  »
Muriel Pénicaud, Ministre du Travail,  

le 11 juin 2018 à l’Assemblée Nationale
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Les missions des OPCO se 
définissent ainsi : 
•  Assurer le financement des contrats d’ap-

prentissage et de professionnalisation, selon 
les niveaux de prise en charge fixés par les 
branches professionnelles ;

•  Apporter un appui technique aux branches 
professionnelles pour : 

 -  établir la gestion prévisionnelle de l’emploi 
et des compétences (GPEC) ;

 -  déterminer les niveaux de prise en charge 
des contrats d’apprentissage et des 
contrats de professionnalisation ;

 -  les accompagner dans leur mission de certi-
fication (construction des référentiels de 
certification qui décrivent précisément les 
capacités, compétences et savoirs exigés 
pour l’obtention de la certification visée) ;

•  Favoriser la transition professionnelle des 
salariés, notamment par la mise en œuvre du 
compte personnel de formation.

•  Assurer un service de proximité au bénéfice 
des très petites, petites et moyennes entre-
prises, permettant : 

 -  d’améliorer l’information et l’accès des 
salariés de ces entreprises à la formation 
professionnelle ;

 -  d’accompagner ces entreprises dans 
l’analyse et la définition de leurs besoins 
en matière de formation professionnelle, 
notamment au regard des mutations 
économiques et techniques de leur secteur 
d’activité.

Quelles obligations pour l’employeur ?

L’obligation en matière de formation n’est pas 
uniquement financière. L’employeur reste tenu 
d’assurer l’adaptation de ses salariés à leur 

poste de travail et de veiller au maintien de 
leur capacité à occuper un emploi, au regard 
notamment de l’évolution des emplois, des 
technologies et des organisations. Il est tenu 
également de participer au développement de 
leurs compétences.

L’employeur remplit ces obligations à travers le 
plan de développement des compétences de 
l’entreprise (anciennement Plan de formation), 
dans le cadre de contrats de formation comme 

le contrat de professionnalisation ou le contrat 
d’apprentissage ou encore lorsqu’un salarié 
souhaite mobiliser son Compte personnel de 
formation (CPF) sur son temps de travail, ou 
utiliser le CPF de transition (anciennement 
Congé individuel de formation).

Cette contribution à l’évolution professionnelle 
du salarié doit être suivie par la réalisation d’un 
entretien professionnel formalisé tous les deux 
ans, et d’un entretien plus complet tous les 6 

E N Q U Ê T E

Dépenses libératoires

13%

87%Taxe apprentissage
0,68%

Contribution FP*
0,55% / 1%

France
compétencesURSSAF

OPCO

ENTREPRISE

Contribution unique
à la formation pro.

et à l’aternance

Contribution supplémentaire
à l’apprentissage (+250)

Contributions
conventionnelles

Versements
volontaires

1% contribution
CPF-CDD

reverse
une partie
des fonds…

* Maintien des 
règles relatives au 
franchissement du 
seuil de 11 salariés

Source : Opcalia

Les OPCO, nouveaux organismes de collecte
Depuis le 1er avril 2019, onze Opérateurs de Compétences (OPCO), remplacent les anciens 
organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA). Ils regroupent près de 329 branches 
professionnelles et leur désignation s’appuie sur des critères de cohérence des métiers et 
des compétences, de filières et d’enjeux communs en matière de formation, mobilité, de 
services de proximité et de besoins des entreprises. Depuis le 1er avril 2019, la convention 
collective nationale appliquée de l’entreprise détermine l’OPCO.

Trouvez à quel OPCO vous appartenez, en utilisant l’outil gratuit disponible en ligne : www.trouver-
mon-opco.fr/annuaire-opco. En saisissant votre numéro IDCC, vous saurez immédiatement à quel 
OPCO vous appartenez. Attention votre branche a peut-être signé un mandat de gestion avec votre 
ex-OPCA : renseignez-vous. (Source : www.trouver-mon-opco.fr) 
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E N Q U Ê T E

ans  (1ère échéance : mars 2020). Au cours de cet 
entretien, l’employeur s’assure que le salarié a : 

•  suivi au moins une action de formation,

•  acquis des éléments de certification par la 
formation ou par une validation des acquis de 
l’expérience (VAE),

•  bénéficié d’une progression salariale ou 
professionnelle 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés, lors-
qu’un salarié n’a pas bénéficié des entretiens 
prévus et d’une formation non obligatoire, l’em-
ployeur est tenu d’abonder le compte personnel 
de formation du salarié concerné de 3 000 €. 

L’AFEST, une modalité pédagogique

La loi reconnait de nouvelles modalités 
pédagogiques, comme l’Action de Formation 
en Situation de Travail, qui va permettre aux 
salariés d’acquérir des savoir-faire sur le lieu et 

sur le temps de travail. Cette action de formation 
fait l’objet d’une ingénierie de formation spéci-
fique impliquant un programme préétabli, des 
objectifs pédagogiques déterminés, un position-
nement en amont, des techniques et méthodes 
pédagogiques variées, des moyens techniques 
et d’encadrement permettant de suivre son 
exécution et d’en apprécier les résultats. 

Loi Avenir, quels impacts pour les 
entreprises et les acteurs de la 
formation ?

Emmanuelle Taunay, responsable du 
Développement de la formation continue à la 
CCI de Maine-et-Loire, explique : « La loi incite 
les entreprises à investir davantage dans les 
compétences et l’accompagnement des salariés, 
mais l’impact est différent selon leur typologie. 
Toutes ne bénéficient pas des mêmes modalités 
de financement (réduction notamment du budget 
Formation pour les entreprises de plus de 50 
salariés) et toutes ne sont pas structurées de la 
même manière pour faire face à ces évolutions. A 
cela s’ajoute un fort dynamisme économique de 
notre bassin, marqué par de nombreux besoins 
en recrutements qui amène 
les entreprises, à reconsidérer 
leur stratégie d’acquisition et 
de gestion des compétences. 
Certaines ont déjà engagé, 
dans ce contexte, une réflexion 

globale sur le recrutement, la formation, la 
marque employeur, la transmission des compé-
tences… D’autres auront besoin d’être soutenues 
et accompagnées dans cette démarche. »

Sylvie Bailly, conseillère en formation à la CCI 
de Maine-et-Loire, complète : «  C’est une véri-
table opportunité pour nous d’accompagner les 
entreprises dans leur réflexion de développement 
des compétences. En effet, l’élargissement de 
la définition de l’action de formation et la recon-
naissance des nouvelles modalités type AFEST 
ou FOAD (actions de formation à distance)… vont 
permettre aux entreprises de pouvoir élargir et 
combiner différentes solutions de développement 
des compétences. Par exemple, en partant de 
la situation  de travail. Dans le cadre de l’AFEST,  
les formateurs vont former avec et à partir de la 
situation de travail.  L’analyse du travail dans l’en-
treprise devient la matière de base de l’ingénierie. »

«  Les attentes des entreprises et des différents 
acteurs (OPCO, branches, fédérations…) envers les 
organismes de formation vont forcément évoluer » 
ajoute Emmanuelle Taunay. Il s’agit pour nous de 
poursuivre l’accompagnement du développement 
des compétences mais aussi d’être un véritable 
apporteur de solutions sur la construction de 
parcours et de pratiques pédagogiques inno-
vantes. La CCI répond à ces questions par une 
ingénierie de parcours dédiée à chaque projet et 
par sa capacité à accompagner l’entreprise dans 
la mesure du retour sur investissement ».  

Propos recueillis par Dominique Gruson

Contact CCI :  
02	41	20	49	59
formation.continue@maineetloire.cci.fr

Sources : Constructys

AVANT APRÈS

Plan de
formation

Période de
professionnalisation

CPF en heures

CIF

Plan de développement
des compétences

PRO-A (Reconversion ou
promotion par alternance)

CPF monétisé

CPF de transition

Réservé aux entreprises de moins de 50 salariés

Pour toutes entreprises
Salariés en CDI
Formation en alternance

Géré par la Caisse des dépôts et 
des consignations (CDC) à partir du 01/01/2020. 
En 2019, la gestion est assurée par l’OPCD

Géré par les Commissions Paritaires Interprofessionnelles
Régionales (CPIR) à partir du 01/01/2020.
En 2019, la gestion est assurée par le FONGECIF

Les OPCO, nouveaux organismes de collecte

Des exigences qualité qui se renforcent

Obligation de certification des organismes de 
formation délivrée par un organisme certifica-
teur accrédité par le COFRAC, selon un référentiel 
national basé sur la norme ISO 17065  :
Echéances :
-  1er janvier 2021, pour l’ensemble des presta-
taires de formation dont les nouveaux CFA

- 1er janvier 2022, pour les CFA existants 

Définition de l’action de formation : 

« Un parcours pédagogique permettant l’atteinte d’un objectif 
professionnel » évolue et peut désormais être réalisé : en 
situation de travail (AFEST) et tout ou partie à distance (FOAD). 

Gérez facilement votre relation client et 
contribuez au développement de votre 
activité.

FID PRO 
UNE SOLUTION INNOVANTE  

Banque Populaire Grand Ouest, société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable régie par les articles L512-2 et suivants du Code monétaire et financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit dont le siège social 
est situé 15 boulevard de la Boutière - CS 26858 - 35768 Saint-Grégoire cedex, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes sous le numéro 857 500 227. Intermédiaire en assurance immatriculé à l’ORIAS sous le numéro 07 004 504 - Crédit photo : istock.
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International Week : mercredi 2 octobre 2019
L’export : pourquoi pas vous ?

I N T E R N AT I O N A L

U ne date et un lieu uniques pour 
un grand sujet. Le mercredi 
2 octobre 2019 au Centre Pierre 
Cointreau à Angers, les profes-
sionnels seront nombreux à 

vous accueillir pour partager leur expérience 
et apporter des réponses très concrètes à 
vos questions. Des chefs d’entreprise, des 
responsables exports, des conseillers de l’in-
ternational, des spécialistes en douanes, en 
banque, en financement, en développement de 
marché, des experts pays… Ils ont pour mission 
d’éclairer votre lanterne pour faire avancer l’idée 
de l’export dans votre entreprise. 

Quel est l’objectif de cette journée  
du 2 octobre ? 
Apporter des réponses très concrètes à des 
questions pratico-pratiques, à tous ceux qui 
se posent la question de l’export pour leur 
entreprise. 

Quel est le format de cette journée ? 

C’est un format mixte avec des ateliers 
collectifs, des rendez-vous individuels, des 
conférences, des échanges informels. Des 
chefs d’entreprises partagent leur expérience, 
des experts apportent des réponses concrètes. 
C’est un temps et un lieu d’échanges, de 
rencontres et de partage.  

Quels messages souhaitez-vous faire passer 
à travers cet événement ? 

Notre intention est que chaque entreprise à 
valeur ajoutée du territoire se pose la question 
de sa place potentielle à l’export et de son inté-
gration dans sa stratégie de développement. 
L’export permet de se développer, de s’offrir 
de nouvelles perspectives de croissance, de 
répartir ses risques en n’étant plus seulement 
tributaire de son marché local, de ses 
concurrents, de ses clients. Notre message de 
fond est : pourquoi pas vous ?

Quel bilan tirez-vous de la précédente édition 
de l’International Week à Angers ? 

Nous avons connu un record de fréquentation 
à Angers avec plus de 400 participants et près 
de 300 rendez-vous individuels !

Quelle est votre ambition pour cette nouvelle 
édition ? 

Faire encore mieux en accueillant encore plus 
d’entreprises. Je pense surtout à celles qui 
n’exportent pas encore ou peu, ou seulement 
par opportunisme. Nous voulons continuer 
d’accompagner les exportateurs dans leur 
développement, et encourager les primo à 
devenir des néo en construisant une vraie 
stratégie durable.

Quels intérêts une entreprise, qui souhaite 
exporter, a-t-elle à rencontrer des experts pays ? 
Il peut exister un gap énorme entre l’idée que 
l’on se fait d’un pays et la réalité. C’est très vrai 
pour la Belgique, que les Français regardent 
de façon plutôt condescendante, pensant 
qu’on y parle français et qu’il s’agit donc d’une 
destination facile, idéale pour un primo-expor-
tateur. Rien n’est plus faux. La Belgique est un 
marché très mature, au carrefour de plusieurs 
pays. L’offre et la concurrence y sont énormes. 
Il faut être solide pour y aller. C’est ce genre 
d’informations que les experts transmettent. 

Comment conseillez-vous aux entreprises de 
s’organiser pour optimiser leur journée ?
Je les invite à se préparer, en se posant 
quelques questions de bon sens. Nous 
rencontrons certaines entreprises qui sont 
trop récentes pour être pertinentes à l’export. 
D’autres qui enchaînent 15 rendez-vous sans 
savoir ce qu’elles veulent vraiment. Cela 
fait perdre du temps à tout le monde. Est-ce 
vraiment pertinent de tenter l’export du foie 
gras en Australie, des frites ou du chocolat 
en Belgique, du thé en Algérie ? Notre rôle est 

de conseiller en disant la vérité, qu’elle soit 
agréable à entendre ou pas. C’est, je crois, très 
précieux pour les entreprises. 

Quelles entreprises vous semblent les mieux 
placées pour exporter ?
Celles qui écoutent les conseils ! Certaines 
plombent d’entrée leur business en pensant 
qu’elles pourront tenter l’export de façon 
rapide et avec un minimum d’argent. C’est un 
leurre. Les entreprises qui suivent nos conseils 
mettent toutes les chances de leur côté. Les 
autres s’offrent la meilleure façon d’échouer. 
Nous ne sommes pas des experts pays pour la 
beauté du titre ! Nous posons des diagnostics 
très précis qui offrent des informations 
cruciales pour les entreprises qui bâtissent 
leur stratégie à l’export.  

 

Emmanuel Picot
Élu CCI référent de l'International

Julia Claver
Responsable Service d’Appui aux Entreprises

CCI France Belgique

PROGRAMME
Faites votre programme pour une journée 
100 % efficace et utile
En quelques clics, saisissez vos infor-
mations : activité, implantation, CA, 
pays visés. Un programme d’ateliers et 
rendez-vous individuels vous est proposé.
Ateliers basés sur le témoignage  
de chefs d’entreprise
Réseau de distribution, prospection, 
numérique, mobilité, ressources humaines, 
transport, douanes, financements… Des 
thématiques pour les néo-exportateurs 
comme les plus expérimentés
Cafés pays : échanges et débats informels 
animés par des dirigeants
Allemagne, Pologne, Italie, Espagne, Afrique, 
Amérique du Nord, Asie du Sud-est, Japon
RDV individuels pays (40 représentés)
Prenez rdv et échangez concrètement  
sur votre cas
RDV individuels avec  des  experts  
du commerce international
Financeurs, banquiers, logisticiens,  
juristes, déclarants en douane… 
Parcours nouvel exportateur
Définissez votre 1er plan d’actions  
export avec les conseils d’un coach
Identifiez vos futurs stagiaires export
Échangez avec les centres de  
formation présents
Networking pour booster son réseau
Business lounge et espace de co-working 
pour échanger des informations et des 
cartes de visite
Soirée
Conférence pour prendre de la hauteur et un 
temps convivial

cciweek-international.com
Renseignements // 02 41 20 53 00

Inscrivez- 
vous !

À Angers, avec la présence de Avec le soutien de 

cciweek-international.com
Renseignements // 02 41 20 53 00

Inscrivez- 
vous !

À Angers, avec la présence de Avec le soutien de 
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Claire Socheleau
Responsable export - ACCOR Lubrifiants 

(fabriquant de lubrifiants pour le secteur automobile  
et l’industrie - Cholet)

Export dans une soixantaine de pays depuis 20 ans
www.kennol.com

Nicolas Baudry
Responsable export - Cailleau Herboristerie  

(production et transformation de plantes aromatiques et 
médicinales sous forme sèche - Chemillé en Anjou)

Export aux Etats-Unis et en Afrique du Nord 
Projets au Japon et en Corée

www.herbo-cailleau.com

Catherine Ceinturet
Responsable export - Equinox 

(chaudronnerie inox sur-mesure - La Séguinière)
Export depuis 2 ans en Suisse, Arabie Saoudite et Russie

www.equinox-exclusive.com

Ils y retournent
Ils sont responsables de l’export dans leur entreprise. Ils 
ont participé à l’International Week l’année dernière et ils 
ont prévu d’y retourner cette année. Ils nous racontent 
en quoi cela leur a été utile et pourquoi vous avez tout 
intérêt à bloquer votre mercredi 2 octobre 2019.

Comment définiriez-vous cette journée 
International Week ?

Une journée de témoignages vrais et de 
réponses à ses questions.

Qu’est-ce que cette journée vous a apporté ? 
J’avais pour projet de faire appel à un 
VIE sur certaines zones de notre dévelop-
pement. J’ai rencontré individuellement un 
consultant Business France Chine et Côte 
d’Ivoire qui m’a apporté des réponses : 
coûts, démarche, pertinence. J’ai compris 
que je n’allais pas dans la bonne direction et 
j’ai changé mon fusil d’épaule. Cette journée 
m’a permis de prendre des décisions, de 
budgétiser des projets (location de voiture, 
de bureau, de logement), et de prendre 
rendez-vous avec des contacts utiles à 
notre développement en Syrie.

Recommandez-vous d’y participer ? 

Oui ! Ce n’est pas une journée perdue. Même 
quand on exporte depuis longtemps, on a 
des choses à découvrir. C’est intéressant, 
rassurant, concret. On est loin de la théorie 
sur papier glacé.

Comment définiriez-vous cette journée 
International Week ?

Une journée d’échanges avec des experts 
pays et des sociétés ayant une forte expé-
rience à l’export.
 
Qu’est-ce que cette journée vous a apporté ?

J’ai pu obtenir des informations sur les outils 
disponibles pour structurer une stratégie 
de développement à l’export : certification 
douanière, sécurisation bancaire, droit à 
l’image, utilisation de sa marque, aides dispo-
nibles offertes par la Région, problématiques 
RH liées à l’export… Les entretiens person-
nalisés avec les experts pays permettent 
d’échanger sur sa démarche commerciale et 
de préparer d’éventuelles missions d’accom-
pagnement sur un pays. Cette journée nous a 
permis d’avancer dans notre développement 
à l’international avec par exemple l’obtention 
prochaine du statut d’Opérateur Économique 
Agréé (OEA) délivré par les douanes.

Recommandez-vous d’y participer ?
Bien sûr. C’est une vraie journée de travail 
profitable pour accélérer sa stratégie à l’export.

Comment définiriez-vous cette journée 
International Week ?

Un temps qui rassemble et rapproche.

Qu’est-ce que cette journée vous a apporté ? 
J’ai trouvé des réponses très concrètes à mes 
questions en rencontrant des avocats pour 
les contrats d’agents à l’étranger, la douane 
pour les formalités hors Union Européenne, 
des experts pays pour comprendre les 
contextes locaux et les opportunités de 
marchés. J’ai même trouvé des réponses à 
des questions que je ne me posais pas ! 

Recommandez-vous d’y participer ? 
Oui, parce que le format est parfait, ni trop 
long ni trop court. Et parce qu’il est très 
pratique quand on débute, d’avoir tous les 
interlocuteurs rassemblés au même endroit.

Aurélie Jeannin

Contact CCI : 
Laurence Martin - 02 41 20 53 00 
laurence.martin@maineetloire.cci.fr

cciweek-international.com
Renseignements // 02 41 20 53 00

Inscrivez- 
vous !

À Angers, avec la présence de Avec le soutien de 

375 rue Roland Moreno
Parc de l’Atlantique

49170 SAINT LÉGER DES BOIS

02 41 20 14 20
infos@petit-location.com

www.petit-location.com

Réfectoire, Sanitaire, Conteneur de stockage, Vestiaire sportif, Salle de classe, 
Salle de formation, Salle de réunion, Bureau de vente et Bureau
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Assisterait-on à une fin des 
commerces de proximité dans 
les communes rurales ou plus 
précisément à une mutation de la 
proximité commerciale ? Mise en 

place de stratégies alternatives d’approvision-
nement, formes commerciales innovantes ou 
réactivées…, le commerce en milieu rural se 
réinvente.

Selon l’Insee, 59 % des communes rurales 
n’ont plus aucun commerce de proximité. En 
1980, les trois quarts d’entre elles disposaient 
au moins d’un commerce (tabac, épicerie, 
boulangerie ou point de distribution de carbu-
rant). Aujourd’hui, 50 % des habitants de ces 
communes doivent parcourir plus de 2,2 km 
pour trouver une boulangerie, quand neuf 
habitants sur dix en ville se trouvent à moins 
de 600 mètres d’un commerce. Toutefois, 
selon le contexte et les lieux, les situations 
diffèrent : localisation géographique, impor-
tance du bassin de consommation et de la 
population résidente, stratégies d’adaptation 
des commerçants. Les communes rurales se 

caractérisent selon trois profils résilients : les 
communes isolées qui conservent un pouvoir 
d’attraction sur leur arrière-pays ; les villages 
touristiques où la clientèle peut compenser 
la faiblesse du marché domestique ; les 
communes « filtres » localisées sur les routes 
départementales ou nationales qui captent 
les clients de passage. De quoi comprendre 
le haro quasi systématique des commerçants 
dès qu’une voie de contournement de leur 
commune est envisagée. A moins que les 
commerçants ne s’adaptent. Dans nombre 
de ces villages de 1 000 à 5 000 habitants, 
le commerce de centre-ville s’est déplacé à 
l’entrée du village, près des ronds-points, pour 
capter une clientèle de passage et s’acco-
moder au client moderne, mobile et motorisé. 

Du multiservices au distributeur 
automatique, en passant par les 
tournées
Les stratégies sont diverses, notamment 
dans les plus petites villes. Certains 
commerces élargissent leur offre, complé-
tant l’alimentation générale par un dépôt de 

pain, un bureau de tabac, un point presse, 
voire des prestations de services postaux 
ou bancaires. D’autres investissent dans 
des distributeurs automatiques. L’arrivée de 
nouveaux habitants et le sursaut démogra-
phique dans les communes rurales vont-ils 
renverser la tendance ? A l’Institut pour la 
ville et le commerce (organisme qui se donne 
pour mission d’accompagner les mutations 
en cours de la ville et du commerce dans 
leurs dimensions sociétales et humaines), 
on appréhende le contexte conjoncturel 
ainsi : les nouveaux habitants exigent des 
commerces de proximité ou veulent pouvoir 
consommer local. Autre facteur favorable, 
l’implication grandissante depuis les 
années 2000 des élus et collectivités pour 
lutter contre la désertification commerciale. 
Un tournant symbolisé, entre autres, par la 
loi du 12 juillet 2010 qui systématise l’inté-
gration d’un volet « commerces » dans les 
schémas de cohérence territoriale (SCoT), 
ce qui contraint à repenser l’équilibre du 
commerce entre centre-ville, périphérie et 
zones rurales. Un village étant par définition 

rural se réinvente
Quand le commerce

Commerce de demain :

Bourg-d’Iré
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un lieu rural où le nombre d’habitants est 
compté, on a souvent tendance à limiter 
les opportunités de business aux besoins 
de premières nécessités. C’est vrai dans la 
grande majorité des cas. Mais pour certains 
villages (touristiques, stations balnéaires…), 
les offres et leur pertinence peuvent être 
beaucoup plus larges. Parce que la fatalité 
triomphe dès que l’on croit en elle (*), ils 
sont de plus en plus nombreux à croire en 
un commerce rural économiquement viable. 
Seul, à plusieurs, ils inventent de nouveaux 
modèles de commercialisation, de distribu-
tion. Et « ça marche ».

L’expérience client en zone rurale 
révolutionnée
Petite escapade temporaire hors les murs 
angevins. Récemment, une jeune start-up 
auvergnate a créé PILE-ICI, la seule appli-
cation téléphonique à ce jour à proposer 
une solution complète pour réinventer 
l’expérience client entre les habitants des 
zones rurales et les commerçants non 
sédentaires et itinérants au moyen de 
services de géolocalisation. L’itinérance 
séduit de plus en plus de professionnels et 
de secteurs d’activités qui se lancent dans 
l’aventure en déclinant de nombreuses acti-
vités nouvelles (du garage auto « mobile » 
au toiletteur pour chien en passant par 
de nouveaux services ambulants comme 
les « camions bancaires », le camping-car 
« services publics »…). La présence, même 
éphémère, d’une activité commerciale 
revêt un caractère majeur pour l’attractivité 
d’une petite commune. Avec l’application 
PILE-ICI, les clients sont automatiquement 
alertés de l’heure d’arrivée du commerçant. 

L’aspect marketing n’a pas été oublié. Pour 
« booster » la relation commerciale entre 
le commerçant itinérant et ses clients, 
diverses offres sont proposées : carte 
de fidélité dématérialisée, organisation 
de ventes flash ou bien de jeu concours, 
pré-réservation en ligne de produits ou bien 
encore, en fin de journée, l’organisation de 
vente flash de produits invendus.

Retour en Anjou. Ici aussi, le commerce rural 
se réinvente. A Bourg-d’Iré dans le Segréen, 
un habitant du bourg, Johnny Dubset, cuisi-
nier de son état, a repris l’épicerie du village. 
Parce qu’il défend un « consommer mieux et 

local », les clients peuvent y trouver toutes 
sortes de produits locaux et régionaux. De 
la terre jusqu’à la fourchette, il n’y a qu’un 
pas. Au sein de l’épicerie, Johnny Dubset 
propose un concept convivial : des ateliers de 
cuisine. Le financement du projet a été porté 
par une cagnotte participative. Conscient 
de la difficulté à faire éclore un tel projet 
dans un bourg, Johnny reste confiant. Son 
ambition ?  « Redynamiser Bourg-d’Iré, créer un 
lieu d’échanges et de rencontres ».

Drive in à la campagne…
Aux Bois d’Anjou (2 700 habitants) non loin 
de Beaufort-en-Vallée, un drive de produits 
locaux a récemment été mis en place. 
Appuyé par la mairie des Bois d’Anjou, les 
habitants se sont rapprochés des produc-
teurs locaux afin de pouvoir consommer des 
produits issus dans un rayon de moins de 
30 km. Une fois par semaine, les personnes 
intéressées peuvent passer leur commande 
via Internet avant de venir retirer leurs 
produits dans deux points de distribution. 
Comment un tel programme a-t-il pu s’ins-
crire dans une petite commune ? « C’est un 
projet émanant de la Commission Economie 
de la commune des Bois d’Anjou qui a travaillé 
avec un accompagnement de la Chambre 
d’agriculture pour élaborer le plan, l’étude de 
marché avec des enquêtes auprès des habi-
tants et des producteurs locaux, les scénarios 
d’organisation puis une démarche participa-
tive pour la mise en œuvre » explique Arnaud 
Monchicourt, président de l’association 

A Bourg-d’Iré, Johnny Dubset a repris l’épicerie du village et propose des ateliers de cuisine

Application PILE-ICI
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gérant le drive et Maire de la commune des 
Bois d’Anjou. « Nous souhaitions réfléchir 
à différents moyens de lier la population. Le 
drive de vente de produits locaux en est un. 
Ce projet émane du constat de la désertifica-
tion de nos communes rurales. L’idée est de 
redynamiser nos communes, de créer du lien 
entre les consommateurs et les producteurs, 
d’offrir des produits de qualité ». Des produc-
teurs qui, pour certains, aux prémices de 
l’aventure, étaient dubitatifs (bien qu’inté-
ressés car ce projet représentait un autre 
point de commercialisation). Aujourd’hui, 
ceux-là mêmes avouent être surpris par 
la demande. Viande, légumes de saison, 
fromages, biscuits, bière, café, miel, pain… 
près de 426 produits locaux sont proposés 
à la vente. « Nous atteignons quelque 50 à 
60 paniers par semaine avec un panier moyen 
aux alentours de 40 €, chiffre en constante 
augmentation. La municipalité a joué un rôle 
de facilitateur pour initier la démarche ».

Outre son rôle économique, le drive revêt 
un aspect social. « Les gens se rencontrent 
quand ils viennent chercher leurs produits. 
C’est plutôt bien. Nous avons une population 
qui travaille en dehors de notre territoire. 
Ils ont donc besoin d’un système simple. Ils 
doivent pouvoir commander via Internet et aller 
retirer leurs produits facilement. Auparavant, 
ils faisaient leurs courses ailleurs. Ce sont 
aussi des gens qui participent à la vie de notre 
collectivité publique. C’est donc très positif ».

La Maison de Vincent
Le cadre est cosy, vintage, chaleureux. « La 
Maison de Vincent », un concept store que 
son propriétaire, Vincent Gaudré a voulu 
convivial et « surtout pas à Angers où l’offre 
en la matière est trop importante pour se 

différencier ». Pari réussi. C’est en 2001 
que Vincent ouvre son premier magasin 
d’objets de décoration et d’arts de la table 
à Segré. L’activité prend son envol après 
trois premières années compliquées. Mais 
la bonbonnière est devenue trop étroite. 
Vincent investit dans un local plus grand 
et stratégiquement mieux placé. L’activité 
poursuit son développement jusqu’à ce que 
l’environnement proche se désertifie. De 
nouveau, Vincent déménage sa « maison ». 
Les investissements sont importants 
mais le potentiel du lieu le justifie. C’est 
aujourd’hui dans cet espace que Vincent 
propose à une clientèle qui le suit depuis 
ses débuts, des objets de décoration, des 
bijoux fantaisie, des thés en vrac désormais 
consommables in situ : au premier étage, 

des tables, quelques sièges, des canapés, 
un mur de boîtes à thés, infusions, cafés et 
du chocolat. « Ce salon de thé est un projet 
que je mûrissais de longue date » confie 
Vincent qui se réjouit de voir, certains jours, 
ce nouvel espace complet, conforté par 
une progression constante du chiffre d’af-
faires. « Si, en tant que commerçants, nous 
ne sommes pas force de propositions, les 
clients vont ailleurs. Avec la voie rapide vers 
Angers, rien n’est plus facile… L’important est 
d’être attentifs aux souhaits des clients et d’y 
répondre ». En matière de communication, 
si la proximité et l’échange physique sont 
et restent essentiels, rien ne s’envisage 
sans une présence sur les réseaux sociaux. 
« J’ai suivi une formation auprès de la CCI. 
Les réseaux sociaux me permettent de rester 
en contact avec mes clients. Pour eux, c’est 
une autre façon de s’approprier le lieu ». « La 
Maison de Vincent », un modèle duplicable 
dans une grande ville ? « Je ne pense pas. Ce 
concept n’aurait pas le même impact. Selon 
moi, pour être crédible et viable, un commerce 
situé dans une grande ville doit être spécia-
lisé dans un domaine précis. On vient à « La 
Maison de Vincent » parce que l’on sait qu’on 
trouvera nécessairement quelque chose ». La 
concurrence ? Elle existe mais Vincent la 
perçoit saine dès lors qu’elle profite à l’en-
semble des commerçants de Segré. « C’est 
une forme d’émulation commerciale ». 

Marianne Bourgeois
(*) :	Simone	de	Beauvoir

Contact CCI :  
Bruno	Pelerin	-	02	41	20	54	87
bruno.pelerin@maineetloire.cci.fr

La Maison de Vincent ouvre son premier magasin d’objets 
de décoration et d’arts de la table à Segré.

Espace tertiaire . Boutique-Magasin . Café-Hôtel-Restaurant . Santé-Médico social . Sous-traitance industrielle

20 bd de l’épervière . ZAC de Beuzon .  49000 ECOUFLANT / ANGERS  .  Tel. 02 41 66 35 34  . contact@racinea.fr

2019 : RACINEA fête ses 30 ans !

... De l’étude à la réalisation...
Bureau d’études, unité de production, équipe de pose intégrée
Un site de 3 400 m²



Nouveau châssis EURO 6 : 
Camion et VUL de 2.9 T à 14 T de PTC

Leader mondial de moteur diesel

02 41 72 15 15   www.petit.fr - infos@petit.fr

Garage Ciron

Les nouveaux  
Pick-up Isuzu 

D-MAX 4X2 / 4X4 
sont arrivés ! 

ANGERS - CHOLET

DAF XF Pôle Position…
“L’élégance, la puissance, la perfection

 … La passion premium !”

Tous les jours,  
nos camions sont près de chez vous.  
Appelez-nous, on s’occupe du reste ! 

La qualité, les services en plus !

Qualité
Traitement EN NF ISO 1461 
Traitements spéciaux

Délai de traitement 
48H à 72H en moyenne 
12H sur RDV

Appui technique 
Aide à la conception
Validation de vos études

Certification 
Certificat de conformité

Service Logistique  
3 navettes de transport  
2 à 3 passages par semaine 
sur tous les départements  

GALVA 72 - ZA La Cour du Bois - 72550 Coulans Sur Gée - contact@galva-72.fr

02 43 39 11 11 
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Spay
Laval

Nantes

Angers

La Ferté

Le Mans

Alençon

ST-BARTHELEMY-D’ANJOU
NOUVELLE AGENCE

Sablé

MONTREUIL - JUIGNÉ
SIEGE SOCIAL

Cholet

7, rue de la Gibaudière
49124 Saint-Barthélemy-d’Anjou

anjou@ccmb49.fr

ST-BARTHELEMY-D’ANJOU
NOUVELLE AGENCE

4, rue Pierre et  Marie Curie
49460 Montreuil-Juigné

02 41 37 87 00
 info@ccmb49.fr

MONTREUIL - JUIGNÉ

SIEGE SOCIAL

LOCATION 
MATÉRIEL BÂTIMENT - TP - INDUSTRIE

VENTE
PETIT MATÉRIEL ET OUTILLAGE

Installée à Angers depuis 2008, l’entreprise 
MPPI, gérée par Régis GUET, propose ses ser-
vices de maintenance et d’installation aux in-
dustriels de la région, quel que soit le secteur 
d’activité. Que ce soit pour un projet d’aména-
gement ou de réparation, l’équipe de MPPI peut 
intervenir rapidement, grâce à ses compétences 
et ses quali� cations techniques certi� ées. En 
soutien aux équipes de maintenance internes, 
en dépannage industriel (mécanique, tuyauterie 
ou mécano soudure) ou bien pour l’installation 
d’un équipement, MPPI peut apporter des solu-

tions e�  cacement, puisque l’entreprise crée des 
pièces sur mesure avec le soutien de son bureau 
d’étude, avant de les fabriquer dans ses ateliers. 
La tuyauterie industrielle  pour le transport des 
� uides n’a pas, non plus, de secret pour l’équipe 
qui intervient pour l’installation, la transforma-
tion ou la réparation de ce type d’équipements. 
Bon à savoir : toutes les interventions respectent 
des normes en vigueur et celles qui nécessitent 
un suivi particulier sont validées par le bureau 
d’études angevin partenaire.

MPPI,
La maintenance industrielle dans tous les secteurs

28 Boulevard de l’industrie - 49000 Ecou� ant
Tel : 02 41 41 03 73 - Mob : 06 82 57 47 79 - www.mppi.fr

E-mail : contact@mppi.fr

• Maintenance industrielle
• Tuyauterie industrielle
• Mécano-soudure
• Dépannage industriel
•  Installation de systèmes 

de transports de fl uides
•  Conception©
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T R A N S M I S S I O N  
D ’ E N T R E P R I S E

« Passer la main, ça n’est pas la tenir »

E n 1994, Philippe Lacour reprend 
la Serrurerie Audouin et fonde la 
Métallerie de la Loire, spécialisée 
en menuiserie métallique pour 
des donneurs d’ordre publics. 

Escaliers monumentaux et autres pièces 
uniques pour des collèges, hôpitaux, biblio-
thèques, logements… En 25 ans, l’entreprise 
passe de l’artisanat au semi-industriel, et 
l’heure de la retraite est là. Des repreneurs se 
positionnent mais la technicité toute parti-
culière de la Métallerie de la Loire rebute 
la plupart. Jusqu’à ce que Wilfried Barbot, 
également homme de métier, finalise la 
reprise en juillet 2019. Une transmission qui 
confirme une nouvelle fois le précepte : c’est 
la rencontre qui fait tout. 

Quel a été votre premier pas vers la 
cession–reprise ? 

  Philippe Lacour
Je voulais céder en partant à la retraite ; j’ai 
cherché pendant trois ans, en passant par la 
CCI qui a mis des annonces en ligne.

  Wilfried Barbot
Pendant plusieurs mois, j’ai regardé ce qui se 
passait sur le marché de la reprise en faisant 
de la veille sur le web. Je suis tombé sur l’an-
nonce de la Métallerie de la Loire. L’entreprise 
n’était pas citée nommément mais les 
quelques informations qui figuraient dans 
l’annonce m’ont laissé supposer qu’il pouvait 
s’agir de la Métallerie de la Loire ; j’avais 
travaillé ici quelques temps à une époque, en 
tant qu’intérimaire.

Comment avez-vous été mis en 
relation ?

 Wilfried Barbot
Je me suis rapidement positionné car la taille 
de l’entreprise et son métier m’intéressaient. 
J’ai missionné un prestataire de conseil qui a 
initié les démarches - prises de contact, analyse 
des éléments financiers - avant d’envisager une 
première rencontre. 

C’était important pour vous d’être 
accompagné par des conseils 
externes ? 

 Wilfried Barbot
Pour moi, cela a été indispensable. Racheter 
une entreprise, ce n’est pas mon métier. Je ne 
maîtrise pas le sujet. Les conseillers savent 
poser les bonnes questions et négocier. 

  Philippe Lacour
Moi, je n’ai pas ressenti le besoin d’être 
accompagné. Je connaissais la valeur de mon 

entreprise. Nous sommes rapidement tombés 
d’accord sur le montant de la valorisation. 

Quels sont selon vous les critères 
à bien étudier avant de céder et de 
reprendre ? 

  Philippe Lacour
Une cession, c’est avant tout une rencontre. Des 
repreneurs potentiels, j’en ai rencontré plusieurs. 
Il y a deux profils : les techniciens, comme Wilfried, 
qui cherchent à construire, dans un métier qu’ils 
aiment. Et les financiers, qui ne regardent que les 
chiffres, qui pourraient tout aussi bien vendre des 
cacahuètes, et qui se moquent de la dimension 
humaine. Je suis peut-être ‘vieille France’ mais 
l’humain est très important pour moi ; je voulais 
un repreneur qui respecte et maintienne les 
personnes en place dans l’entreprise. L’argent, ça 
compte mais ça ne fait pas tout. 

 Wilfried Barbot
Je partage cet avis ; tout est question de relation 
humaine. Ça n’est pas évident pour un repreneur 
de jauger vraiment ce qu’est l’entreprise. Il faut 
poser beaucoup de questions et avoir la chance 
de tomber sur des personnes passionnées qui 
sont prêtes à transmettre, avec plaisir, ce qu’elles 
savent. C’est primordial car, au-delà de l’argent, 
on y met notre cœur. 

Comment avez-vous communiqué 
en interne ?

  Philippe Lacour
Dès la signature du compromis en avril, j’ai 
informé l’équipe. La finalisation de la vente a pris 
un mois de retard par rapport à l’échéancier que 
nous avions mis en place ; ça les a forcément 
un peu inquiété. Je me suis montré rassurant : 
ils allaient passer d’un vieux patron à un jeune 
dynamique, cela change forcément des choses 
mais à part le bâtiment et la tête, tout le reste a 
vocation à continuer.

Comment vous êtes-vous organisés 
pour la passation ?

 Wilfried Barbot
Nous sommes restés en binôme un mois après 
la vente, pour que je puisse m’imprégner des 
projets, rencontrer les clients, et poser toutes 
mes questions. Avant cette période, j’étais 
déjà régulièrement venu dans l’entreprise pour 
prendre mes marques et organiser le déménage-
ment du matériel et du stock. 

  Philippe Lacour
Cette période ensemble a été indispensable. 
Elle a aussi permis de dire : « Voilà, c’est 
Wilfried le patron désormais. » Il sait qu’il peut 
m’appeler à tous moments en cas de besoin 
mais il faut savoir s’effacer. Passer la main, ça 
n’est pas la tenir. 

Avez-vous rencontré des freins ?

  Philippe Lacour
La lourdeur administrative peut rebuter les meil-
leures volontés, et les banques sont frileuses. 
Nous manquons de bons candidats à la reprise, 
de personnes motivées et tenaces. Des entre-
prises ferment à cause de cela. 

 Wilfried Barbot
Il faut accepter que cela prenne du temps – sept 
mois dans notre cas. Mais le plus compliqué, 
à mon sens, est de s’engager de toutes parts 
avant même d’être certain d’obtenir des finan-
cements. Il faut oser s’engager sans garantie. 
Heureusement que des conseils existent pour 
aider et guider. Ils sont précieux et rassurants 
pour dépasser les nombreuses interrogations 
qui se posent. 

Aurélie Jeannin

Contact CCI : 
Nadège	Lardier	-	02	41	83	53	69
nadege.lardier@maineetloire.cci.fr

Jean-Benoît Portier
Élu CCI

« Quand le business imprime un tempo 
d’ultra-vitesse et d’ultra-réactivité, la 
transmission nécessite de prendre un 
autre rythme. C’est un processus très long, 
avec des hauts et des bas, des moments 
d’euphorie et des moments de déception. 
Pour cela, il est indispensable de se faire 
accompagner par des gens dont c’est le 
métier, des experts à la fois techniciens, 
stratèges, voire psychologues, qui 
objectivent, dépassionnent et prennent le 
temps de faire les bons choix pour l’avenir, 
pour chacune des parties. »

De g à d : Wilfried Barbot et Philippe Lacour



numéro 56 — septembre 2019 www.maineetloire.cci.fr50 51

T E N D A N C E

Se faire rare,  
c’est tout un art

Restreindre sciemment la 
commercialisation de produits 
peut être perçu comme une 
opportunité de développer ses 
ventes mais aussi de valoriser 
ses clients. Jusqu’où peut aller 
le « il n’y en aura pas pour tout 
le monde  » ? 

« La rareté du fait donne du prix à la chose  » 
écrivait en son temps Jean de La Fontaine 
qui ne croyait pas si bien dire. Plusieurs 
siècles plus tard, la chose rare attise 
toujours autant les convoitises, quitte à y 
mettre le prix. D’autant plus s’il faut y mettre 
le prix. Cette stratégie, tantôt voulue, tantôt 
subie par les marques, fait indéniablement 
vendre, réveillant la peur du manque chez 
le consommateur qui succombe alors plus 
facilement à l’achat d’impulsion. « Plus que 
quelques minutes pour ajouter à votre panier 

vos produits préférés avant qu’ils ne soient 
bientôt « sold out  » ! ». Catastrophe. Et voici 
comment un stress incontrôlable peut 
envahir une horde de consommatrices le 
jour du lancement de la nouvelle collection 
de la marque « XYZ  ». Après avoir été 
appâtés comme il faut quelques jours avant, 
par courriel et sur les réseaux sociaux, les 
destinataires n’ont plus qu’une idée en tête : 
obtenir à tout prix l’objet de leur désir (ou 
d’un désir dont on leur fait croire qu’il est le 
leur…). A la crainte de ne pouvoir acquérir 
ledit produit se mêle une quête d’achat vécue 
comme un challenge, un défi. « Exciting  »…

Mais qu’est-ce qu’un produit rare ? Pour 
Gwenaëlle Briand Decré, enseignante à 
l’Université de Nantes (Département TC, IUT 
de Saint-Nazaire) et chercheur en Sciences 
de Gestion (Laboratoire LEMNA), il existe 
différentes typologies de produits rares. 
« L’édition limitée, la quantité limitée et les 
produits proposés sur un temps déterminé  ». 

L’édition limitée est délibérément mise en 
place par la marque qui privilégie cette 
stratégie lorsque le consommateur a un 
désir d’exclusivité. « Cette stratégie est 
beaucoup plus efficace sur des marques haut 
de gamme. Cela permet de dégager un profit 
substantiel car les clients sont disposés à 
payer plus cher. Lorsque H & M a lancé une 
collection capsule (*) Karl Lagerfeld, tout a été 
vendu en une seule journée à Paris. En matière 
d’édition limitée, la sélection se fait par le prix. 
La motivation première du consommateur est 
de montrer qu’il a un meilleur niveau social. 
C’est une question de culture également en 
fonction des pays. En Russie, aux Etats-Unis, 
on aime afficher la marque des produits 
achetés. Cela est moins vrai en France  ».

S’agissant des quantités limitées, c’est 
différent. « Ce n’est pas nécessairement 
voulu par l’entreprise  : exemple d’un hôtel qui 
a un nombre de chambres limité à proposer. 
Concernant les produits mis à disposition sur 
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une période déterminée, il n’est pas question de 
quantités. C’est au consommateur de décider à 
quel moment il sera pertinent de venir acheter 
le produit convoité. Les moteurs de décision 
sont différents  ». Depuis quelques temps, 
proposer des produits sur un temps limité 
est devenu l’un des leviers stratégiques de 
la marque Lidl. Ici, plus que la rareté, c’est 
le fait d’apporter des opportunités qui attire 
les consommateurs. Ainsi, l’enseigne a-t-elle 
créé des rendez-vous avec ses clients via ses 
prospectus distribués chaque semaine à 12 
millions d’exemplaires dans toute la France : 
des produits non alimentaires sortent tous 
les lundis et jeudis en quantité limitée. Cette 
stratégie d’offrir des produits de qualité à prix 
abordable est d’ailleurs à l’origine du succès 
d’un robot culinaire multifonction. Lancé en 
2015 avec quelques unités par magasin, il 
a vite été en rupture de stock, à la surprise 
de l’enseigne. Depuis, le nombre de robots 
commandés est en augmentation (en 2018, 
plus de 100 000 ont été vendus en France). 
La logique de commercialisation dans un 
temps limité est néanmoins conservée. Car 
de toute évidence, si ledit robot était présent 
en magasin en permanence, les clients ne 
l’achèteraient plus de la même façon. Quelle 
stratégie derrière cela ? « Lidl dispose d’un 
service achat centralisé qui lui permet des 
achats en quantités importantes, d’où des prix 
à la baisse. La stratégie est gagnante dans ce 
contexte de temps limité  ».

Pourquoi un produit rare suscite-t-il 
de l’intérêt ?
Plus le produit est unique, plus il est perçu 
comme ayant de la valeur du fait d’une 
certaine difficulté à l’obtenir, parce qu’il 
permet de se différencier des autres ; mais 
il représente aussi un risque à l’achat pour 
le consommateur. « Ce dernier hésitera moins 
à acheter un produit en édition limitée pour 
lui-même mais davantage pour un tiers. Offrir 
une bouteille de vin en édition limitée, sans 
l’avoir goûtée au préalable, comporte un risque ; 
risque que le consommateur ne courra pas. Il 
ira plus volontiers vers des «  best-sellers  » où 
l’éventualité de se tromper sera proche de zéro ». 
Autre explication pour comprendre pourquoi 
un produit dit rare suscite autant d’intérêt : 
une expérimentation dont l’objectif était 
d’étudier l’attractivité d’un cookie a permis de 
mettre en évidence le mécanisme suivant : 
« Si certains cookies sont vendus en quantités 
limitées, ils sont perçus par les clients comme 
meilleurs que les autres car, s’ils requièrent le 
suffrage du plus grand nombre, ils doivent être 

sûrement meilleurs  ». Quelle perception peut 
engendrer la rareté sur le comportement du 
consommateur ? « La rareté a un impact sur 
l’unicité du produit mais aussi sur la dimension 
d’unicité dans notre rapport aux relations 
sociales. Ce qui amène le consommateur à 
acheter ce produit-là plutôt qu’un autre. Le 
besoin de se sentir unique est plus important 
que le sentiment d’appartenance. Autant la 
démarche d’acheter un Iphone est d’ordre tribal, 
autant pour l’édition limitée, on souhaite avant 
tout des produits différents pour se démarquer 
du groupe. C’est la personnalité individuelle 
qui prime. Plus le produit proposé sera cher et 
en quantité limitée, surtout pour des produits 
qui se remarquent (une montre à 2 000 € par 
exemple) plus je me sentirai unique  ». Revers 
de la médaille pour la marque : « l’acheteur ne 
parlera à personne de son acquisition. Ayant 
besoin de se sentir unique, il veut que le produit 

le soit aussi. Cela devient alors compliqué de 
promouvoir ce type de produit en matière de 
stratégie marketing et de communication  ».

Comment se préserver d’une 
« massification  » de la rareté ?
Aujourd’hui, les marques de luxe attirent 
de plus en plus les convoitises des 
consommateurs. « Pour ces marques haut 
de gamme, le risque est de tomber dans une 
forme d’industrialisation. Le cas échéant, la 
marque ne sert plus sa mission première, celle 
de rendre ses clients uniques  ». Pour pallier 
cela, certaines d’entre elles développent des 
collaborations avec des artistes et mettent 
en place des stratégies en lien avec le 
milieu artistique afin de cultiver ces valeurs 
d’unicité et d’exclusivité (Fondation Louis 
Vuitton, Espace Lafayette Anticipations par 
les Galeries Lafayette dans le quartier du 
Marais à Paris…). « Ces différentes stratégies 
permettent de mettre à distance le commun des 
mortels qui n’appréhende pas toujours très bien 
la subtilité de la culture artistique et de cultiver 
cet art de rendre le produit non accessible au plus 
grand nombre. En ayant le sentiment d’acquérir 
des produits exclusifs, le client se sent valorisé. 
Dans d’autres cas, certaines marques jouent 
la carte artistique mais en cherchant plus de 
proximité avec le consommateur (exemple  : la 
Maison du chocolat et sa collaboration avec 
Nasty, artiste incontournable du Street Art 
ou les collections récurrentes d’Agnès B en 
collaboration avec des artistes). Une autre 
stratégie consiste à maîtriser l’accès à certains 
produits pour préserver leur unicité, à l’instar 
d’Hermès et de Louis Vuitton qui ont développé 

« Si certains cookies sont 
vendus en quantités 

limitées, ils sont perçus 
par les clients comme 

meilleurs que les autres »

L’édition limitée est mise en place par la marque qui privilégie 
cette stratégie lorsque le consommateur a un désir d’exclusivité



numéro 56 — septembre 2019 www.maineetloire.cci.fr52 53

T E N D A N C E

une ligne de parfums en vente exclusive dans 
leurs magasins. En restreignant ainsi l’accès à 
des produits, chers de préférence, les clients 
ont le sentiment d’être uniques  ». Autre 
stratégie, celle des pop-up stores (magasins 
éphémères) qui jouent ici sur la carte du 
« temps limité  ». 

« Lorsque Nina Ricci a célébré ses 10 ans de 
“Nina”, son flacon-pomme iconique, la marque 
a investi temporairement à Paris un espace 
éphémère dans une atmosphère “girly”. C’est 
une stratégie expérientielle intéressante ». Plus 
inattendu et sûrement un magnifique « coup 
de com’  »… Quand le classique Louis Vuitton 
s’est associé à la marque new-yorkaise 
« hype  » Supreme pour séduire une toute 
nouvelle génération encline au streetwear 
et biberonnée aux réseaux sociaux, un 
vent de folie a soufflé devant le pop-up 
store à Paris. Si les ventes officielles des 
produits ont été arrêtées, on retrouve d’ores 
et déjà les créations des deux marques sur 
des plateformes de vente en ligne entre 
particuliers à des prix probablement plus 
élevés que leur prix initial. L’intérêt d’une 
telle démarche pour Louis Vuitton ? Avoir 
capté une clientèle plus jeune qui, plus tard, 
aura potentiellement envie de consommer 
des produits à sortie confidentielle. Autre 
modus operandi pour tenter de repousser 
la consommation sous forme industrielle 
d’une marque haut de gamme : des produits 
en exclusivité en infimes quantités, à l’instar 
de la stratégie mise en œuvre par Hermès, 
assortie d’un temps d’attente non négligeable 
pour certains modèles sur-mesure ou par 
Louis Vuitton avec des collections limitées et 
exclusives en collaboration avec des artistes, 
comme Jeff Koons.

Avantages et limites de l’exercice
« Le fait de produire en quantités limitées est 
une stratégie pertinente pour des marques haut 
de gamme car cela génère davantage de profit. 
Le coût du produit doit être élevé ; à défaut, cela 
réduit la notion d’exclusivité, d’unicité. Il est 
intéressant de constater ceci : au plus le client 
ressent un sentiment d’exclusivité envers un 
produit qu’il aura acheté, au plus il portera de 
l’attention, voire une certaine affection pour la 
marque concernée  ». Quant aux limites de 
l’exercice : « S’agissant d’un produit qu’on ne 
remarque pas, la meilleure stratégie consiste 
à opter pour la vente en temps limité. Bien 
que cela augmente l’intention d’achat, cela ne 
modifie en rien l’image que l’on peut avoir de 
la marque  ».

Par l’entremise de diverses stratégies, le 
marketing permet de gérer la rareté malgré 
l’abondance de l’offre. Conserver sa rareté 
perçue permet de conserver son espace 

concurrentiel. La difficulté consiste alors à 
identifier les arguments sensibles qui rendront 
unique le produit avec accessoirement le risque 
d’être copié et donc de perdre rapidement sa 
caractéristique rare. Conserver le sentiment de 
rareté, c’est effectivement tout un art. 

Marianne Bourgeois

(*)	 Collection	 capsule  :	 Dans	 l’univers	 de	 la	 mode,	
une collection capsule désigne une ligne de vête-
ments	généralement	composée	de	quelques	pièces	
en	édition	limitée.	Ces	créations	sont	souvent	le	fruit	
d’une	collaboration	entre	deux	marques,	d’une	griffe	
avec	un	créateur	ou	un	grand	nom	de	la	mode.

SARL RMTP
ZA LA PROMENADE

49750 BEAULIEU SUR LAYON
Tel 02 41 54 05 70

Pascal COTTIN 06 10 58 73 65 
DFpartement 49

LA MINI-PELLE 
HYUNDAI R30Z-9AK
Partez à la conquête de n’importe quel 
environnement urbain avec la mini-pelle 
R30Z-9AK Hyundai : une machine robuste 
taille mini sauf pour la puissance, la précision 
et l’effi cacité. Sa grande cabine offrant une 
excellente visibilité, l’amélioration du fl ux 
hydraulique, un moteur de déplacement à vitesse 
automatique et sa commande proportionnelle 
(en option) contribuent à un fonctionnement 
homogène. Pour plus d’information, veuillez 
vous adresser à votre concessionnaire Hyundai 
le plus proche: www.hyundai.eu/dealers

“SUR LES PETITS
CHANTIERS, NOUS
FAISONS LA GROSSE
DIFF,RENCE.”
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Pour organiser 
vos réceptions, 
ces professionnels 
sont à votre service

 

 

 

     
 

 Cocktail, Repas, Séminaire, Arbre de Noel…  Maine-et-Loire - Mayenne 
 

 

 

Acteur de vos Réceptions 
02 41 27 06 65 

www.niel-traiteur.com 

Réceptions Plateaux
Repas Évènements Mariages Cocktails

Par Yohann LAURENCE

Retrouvez-nous aussi sur www.classcroute.com

Votre           dVans notre nou     
vl 

Un cocktail clé en main ?
Contactez nous pour un devis 

angers@classcroute.com
Tél : 02.41.42.42.00

Pour votre santé, évitez de grignoter entre les rePas. www.mangerbouger.fr

INSERTIONPRESSEBIS9,5X9,5ANGERS_def.indd   1 11/01/2018   14:35:28

Votre partenaire pour réussir
vos évènements

Créateur d’événements inoubliables

Traiteur

06 09 64 49 88 - www.lachevalerie.fr
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Ecologie : 
ça marche à tous les coûts

A gir pour réduire notre empreinte 
écologique, nous en sommes 
tous conscients, que ce soit à 
titre individuel ou au niveau de 
l’entreprise. Pour prioriser les 

actions dans son entreprise, la CCI de Maine-
et-Loire propose depuis trois ans, des actions 
structurées et qualifiées pour avancer pas à 
pas vers cet objectif.

Lancé en 2016, ce programme a permis à 410 
entreprises du Maine-et-Loire de bénéficier de 
conseils personnalisés associant écologie et 
économie. Ainsi, la CCI, avec 
le soutien de l’ADEME, a créé 
l’ADECC (Association pour le 
Développement de l’Economie 
Circulaire et Collaborative) en mai 
2017 pour faciliter et accélérer 
la mise en œuvre des actions en 
entreprise  en faveur de la transi-
tion écologique sur les territoires. 
Ses 70 adhérents sont guidés vers 
des solutions simples et perfor-
mantes pour réduire l’empreinte 
écologique en mode collaboratif. 
En moyenne, pour une entreprise 
industrielle d’environ 50 salariés :
•  Un accompagnement énergie 

(Pack’énergie) : 4 % de baisse 
de consommation dès la 
1e année, facture énergétique 
stable

•  Un accompagnement déchet 
(Pack’déchet) : 800 € économisés et 5 t. de 
déchets mieux valorisés

•  Mutualisation d’achats non stratégiques : 
20 % d’économies, critères d’achats 
écologiques facilités.

Programme Energie :  

Bucher Vaslin SA, à Chalonnes-sur-Loire (entre-
prise du groupe Bucher Industries), 250 salariés, 
est spécialisée dans le développement, la 
fabrication et la vente de procédés et matériels 
destinés à la transformation du raisin en vin 
prêt à la commercialisation. Son rayonnement 
à l’international (implantation aux Etats-Unis, 
en Argentine, au Chili, en Italie) lui permet de 
réaliser un C.A. de 61 millions d’euros.

L’entreprise a suivi le programme Pack’énergie 
par la CCI Maine-et-Loire pour réduire sa 
consommation énergétique. Cet accompagne-
ment, effectué sur un an, l’aide à mettre en place 
plusieurs actions comme l’utilisation d’outils de 
mesure des consommations, la sensibilisation 
du personnel ou l’investissement dans de 
l’éclairage ou des équipements plus économes 
en énergie. 
En un an, l’entreprise a baissé sa consomma-
tion énergétique de 26 % soit 1 456 MWh par 
an, entrainant une diminution de sa facture 
énergétique de 62 700 €. 

L’impact environnemental a aussi baissé 
significativement. En effet, cette diminution 
représente 244 tonnes équivalent CO2 , soit la 
consommation en CO2 de 54 habitants.
« Le Pack’énergie,  en plus de réduire 
nos factures, fait diminuer nos impacts 
environnementaux  ».

Programme Economie circulaire :     

Située à Montrevault-sur-Evre, L’œuf des 
2 Moulins, structure familiale depuis 1970, 
produit et commercialise des œufs. 80 % de la 
clientèle représente les grandes surfaces, suivi 
des magasins professionnels et grossistes. 
En 1985, elle développe le conditionnement et 
la commercialisation. Depuis 2006, les deux 
enfants, Stéphanie et Bertrand Ripoche, ont 

repris l’affaire familiale avec une diversification 
de l’offre sur les œufs alternatifs (plein air, bio,…). 
L’entreprise emploie 20 salariés pour produire 
105  millions d’œufs par an, par 350 000 poules, 
dont 160 000 en partenariat avec d’autres 
producteurs.

Cet adhérent de l’ADECC a décidé de confier la 
gestion de ses déchets à Fibres49 pour assurer 
une meilleure valorisation et favoriser l’emploi 
social et solidaire sur le territoire. Elle a souscrit 
à l’achat groupé d’énergie depuis décembre 
2017, réalisant ainsi une économie de 4.5 % sur 

sa facture d’électricité. 
L’entreprise a entamé 
de nouvelles démarches 
en faveur de l’économie 
circulaire et du déve-
loppement durable. Par 
exemple, la fiente des 
poules est déshydratée 
puis transformée en 
engrais organique.

De plus, un projet de 
panneau photovoltaïque 
a été mis en place. Des 
panneaux « tracker » 
suivent la position du 
soleil et permettent 
d’alimenter 35 % de la 
consommation annuelle 
du site. Sur une journée 
complète d’ensoleil-

lement, ils peuvent couvrir jusqu’à 100 % de la 
consommation de l’entreprise. 
Ces actions sont à la portée 
de toute entreprise 
Propos recueillis par Dominique Gruson

Contact CCI :  
Pole Développement Durable - 02	41	20	54	50 
developpementdurable@maineetloire.cci.fr  
http://adecc.org
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Votre magazine

Agenda 
24 octobre à Angers (14h) 
« Dopez vos actions économie circulaire 
avec l’ISO14001 et XPX30-901 » 
Retrouver l’ensemble du programme 
sur www.maineetloire.cci.fr/agenda

3 400 T
DE MATIÈRES
VALORISÉES

1.6 MILLION € 
D’ÉCONOMIES APPORTÉES

AUX ENTREPRISES

1 000 TEQ CO2 
    ÉVITÉES

(ÉQUIVALENT
AUX ÉMISSIONS

DE 220 HABITANTS)

127
COOPÉRATIONS 

(MUTUALISATIONS
OU ÉCHANGES

DE BIENS ET SERVICES)
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Renseignements auprès de Céline Gasté  
au 02 41 20 75 22 ou c.gaste@sieml.fr

Entrée libre / 14 h - 18 h

Innovation 
that excitesDYNAMISM Automobiles

JOURNEE B TO B
ET DE LA MOBILITE ALTERNATIVE

SALON DU VEHICULE

ELECTRIQUE

VEN. 27 SEPT.  
eCOUFLANT
la grange d'Éventard



VOUS CHERCHEZ À OPTIMISER 
VOTRE RÉMUNÉRATION ET CELLE
DE VOS COLLABORATEURS.

Pour plus d’informations :
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OPTEZ POUR NOS SOLUTIONS D’ÉPARGNE SALARIALE.

www.creditmutuel.fr02 41 21 49 49 Téléchargez
l’appli Crédit Mutuel


